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Introduction



Introduction L’Édition du joueur des règles du golf est la publication qui s’adresse aux golfeurs du monde entier. Il ne s’agit pas d’un petit guide des règles, c’est plutôt une version abrégée du livre complet des règles écrit en fonction de vos besoins, vous les golfeurs. Voici certains des éléments clés de l’Édition du joueur : • C’est un vrai livre de règles qui ressemble beaucoup au livre complet, avec la même structure. Même si le texte a été modifié, vous trouverez les mêmes réponses que dans le livre complet des règles. • Ce livre vous présente les règles les plus importantes en tant que joueur. Ceci comprend les règles décrivant les caractéristiques principales du golf, comme jouer selon les règles suivant l’esprit du jeu, les différentes zones du terrain et l’équipement que vous pouvez utiliser, ainsi que les règles les plus souvent utilisées. • Même si le texte ne couvre pas toujours les situations moins courantes, il vous indique où trouver des renseignements additionnels dans le livre complet des règles à l’aide d’une icône : Voir règles complètes



Cette icône vous renvoie au livre complet des règles (version imprimée ou par l’appli Règles du golf ou sur le site Web du R&A), ou vous propose de consulter le comité pour des renseignements additionnels. Le livre est écrit à la 2e personne (« vous »). Ce style personnel et plus convivial s’adresse directement au golfeur. Des schémas et des tableaux sont inclus dans le texte pour une meilleure visualisation de la règle. L’Édition du joueur présente les règles d’une façon plus simple à comprendre, centrée sur ce que le golfeur doit savoir pour jouer selon les règles.
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Avant-propos



L’Édition du joueur des Règles du golf est la première du genre. Il s’agit d’une version abrégée du texte complet des règles pour éclairer vos décisions pendant le jeu. Nous espérons que vous prendrez le temps de consulter cet ouvrage convivial sur les règles et que vous le conserverez dans votre sac de golf. Vous y trouverez les règles les plus pertinentes pour vous, illustrées par des schémas et des tableaux pour une consultation facile sur le terrain. Pour tout renseignement supplémentaire sur les situations moins courantes, une note vous renvoie au texte complet des règles. Les changements aux règles 2019 sont le fruit de l’initiative de modernisation des règles entreprise par les représentants présents et passés des Comités sur les règles du golf du R&A et de l’USGA, avec le concours de Golf Canada et l’apport de nombreux intervenants évoluant à tous les niveaux du golf. Cela reflète aussi les commentaires exprimés par des milliers de golfeurs à travers le monde. Ce fut un travail fondamental de révision des règles qui, tout en préservant les principes essentiels et intrinsèques du golf, tient compte des besoins de tous les golfeurs et vise à faciliter la compréhension et l’application des règles. Les règles du golf modernisées sont plus simples, plus équitables et plus cohérentes. Les règles du golf se doivent d’être exhaustives et de procurer des réponses aux questions soulevées dans un sport qui est pratiqué à l’échelle mondiale, sur des parcours de styles différents, par des joueurs possédant des niveaux d’habiletés variés. Les officiels de golf et les comités, de même que tous ceux qui désirent plus de précisions, ont accès au texte complet des règles en version numérique et imprimée. Nous avons aussi créé un nouveau Guide officiel qui comprend les interprétations des règles du golf, les procédures pour les comités et des recommandations pour structurer le jeu et organiser les compétitions. Nous croyons que les golfeurs trouveront les règles modernisées plus équitables, moins complexes, plus accueillantes et mieux adaptées aux exigences modernes du golf comme l’amélioration du rythme de jeu et la sauvegarde de l’environnement. J’aimerais exprimer ma gratitude aux membres de nos comités et au personnel de Golf Canada pour le travail fantastique qu’ils ont accompli, ainsi qu’à tous ceux qui ont collaboré à cet exercice historique de révision. Diane Barabé Présidente, Comité des règles et du statut d’amateur Golf Canada



Comment utiliser l’Édition du joueur



Comment utiliser l’Édition du joueur des règles du golf L’édition du joueur des règles du golf s’adresse à vous, golfeurs. Une bonne partie de l’information contenue dans le livre complet des règles, qui est destinée surtout à ceux qui administrent les compétitions, est absente de l’Édition du joueur. Ce livre fait donc environ la moitié du livre complet des règles et on peut en faire la lecture dans un court laps de temps. L’Édition du joueur constitue une ressource particulièrement utile pour vous aider à résoudre la grande majorité des situations qui se présentent sur le terrain durant le jeu, du moins pour les cas plus courants. Lorsque vous cherchez une réponse ou que vous devez résoudre un cas de règles sur le terrain, la table des matières (au début du livre) vous sera très utile pour trouver la règle applicable à la situation. L’index alphabétique (à la fin du livre) pourra aussi vous aider à identifier la règle associée au cas qui se présente. Par exemple : • Si vous causez accidentellement le déplacement de votre balle sur le vert, identifiez les mots clés de la question, comme « balle déplacée » ou « vert ». • Les règles applicables (règle 9.4 et règle 13.1d) se retrouvent sous « Balle déplacée » et « Vert » dans l’index. • Une lecture de ces règles fournira la réponse correcte.



En plus de la table des matières et de l’index, les points suivants faciliteront une utilisation efficiente et exacte du livre des règles :
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Comment utiliser l’Édition du joueur



Se familiariser avec les définitions Il y a plus de 70 termes définis (p. ex., condition anormale de terrain, zone générale, etc.) et ces termes sont la pierre angulaire sur laquelle les règles sont bâties. Une bonne connaissance des termes définis (qui sont en italique partout dans le livre et réunis dans une section distincte à la suite des règles) est très importante pour une bonne application des règles.



Connaître les faits Pour répondre à quelque question que ce soit concernant les règles, vous devez connaître les faits en détail. Vous devriez identifier : • La formule de jeu (jouez-vous en partie par trous ou par coups, dans un match simple, une partie à quatre joueurs ou à quatre balles, etc.) • Qui est impliqué (vous-même, votre partenaire ou son cadet, votre adversaire ou son cadet, une influence extérieure) • Où l’incident est survenu (dans une fosse de sable, dans une zone à pénalité, sur le vert, etc.) • Ce qui s’est vraiment produit



Consulter le livre Comme indiqué ci-dessus, le fait de consulter l’Édition du joueur devrait fournir la réponse à la majorité des questions que vous vous posez sur le terrain. Cependant, dans le doute, soumettez votre question au comité lors de votre retour au pavillon du club.



Remarque : Dans l’Édition du joueur des Règles du golf, le masculin est souvent utilisé pour désigner une personne dans le seul but d’alléger le texte.



I Règles fondamentales Règles 1-4
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Règle 1



Règle



1



Le jeu, la conduite du joueur et les règles



Objet de la règle : La règle 1 présente les principes de base du jeu : • Jouez le terrain comme vous le trouvez et jouez votre balle où elle repose. • Jouez selon les règles et dans l’esprit du jeu. • Vous êtes responsable d’appliquer vos propres pénalités pour infraction à une règle, afin de n’obtenir aucun avantage potentiel sur votre adversaire en partie par trous ou sur d’autres joueurs en partie par coups



1.1 Le golf Le golf se joue en frappant votre balle avec un bâton. Chaque trou commence de l’aire de départ et se termine lorsque votre balle est entrée dans le trou sur le vert. Vous devriez normalement jouer le terrain comme vous le trouvez et jouer votre balle où elle repose.



1.2 Normes de conduite du joueur On s’attend à ce que tous les joueurs respectent l’esprit du jeu en : • Agissant avec intégrité − par exemple, en respectant les règles, en appliquant toutes les pénalités et en étant honnête dans tous les aspects du jeu. • Faisant preuve de considération à l’égard des autres − par exemple, en jouant à un bon rythme, en respectant la sécurité d’autrui et en ne dérangeant pas le jeu d’un autre joueur. • Prenant soin du terrain − par exemple, en replaçant les mottes de gazon, en ratissant les fosses de sable, en réparant les marques de balle et en ne causant pas de dommages inutiles au terrain.



Règle 1



19



Vous devriez vérifier si le comité a adopté un code de conduite puisque vous pourriez encourir une pénalité si vous ne respectez pas ce code.



1.3 Jouer selon les règles Vous devriez être capables de reconnaître que vous avez enfreint une règle et appliquer vos propres pénalités en toute honnêteté. Vous pouvez demander l’aide d’un arbitre ou du comité au sujet des règles, mais vous devez continuer à jouer si l’aide n’est pas disponible dans un temps raisonnable et soulever la question plus tard. Vous aurez parfois à faire des estimations, comme l’endroit où replacer votre balle, le point où votre balle a traversé la limite d’une zone à pénalité ou en prenant un dégagement selon les règles. On s’attend à ce que vous teniez compte de tous les renseignements disponibles et que vous posiez un jugement raisonnable dans les circonstances. Une pénalité s’applique lorsqu’une infraction à une règle résulte de vos propres actions, des actions de votre cadet, ou des actions d’une autre personne qui agit avec votre autorisation ou à votre connaissance. Les pénalités ont pour but d’annuler tout avantage potentiel. Il y a trois principaux niveaux de pénalité : • Un coup de pénalité : Cette pénalité s’applique autant en partie par trous qu’en partie par coups. • Pénalité générale : Perte du trou en partie par trous et deux coups en partie par coups. • Disqualification : S’applique tant en partie par trous qu’en partie par coups. Voir règles complètes



Pour plus de renseignements concernant les pénalités, y compris comment les pénalités s’appliquent dans le cas de plusieurs infractions.
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Règle 2



Règle



2



Le terrain



Objet de la règle : La règle 2 présente les choses de base que vous devriez savoir au sujet du terrain : • Il y a cinq zones définies du terrain, et • Il y a plusieurs types d’objets définis et de conditions qui peuvent causer un embarras à votre jeu. Il est important de savoir dans quelle zone du terrain votre balle repose et de connaître le statut de tout objet ou condition causant un embarras, parce que cela a souvent une incidence sur vos options pour jouer votre balle ou pour prendre un dégagement.



2.1 Limites du terrain et hors limites Le golf se joue sur un terrain. Les endroits qui ne sont pas sur le terrain sont hors limites.



2.2 Zones définies du terrain Cinq zones définies constituent le terrain. La zone générale couvre tout le terrain sauf les quatre zones du terrain spécifiques. • L’aire de départ du trou que vous êtes à jouer (règle 6.2), • Toutes les zones à pénalité (règle 17), • Toutes les fosses de sable (règle 12), et • Le vert du trou que vous êtes à jouer (règle 13). Il est important de savoir dans quelle zone du terrain votre balle repose puisque cela affecte les règles qui s’appliquent pour jouer votre balle ou pour prendre un dégagement. Voir règles complètes



Pour des renseignements sur la façon de traiter une balle qui repose dans deux zones de terrain.



Règle 2



21



SCHÉMA 2.2 : ZONES DÉFINIES DU TERRAIN 3 2



1



La zone générale couvre tout le terrain sauf ce qui suit : 1 L'aire de départ 2 Les fosses de sable



3



2



3 Les zones à pénalité 4 Le vert



4



2.3 Objets ou conditions pouvant nuire à votre jeu Un dégagement sans pénalité peut être permis de : • Détritus (règle 15.1), • Obstructions amovibles (règle 15.2), et • Conditions anormales de terrain, c.-à-d. trous d’animaux, terrain en réparation, obstructions inamovibles et eau temporaire (règle 16.1). Cependant, il n’y a pas de dégagement sans pénalité des objets de hors limites ou des parties intégrantes qui causent un embarras à votre jeu.



2.4 Zones de jeu interdit Une zone de jeu interdit est une partie du terrain où vous n’avez pas le droit de jouer votre balle. Vous devez aussi prendre un dégagement lorsque la zone de jeu interdit cause un embarras à votre prise de position ou à l’espace de l’élan prévu pour jouer une balle qui repose à l’extérieur de la zone de jeu interdit.
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Règle 3



Règle



3



La compétition



Objet de la règle : La règle 3 concerne les 3 éléments principaux de toute compétition de golf : • Jeu en partie par trous ou en partie par coups, • Jeu individuel ou en équipe avec un partenaire, et • Jeu par scores bruts (sans coups de handicap) ou par scores nets (en appliquant des coups de handicap).



3.1 Éléments de base de toute compétition Type de partie. La partie par trous et la partie par coups sont très différentes : • En partie par trous, votre adversaire et vous jouez l’un contre l’autre dans une compétition basée sur le nombre de trous gagnés, perdus ou égalés. • En partie par coups habituelle, tous les joueurs compétitionnent les uns contre les autres sur la base du score total (la règle 21 couvre d’autres formules de parties par coups qui utilisent des méthodes de scores différentes). Vous pouvez jouer en compétition sur une base individuelle ou en faisant équipe avec un partenaire. Même si les règles 1 à 20 concernent d’abord le jeu individuel, elles s’appliquent aussi à des compétitions impliquant des partenaires et à des compétitions d’équipes. Scores bruts ou scores nets . Dans une compétition sans handicap, votre « score brut » pour un trou ou pour la ronde est votre nombre total de coups. Dans une compétition avec handicap, votre « score net » pour un trou ou pour la ronde est votre score brut ajusté en fonction des coups de handicap qui vous sont alloués.



Règle 3
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3.2 Partie par trous Objet de la règle : La partie par trous a des règles spécifiques (en particulier pour les concessions et l’information quant au nombre de coups joués) parce que votre adversaire et vous : • Compétitionnez seulement l’un contre l’autre à chaque trou, • Pouvez observer le jeu de l’un et l’autre, et • Pouvez protéger vos propres intérêts.



3.2a Résultats d’un trou ou d’un match En partie par trous, le résultat d’un trou ou d’un match est décidé comme suit : • Vous gagnez un trou lorsque vous complétez le jeu du trou en moins de coups que votre adversaire, que votre adversaire concède le trou ou que votre adversaire encourt la pénalité générale (perte du trou). • Vous égalez un trou (on dit aussi « partagez ») lorsque vous et votre adversaire complétez le trou dans le même nombre de coups. • Vous gagnez un match lorsque vous menez sur votre adversaire par plus de trous que le nombre de trous encore à jouer, que votre adversaire concède le match ou que votre adversaire est disqualifié. • Si votre match est à égalité après le dernier trou et qu’il faut déterminer un gagnant, le match est prolongé d’un trou à la fois jusqu’à ce qu’il y ait un gagnant.



3.2b Concessions Vous pouvez concéder le prochain coup de votre adversaire, un trou ou le match, mais une concession est faite seulement lorsqu’elle est communiquée clairement. Une concession est finale – vous ne pouvez pas la retirer une fois qu’elle a été faite et votre adversaire ne peut pas la refuser. Voir règles complètes



Pour plus de renseignements concernant les concessions, y compris comment elles sont faites.
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Règle 3



3.2c Application des handicaps dans un match avec handicap Votre adversaire et vous devriez informer l’un l’autre de votre handicap avant le match. Si vous déclarez un mauvais handicap et ne corrigez pas l’erreur avant que votre adversaire effectue un coup : • Si le handicap déclaré est trop élevé et que cela affecte le nombre de coups que vous donnez ou recevez, vous êtes disqualifié. • Si le handicap déclaré est trop bas, il n’y a pas de pénalité et vous devez jouer selon le handicap déclaré. Les coups de handicap sont donnés par trou et le score net le plus bas gagne le trou. Si un match égalé est prolongé, les coups de handicap sont donnés par trou de la même façon que durant la ronde. Voir règles complètes



Pour plus de renseignements sur l’application des handicaps lors d’un match.



3.2d Vos responsabilités en partie par trous Vous avez la responsabilité de : • Dire à votre adversaire le nombre correct de coups joués lorsqu’on vous le demande, • Informer votre adversaire, dès que c’est raisonnablement possible, que vous avez encouru une pénalité, et • Connaître l’état du match. Dans un match, vous devriez protéger vos droits et intérêts selon les règles : • Si vous savez ou que vous croyez que votre adversaire a enfreint une règle impliquant une pénalité, vous pouvez agir relativement à cette infraction ou choisir de l’ignorer. • Cependant, si votre adversaire et vous convenez délibérément d’ignorer une infraction ou une pénalité que vous savez tous les deux devoir s’appliquer, vous êtes disqualifiés. • Si votre adversaire et vous n’êtes pas d’accord à savoir si l’un de vous a enfreint une règle, vous pouvez protéger vos droits en demandant une décision.
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Pour plus de renseignements sur vos responsabilités et sur l’application possible d’une pénalité pour avoir donné le mauvais nombre de coups ou pour avoir fait défaut d’informer votre adversaire d’une pénalité.



3.3 Partie par coups Objet de la règle : La partie par coups a des règles spécifiques (en particulier pour les cartes de scores et entrer la balle dans le trou) parce que : • Vous jouez contre tous les autres joueurs dans la compétition, et • Tous les joueurs doivent être traités de manière égale selon les règles. Après la ronde, vous et votre marqueur devez certifier que votre score pour chaque trou est correct et vous devez remettre la carte de scores au comité.



3.3a Gagnant en partie par coups Le joueur qui complète toutes les rondes avec le moins de coups est le gagnant.



3.3b Scores en partie par coups Responsabilité du marqueur. Votre marqueur devrait, après chaque trou de la ronde, confirmer avec vous le nombre de coups que vous avez pris sur ce trou et inscrire le score brut sur votre carte de scores. À la fin de la ronde, votre marqueur doit certifier le score des trous sur votre carte de scores. Si vous avez eu plus d’un marqueur, chacun d’eux doit certifier les scores des trous pour lesquels il était votre marqueur. Votre responsabilité. Lorsque la ronde est complétée : • Vous devriez vérifier de façon attentive le score inscrit pour chaque trou par votre marqueur et soulever toute question auprès du comité, • Vous devez vous assurer que votre marqueur a certifié le score des trous sur la carte de scores,
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• Vous ne devez pas changer le score d’un trou inscrit par votre marqueur sauf avec l’assentiment de votre marqueur ou avec l’accord du comité, et • Vous devez certifier le score des trous sur la carte de scores et remettre la carte sans délai au comité, après quoi vous ne devez pas effectuer de changement sur la carte de scores. Si vous dérogez à l’une ou l’autre de ces exigences, vous êtes disqualifié. SCHÉMA 3.3b : TENUE DES SCORES EN PARTIE PAR COUPS AVEC HANDICAP



Nom : Jean Tremblay



Handicap :



1 Trou Normale 5 5 Score



3 4



4 4



5 4



5 5



4



3 5



2 4



6 5



5



Date : 09 / 07 / 19



7 3



8 4



Responsabilités



9 Aller 4 37



Comité



4 3 4 38



Joueur



10 11 12 13 14 15 16 17 18 Retour Total Trou Normale 3 4 5 3 4 5 3 4 4 35 72 3 4 4 4 5 5 4 3 4 36 74 Score NET: 6 Signature du Signature du joueur : marqueur :



Joueur et marqueur



6



Mauvais score pour un trou. Si vous remettez une carte de scores avec un mauvais score pour un trou quelconque : • Si vous avez remis un score plus élevé que le score réel, ce score plus élevé que vous avez remis est maintenu. • Si vous avez remis un score plus bas que le score réel ou qu’aucun score n’est remis, vous êtes disqualifié.
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Tenue des scores dans une compétition avec handicap. Vous devez vous assurer que votre handicap est bien inscrit sur votre carte de scores. Si vous remettez une carte de scores sans le handicap exact : • Si le handicap sur votre carte de scores est trop élevé et que cela affecte le nombre de coups que vous recevez, ou qu’aucun handicap n’est indiqué, vous êtes disqualifié de la compétition avec handicap. • Si le handicap sur votre carte de scores est trop bas, il n’y a pas de pénalité et votre score net est maintenu en utilisant le handicap plus bas tel qu’inscrit. Voir règles complètes



Pour des renseignements sur l’exception pour défaut d’inclure sur votre carte de scores une pénalité que vous ne saviez pas avoir encourue.



3.3c Défaut d’entrer la balle dans le trou Vous devez entrer la balle à tous les trous d’une ronde. Si vous omettez de le faire, vous devez corriger cette erreur avant d’effectuer un coup pour commencer un autre trou ou, dans le cas du dernier trou de la ronde, avant de remettre votre carte de scores. Si vous ne corrigez pas l’erreur dans ces délais, vous êtes disqualifié.
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L’équipement du joueur



Objet de la règle : La règle 4 concerne l’équipement que vous pouvez utiliser durant une ronde. En partant du principe que le golf est un sport de défis où le succès devrait dépendre du jugement, du talent et de l’habileté des joueurs, vous : • Devez utiliser des bâtons et des balles conformes aux règles, • Êtes limité à un maximum de 14 bâtons et normalement vous ne devez pas remplacer un bâton endommagé ou perdu, et • Êtes limité dans l’utilisation d’autre équipement qui aide votre jeu de façon artificielle.



4.1 Bâtons 4.1a Bâtons permis pour effectuer un coup Vous devez utiliser un bâton conforme aux exigences contenues dans les Règles concernant l’équipement. Si votre bâton conforme est endommagé durant votre ronde ou alors que le jeu est arrêté, vous pouvez continuer d’effectuer des coups avec le bâton endommagé pour le reste de la ronde ou voir à ce que le bâton endommagé soit réparé en le remettant autant que possible dans la condition antérieure au dommage. Voir règles complètes



Pour plus de renseignements concernant les restrictions applicables à la réparation de dommages et la modification délibérée des caractéristiques de performance d’un bâton.



Pénalité pour effectuer un coup en infraction à la règle 4.1a : Disqualification.
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4.1b Limite de 14 bâtons; partager, ajouter ou remplacer un bâton durant la ronde Vous ne devez pas commencer une ronde avec plus de 14 bâtons ou avoir plus de 14 bâtons durant la ronde. Si vous commencez une ronde avec moins de 14 bâtons, vous pouvez en ajouter durant la ronde jusqu’à la limite de 14 bâtons. Lorsque vous réalisez que vous avez enfreint la présente règle en ayant plus de 14 bâtons, vous devez immédiatement retirer du jeu le ou les bâtons excédentaires conformément à la procédure prévue à la règle 4.1c. Voir règles complètes



Pour plus de renseignements concernant le partage, l’addition ou le remplacement de bâtons, y compris l’exception restreinte où vous n’avez pas causé le dommage.



Pénalité pour infraction à la règle 4.1b : La pénalité s’applique en fonction du moment où vous réalisez qu’il y a infraction : • Durant le jeu d’un trou : La pénalité est appliquée à la fin du trou que vous êtes en train de jouer. En partie par trous, vous devez compléter le jeu du trou, appliquer le résultat du trou au score du match et ensuite ajuster le score du match en appliquant la pénalité. • Entre le jeu de deux trous : La pénalité est appliquée à la fin du trou qui vient d’être complété et non au trou suivant. Pénalité en partie par trous − Le score du match est ajusté par déduction d’un trou, avec un maximum de deux trous : • Ceci est une pénalité d’ajustement du match − ce qui n’est pas la même chose qu’une pénalité de perte du trou. • À la fin du trou que vous êtes en train de jouer ou tout juste complété, le score du match est ajusté en déduisant un trou pour chaque trou où une infraction est survenue, avec une déduction maximum de deux trous dans la ronde. • Par exemple, si vous avez commencé le jeu avec 15 bâtons, que vous réalisez l’infraction en jouant le 3e trou et que vous gagnez ce trou pour avoir 3 trous d’avance dans le match, l’ajustement maximum de deux trous s’appliquera et vous n’aurez plus alors qu’un trou d’avance dans le match.
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Pénalité en partie par coups − Deux coups de pénalité, pénalité maximum de quatre coups : Vous encourez la pénalité générale (deux coups de pénalité) à chaque trou où une infraction a eu lieu, avec un maximum de quatre coups de pénalité dans la ronde (ajoutant deux coups de pénalité à chacun des deux premiers trous où il y a eu infraction).



4.1c Procédure pour retirer un ou des bâtons du jeu Lorsque vous réalisez durant une ronde que vous avez plus de 14 bâtons ou que vous avez effectué un coup avec le bâton d’un autre joueur, vous devez immédiatement poser un geste qui indique clairement quels sont les bâtons qui sont retirés du jeu (comme en l’annonçant à un autre joueur ou en plaçant le ou les bâtons à l’envers dans votre sac). Pénalité pour ne pas avoir agi immédiatement pour indiquer le ou les bâtons que vous retirez du jeu : Disqualification. Voir règles complètes



Pour renseignements concernant le retrait du jeu d’un bâton juste avant le début de votre ronde.



4.2 Balles 4.2a Balles permises durant le jeu d’une ronde Vous devez utiliser une balle conforme aux exigences contenues dans les Règles concernant l’équipement. Vous pouvez obtenir une balle conforme de quiconque, y compris d’un autre joueur sur le terrain. Vous ne devez pas effectuer un coup sur une balle dont les caractéristiques de performance ont été délibérément altérées. Pénalité pour effectuer un coup en infraction à la règle 4.2a : Disqualification.



4.2b Balle se brise en morceaux durant le jeu d’un trou Voir règles complètes



Pour des renseignements sur la façon de procéder lorsqu’une balle se brise en morceaux pendant que vous jouez un trou.
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4.2c Balle devient fendue ou fissurée durant le jeu d’un trou Si vous avez raison de croire que votre balle a été fendue ou fissurée durant le jeu d’un trou, vous pouvez la lever pour l’examiner. L’emplacement de la balle doit d’abord être marqué et vous pouvez alors lever la balle, mais sans la nettoyer (sauf sur le vert). Si vous levez votre balle sans ce motif raisonnable de croire qu’elle a été fendue ou fissurée, que vous omettez de marquer l’emplacement de la balle avant de la lever ou que vous la nettoyez alors que ce n’est pas permis, vous encourez une pénalité d’un coup. Vous pouvez substituer une autre balle (en la replaçant à l’emplacement original) seulement si on peut clairement voir que la balle originale est fendue ou fissurée et que ce dommage est survenu durant le jeu du trou que vous êtes en train de jouer − mais non lorsqu’elle est seulement égratignée ou écorchée ou que la peinture est seulement détériorée ou décolorée. Pénalité pour jouer une balle incorrectement substituée ou jouer une balle du mauvais endroit en infraction à la règle 4.2c : Pénalité générale.



4.3 Utilisation de l’équipement La règle 4.3 s’applique à tout genre d’équipement que vous pourriez utiliser durant votre ronde. La présente règle concerne seulement comment l’équipement est utilisé. Elle ne limite pas l’équipement que vous pouvez avoir avec vous durant une ronde.



4.3a Utilisation autorisée et non autorisée de l’équipement Vous pouvez utiliser un équipement pour aider votre jeu durant une ronde, sauf que vous ne devez pas créer un avantage potentiel par : • L’utilisation d’un équipement (autre qu’un bâton ou une balle) qui élimine ou réduit de façon artificielle le besoin d’une habileté ou du jugement essentiels au défi du jeu, ou
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• L’utilisation d’un équipement (incluant un bâton ou une balle) de façon anormale pour effectuer votre coup. « De façon anormale » signifie d’une façon fondamentalement différente de l’usage auquel il est destiné et qui n’est pas normalement reconnu comme faisant partie du jeu. Voir règles complètes



Pour des exemples communs d’usage autorisé et non autorisé d’équipement durant votre ronde, comme un appareil mesurant la distance ou les conditions du vent, un appareil pouvant donner une recommandation quant au choix de bâton ou encore un appareil d’aide à l’élan.



4.3b Équipement utilisé pour des raisons médicales Voir règles complètes



Pour des renseignements concernant la demande d’utilisation d’équipement pour des raisons médicales et les facteurs que le comité devrait considérer.



Pénalité pour infraction à la règle 4.3 : • Pénalité pour une première infraction : Pénalité générale. • Pénalité pour une deuxième infraction : Disqualification. Il y a certaines situations limitées où une deuxième infraction est considérée être un acte relié à la première infraction; seule la pénalité générale s’appliquerait donc.



II Jouer une ronde et un trou Règles 5-6
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Jouer une ronde



Objet de la règle : La règle 5 couvre la façon de jouer une ronde − où et quand vous pouvez vous entraîner sur le terrain avant ou durant une ronde, quand votre ronde commence et se termine et ce qui arrive lorsque le jeu doit être arrêté ou repris. Vous êtes censé : • Commencer chaque ronde à l’heure déterminée, et • Jouer sans arrêt et à un rythme soutenu durant chaque trou jusqu’à ce que la ronde soit complétée. Lorsque c’est votre tour de jouer, on vous recommande de prendre un maximum de 40 secondes pour effectuer votre coup, et habituellement moins que cela.



5.1 Signification de ronde Une « ronde » compte 18 trous ou moins joués dans l’ordre déterminé par le comité. Voir règles complètes



Pour plus de renseignements sur la signification d’une ronde et comment les règles s’appliquent lorsque le jeu est arrêté ou lorsqu’une ronde se termine à égalité.



5.2 S’entraîner sur le terrain avant ou entre les rondes « S’entraîner sur le terrain » signifie jouer une balle ou éprouver la surface du vert de n’importe quel trou en faisant rouler une balle ou en en frottant la surface.



5.2a Partie par trous Vous pouvez vous entraîner sur le terrain avant une ronde ou entre les rondes d’une compétition par trous.
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5.2b Partie par coups Le jour d’une compétition par coups : • Vous ne devez pas vous entraîner sur le terrain avant une ronde, sauf que vous pouvez faire des coups roulés ou des petits coups d’approche sur ou près de votre première aire de départ et vous entraîner dans toute aire réservée à l’entraînement. • Vous pouvez vous entraîner sur le terrain après avoir complété le jeu de votre ronde finale de la journée. Pénalité pour infraction à la règle 5.2 : • Pénalité pour une première infraction : Pénalité générale (appliquée à votre premier trou). • Pénalité pour une deuxième infraction : Disqualification.



5.3 Commencer et terminer la ronde 5.3a Quand commencer la ronde Vous devez commencer à votre heure de départ (et non avant ni après). Pénalité pour infraction à la règle 5.3a : Disqualification, sauf dans les trois cas suivants : • Exception 1 – Vous arrivez à votre point de départ, prêt à jouer, dans les cinq minutes suivant votre heure de départ : La pénalité générale est appliquée à votre premier trou. • Exception 2 – Vous ne commencez pas plus de cinq minutes trop tôt : La pénalité générale est appliquée à votre premier trou. • Exception 3 – Le comité décide que des circonstances exceptionnelles vous ont empêché de commencer à l’heure : Il n’y a pas d’infraction à la présente règle et il n’y a pas de pénalité.



5.3b Quand la ronde se termine Voir règles complètes



Pour des renseignements à savoir quand la ronde se termine.
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5.4 Jouer en groupes Vous devez jouer chaque trou avec votre adversaire en partie par trous ou dans le groupe déterminé par le comité en partie par coups. Pénalité pour infraction à la règle 5.4 : Disqualification.



5.5 Entraînement durant la ronde ou pendant que le jeu est arrêté Durant le jeu d’un trou et entre le jeu de deux trous, vous ne devez pas faire de coup d’entraînement. Exception – Entre le jeu de deux trous, vous pouvez vous exercer à faire des coups roulés ou des petits coups d’approche sur ou près du vert du dernier trou que vous avez complété, de tout vert d’exercice et de l’aire de départ de votre prochain trou. Cependant, de tels coups d’entraînement ne doivent pas être effectués d’une fosse de sable et ne doivent pas retarder le jeu de façon déraisonnable. Pénalité pour infraction à la règle 5.5 : Pénalité générale. Si l’infraction survient entre deux trous, la pénalité s’applique à votre prochain trou. Voir règles complètes



Pour des renseignements concernant l’entraînement alors que le jeu est suspendu ou autrement arrêté.



5.6 Retard déraisonnable; rythme de jeu soutenu 5.6a Retard déraisonnable Vous ne devez pas retarder le jeu de façon déraisonnable, que ce soit en jouant un trou ou entre le jeu de deux trous. Pénalité pour infraction à la règle 5.6a : • Pour une première infraction : Un coup de pénalité. • Pour une deuxième infraction : Pénalité générale. • Pour une troisième infraction : Disqualification Si vous retardez le jeu de façon déraisonnable entre deux trous, la pénalité s’applique au prochain trou.



5.6b Rythme de jeu soutenu



Une ronde de golf est censée se jouer à un rythme soutenu. La vitesse de votre jeu est susceptible d’affecter le temps requis par les autres joueurs pour jouer leur ronde, tant les joueurs de votre groupe
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que ceux des groupes qui suivent. On vous encourage à inviter les groupes plus rapides à passer. Recommandations quant au temps de jeu. Vous devriez jouer à un rythme soutenu durant toute la ronde, y compris le temps pris pour : • Vous préparer et effectuer chacun des coups, • Vous déplacer d’un endroit à un autre entre les coups, et • Vous rendre à la prochaine aire de départ après avoir complété un trou. Vous devriez vous préparer à l’avance pour votre prochain coup et être prêt à jouer lorsque c’est à votre tour. Lorsque c’est à votre tour de jouer : • On vous recommande d’effectuer votre coup au plus 40 secondes après que vous êtes (ou devriez être) capable de jouer sans interférence ou distraction, et • Vous devriez habituellement être capable de jouer plus rapidement que cela, et vous êtes encouragé à le faire. Jouer hors tour pour aider au temps de jeu. En partie par coups, adoptez le « golf prêt à jouer » d’une façon sécuritaire et responsable. En partie par trous, votre adversaire et vous pouvez convenir que l’un d’entre vous jouera hors tour pour sauver du temps.



5.7 Arrêter le jeu; reprendre le jeu 5.7a Quand vous pouvez ou devez arrêter le jeu. Durant une ronde, vous ne devez pas arrêter le jeu sauf dans les cas suivants : • Le comité suspend le jeu. • Vous croyez qu’il y a danger à cause de la foudre. Dans un tel cas, vous devez en informer le comité. • En partie par trous, votre adversaire et vous pouvez convenir d’arrêter le jeu pour toute raison, sauf si cela retarde la compétition. Si vous arrêtez de jouer pour une raison non autorisée par cette règle et que vous faites défaut d’en informer le comité lorsque c’est nécessaire, vous êtes disqualifié.
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5.7b Ce que vous devez faire lorsque le comité suspend le jeu Suspension immédiate (comme lorsqu’il y a un danger imminent). Si le comité déclare une suspension immédiate du jeu, vous devez immédiatement arrêter de jouer et ne devez pas effectuer un autre coup jusqu’à ce que le comité reprenne le jeu. Suspension normale (comme pour la noirceur ou pour un terrain injouable). Si tous les joueurs de votre groupe sont entre deux trous, vous devez arrêter le jeu immédiatement et ne devez pas effectuer de coup pour commencer un autre trou jusqu’à ce que le comité reprenne le jeu. Si un joueur de votre groupe a commencé le jeu d’un trou, le groupe peut choisir d’arrêter de jouer ou de compléter le jeu du trou. Une fois que votre groupe complète le jeu du trou ou arrête de jouer avant de compléter le trou, vous ne devez pas effectuer un autre coup jusqu’à ce que le comité reprenne le jeu. Pénalité pour infraction à la règle 5.7b : Disqualification.



5.7c Ce que vous devez faire lorsque le jeu reprend



Vous devez reprendre le jeu à l’heure déterminée par le comité et à l’endroit où vous aviez arrêté le jeu d’un trou ou, si vous étiez entre deux trous, à votre prochaine aire de départ, même si le jeu reprend une journée subséquente. Pénalité pour infraction à la règle 5.7c : Disqualification.



5.7d Lever votre balle lorsque le jeu arrête; replacer votre balle et substituer une balle lorsque le jeu reprend Lorsque vous arrêtez le jeu d’un trou selon cette règle, vous pouvez marquer l’emplacement de votre balle et la lever. Avant ou lorsque le jeu reprend : • Vous devez replacer la balle originale ou une autre balle à l’emplacement original (lequel s’il n’est pas connu doit être estimé). • Si votre balle n’a pas été levée lorsque le jeu a été arrêté, vous pouvez jouer la balle où elle repose, ou marquer l’emplacement de la balle, la lever et replacer cette balle ou une autre balle à l’emplacement original. Pénalité pour jouer une balle du mauvais endroit en infraction à la règle 5.7d : Pénalité générale.
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Jouer un trou



Objet de la règle : La règle 6 traite de la façon de jouer un trou – comme les règles spécifiques au coup de départ pour commencer un trou, l’obligation d’utiliser la même balle pour un trou en entier sauf lorsque la substitution est permise, l’ordre de jeu (plus important en partie par trous qu’en partie par coups) et ce qui constitue compléter un trou.



6.1 Commencer le jeu d’un trou 6.1a Quand le trou commence Vous avez commencé un trou lorsque vous avez effectué un coup pour commencer le trou.



6.1b Balle doit être jouée de l’intérieur de l’aire de départ En commençant un trou, si vous jouez une balle de l’extérieur de l’aire de départ (y compris d’un autre ensemble de jalons sur le même trou ou pour un trou différent) : Partie par trous. Il n’y a pas de pénalité et vous jouez la balle où elle repose, mais votre adversaire peut exiger que le coup soit annulé. Dans un tel cas, vous devrez rejouer de l’intérieur de l’aire de départ. Voir règles complètes



Pour plus de renseignements concernant l’annulation de votre coup par un adversaire.



Partie par coups. Vous encourez la pénalité générale (deux coups de pénalité) et vous devez corriger votre erreur en jouant une balle de l’intérieur de l’aire de départ. Si vous ne le faites pas, vous êtes disqualifié. Voir règles complètes



Pour plus de renseignements concernant les coups effectués de l’extérieur de l’aire de départ et la pénalité de disqualification pour avoir omis de corriger l’erreur.
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6.2 Jouer une balle de l’aire de départ 6.2a Quand les règles concernant l’aire de départ s’appliquent Les règles concernant l’aire de départ s’appliquent à chaque fois que vous devez ou que vous pouvez jouer de l’aire de départ. Voir règles complètes



Pour plus de renseignements à savoir quand les règles concernant l’aire de départ s’appliquent.



6.2b Règles concernant l’aire de départ Votre balle est à l’intérieur de l’aire de départ lorsque toute partie de la balle touche ou est au-dessus de toute partie de l’aire de départ. Vous pouvez vous tenir à l’extérieur de l’aire de départ pour effectuer un coup sur une balle qui est à l’intérieur de l’aire de départ. Vous pouvez jouer la balle surélevée sur un tee placé sur le sol, ou sur le sol lui-même. SCHÉMA 6.2b : BALLE À L’INTÉRIEUR DE L’AIRE DE DÉPART À l'intérieur de l'aire de départ



Direction du jeu



À l'extérieur de l'aire de départ



Aire de départ



La ligne pointillée détermine les limites extérieures de l’aire de départ (voir définition de l’aire de départ). Une balle est à l’intérieur de l’aire de départ lorsqu’une partie de la balle touche à ou est au-dessus de toute partie de l’aire de départ.
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Voir règles complètes
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Pour plus de renseignements concernant l’aire de départ, y compris sur certaines conditions qui peuvent être améliorées, sur les restrictions quant au déplacement des jalons de départ et sur la façon de traiter une balle qui repose à l’intérieur de l’aire de départ après un coup.



6.3 Balle utilisée durant le jeu d’un trou Objet de la règle : Un trou est joué en une série de coups effectués depuis l’aire de départ jusqu’au vert et enfin dans le trou. Après avoir effectué votre coup de départ, vous devez normalement jouer la même balle jusqu’à ce que le trou soit complété. Vous encourez une pénalité pour avoir effectué un coup sur une mauvaise balle ou sur une balle substituée lorsque la substitution n’est pas permise par les règles.



6.3a Compléter le trou avec la même balle jouée de l’aire de départ Vous pouvez jouer n’importe quelle balle conforme aux règles en commençant un trou de l’aire de départ et vous pouvez changer de balle entre le jeu de deux trous. Vous devez compléter le trou avec la même balle jouée de l’aire de départ, sauf quand : • Cette balle est perdue ou s’arrête hors limites, ou que • Vous substituez une autre balle (que vous soyez autorisé ou non à le faire). Vous devriez mettre une marque d’identification sur la balle que vous allez jouer.



6.3b Substitution d’une autre balle durant le jeu d’un trou Quand vous prenez un dégagement en laissant tomber ou en plaçant une balle, vous pouvez utiliser la balle originale ou une autre balle. Quand vous jouez de nouveau d’où le coup précédent a été effectué, vous pouvez utiliser la balle originale ou une autre balle. Quand vous replacez une balle à un point précis, vous n’êtes pas autorisé à substituer une balle et vous devez utiliser la balle originale, avec certaines exceptions détaillées à la règle 14.2a.
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Si vous effectuez un coup sur une balle incorrectement substituée : • Vous encourez la pénalité générale. • En partie par coups, vous devez alors compléter le trou avec la balle incorrectement substituée.



6.3c Mauvaise balle Vous ne devez pas effectuer de coup sur une mauvaise balle. Voir règles complètes



Pour des renseignements concernant l’exception pour une balle se déplaçant dans l’eau.



Pénalité pour jouer une mauvaise balle : Pénalité générale. En partie par trous : • Si votre adversaire et vous jouez la balle de l’un et l’autre durant le jeu d’un trou, le premier à effectuer un coup sur une mauvaise balle encourt la pénalité générale (perte du trou). • Si on ne peut déterminer quelle mauvaise balle a été jouée en premier, il n’y a pas de pénalité et le trou doit être complété avec les balles échangées. En partie par coups, vous devez corriger votre erreur en continuant le jeu avec la balle originale, en la jouant où elle repose ou en prenant un dégagement selon les règles : • Le coup effectué sur la mauvaise balle et tout autre coup effectué avant que l’erreur soit corrigée ne comptent pas. • Si vous ne corrigez pas votre erreur avant d’effectuer un coup pour commencer un autre trou ou, dans le cas du dernier trou de la ronde, avant de remettre votre carte de scores, vous êtes disqualifié.
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6.4 Ordre de jeu pour jouer un trou Objet de la règle : La règle 6.4 traite de l’ordre de jeu durant le jeu d’un trou. L’ordre de jeu à l’aire de départ dépend de qui a l’honneur, ensuite l’ordre est basé sur quelle balle est la plus éloignée du trou. • En partie par trous, l’ordre de jeu est fondamental; si vous jouez hors tour, votre adversaire peut exiger que le coup soit annulé et que vous jouiez à nouveau. • En partie par coups, il n’y a pas de pénalité pour avoir joué hors tour, et vous êtes à la fois autorisé et encouragé à adopter le « golf prêt à jouer », c’est-à-dire à jouer hors tour de façon sécuritaire et responsable.



6.4a Partie par trous Au départ du premier trou. L’honneur est décidé par l’ordre du tirage ou, s’il n’y a pas de tirage, par entente ou par méthode aléatoire (comme tirer à pile ou face). Au départ de tous les autres trous. Le joueur qui gagne un trou a l’honneur à l’aire de départ suivante. Si le trou a été égalé, le joueur ayant l’honneur à l’aire de départ précédente conserve l’honneur. Après que les deux joueurs ont commencé un trou. La balle la plus éloignée du trou est jouée la première. Dans tous les cas, si vous jouez alors que c’était à votre adversaire de jouer, il n’y a pas de pénalité mais votre adversaire peut annuler le coup. Exception – S’entendre pour jouer hors tour pour sauver du temps : Pour sauver du temps, votre adversaire et vous pouvez convenir de jouer hors tour. Pour plus de renseignements concernant l’annulation Voir règles complètes de votre coup par un adversaire.



6.4b Partie par coups Au départ du premier trou. L’honneur à la première aire de départ est décidé par l’ordre du tirage ou, s’il n’y a pas de tirage, par entente ou par méthode aléatoire (comme tirer à pile ou face).
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Au départ de tous les autres trous. • Le joueur ayant le plus bas score brut du groupe pour un trou a l’honneur à la prochaine aire de départ; le joueur ayant le deuxième meilleur score brut devrait être le suivant à jouer, et ainsi de suite. • Si deux ou plus de deux joueurs ont le même score pour un trou, ils devraient jouer dans le même ordre qu’à l’aire de départ précédente. • L’honneur est basé sur les scores bruts, même dans une compétition avec handicap. Après que tous les joueurs ont commencé un trou. La balle la plus éloignée du trou devrait être jouée la première. Dans tous les cas, il n’y a pas de pénalité si vous jouez hors tour, sauf que si vous vous entendez avec un autre joueur pour jouer hors tour de façon à donner un avantage à l’un de vous deux, chacun encourt la pénalité générale (deux coups de pénalité). « Golf prêt à jouer ». En partie par coups, les joueurs sont autorisés et encouragés à jouer hors tour de façon sécuritaire et responsable, comme dans les cas suivants : • Vous convenez avec un autre joueur d’agir ainsi pour des raisons de commodité ou pour sauver du temps, • Votre balle s’arrête tout près du trou et vous désirez entrer votre balle, ou • Vous êtes prêt et capable de jouer avant un autre dont c’est le tour dans l’ordre normal du jeu, pourvu que jouer hors tour ne crée pas un danger, une distraction ou un embarras à tout autre joueur. Cependant, si le joueur dont c’est le tour de jouer est prêt et capable de jouer, et qu’il indique qu’il veut jouer en premier, les autres devraient généralement attendre qu’il ait joué. Voir règles complètes



Pour des renseignements sur l’ordre du jeu lorsqu’on joue une autre balle de l’aire de départ, une balle provisoire ou lorsqu’on prend un dégagement.



6.5 Compléter le jeu du trou Voir règles complètes



Pour des renseignements à savoir quand un trou a été complété.



III Jouer la balle Règles 7-11
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Recherche de la balle : trouver et identifier la balle



Objet de la règle : La règle 7 vous permet d’agir de façon raisonnable pour chercher correctement votre balle en jeu après chaque coup. • Vous devez toutefois être prudent puisqu’une pénalité s’appliquera si vous agissez de manière excessive et que vous améliorez les conditions affectant votre prochain coup. • Vous n’encourez pas de pénalité si votre balle est déplacée accidentellement dans l’effort pour la trouver ou l’identifier, mais vous devez alors replacer la balle à son emplacement original.



7.1 Comment chercher la balle correctement 7.1a Vous pouvez agir de façon raisonnable pour trouver et identifier la balle Vous pouvez chercher correctement la balle en posant des gestes raisonnables pour la trouver et l’identifier, comme par exemple : • Déplacer du sable et de l’eau, et • Déplacer ou plier de l’herbe, des buissons, des branches d’arbres et autres objets naturels qui poussent ou sont attachés, et aussi briser de tels objets, mais seulement si ce bris résulte d’autres actions raisonnables faites pour trouver ou identifier la balle. Si prendre de telles mesures raisonnables dans le cadre d’une recherche correcte améliore les conditions affectant le coup, il n’y a pas de pénalité. Cependant, si l’amélioration résulte d’actions qui dépassaient le niveau raisonnable d’une recherche correcte, vous encourez la pénalité générale.
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7.1b Que faire si du sable affectant la position de votre balle est déplacé alors que vous tentez de la trouver ou de l’identifier Vous devez recréer la position originale de la balle dans le sable, mais vous pouvez laisser une petite partie de la balle visible si celle-ci était couverte de sable. Si vous jouez la balle sans avoir recréé la position originale de la balle, vous encourez la pénalité générale.



7.2 Comment identifier votre balle Votre balle peut être identifiée en la voyant s’arrêter ou en voyant votre marque d’identification sur la balle. Voir règles complètes



Pour plus de renseignements sur la façon d’identifier votre balle.



7.3 Lever votre balle pour l’identifier Si une balle pourrait être la vôtre mais que vous ne pouvez pas l’identifier tel qu’elle repose, vous pouvez la lever pour l’identifier. Cependant, l’emplacement de la balle doit d’abord être marqué et la balle ne doit pas être nettoyée plus que ce qui est nécessaire pour l’identifier (sauf sur le vert). Si la balle levée est votre balle ou la balle d’un autre joueur, elle doit être replacée à son emplacement original. Si vous levez votre balle lorsqu’il n’est pas raisonnablement nécessaire de le faire pour l’identifier, que vous omettez de marquer l’emplacement de la balle avant de la lever ou que vous la nettoyez lorsque ce n’est pas permis, vous encourez un coup de pénalité. Pénalité pour jouer une balle incorrectement substituée ou pour jouer une balle du mauvais endroit en infraction à la règle 7.3 : Pénalité générale.
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7.4 Balle déplacée accidentellement en tentant de la trouver Il n’y a pas de pénalité si votre balle est accidentellement déplacée par vous-même, votre adversaire ou quelqu’un d’autre en tentant de la trouver ou de l’identifier. Si cela se produit, la balle doit être replacée à son emplacement original (lequel, s’il n’est pas connu, doit être estimé). Ce faisant : • Si la balle était sur, sous ou contre toute obstruction inamovible, partie intégrante, objet de hors limites ou objet naturel qui pousse ou est attaché, la balle doit être replacée à son emplacement original sur, sous ou contre cet objet. • Si la balle était couverte de sable, la position originale de la balle doit être recréée et la balle doit être replacée dans cette position. Vous pouvez laisser une petite partie de la balle visible si elle était couverte de sable. Pénalité pour infraction à la règle 7.4 : Pénalité générale.
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Terrain joué comme on le trouve



Objet de la règle : La règle 8 traite d’un principe fondamental du jeu : « Jouer le terrain comme vous le trouvez ». Lorsque votre balle s’arrête, vous devez normalement accepter les conditions affectant le coup et ne pas les améliorer avant de jouer la balle. Cependant, vous pouvez poser certains gestes raisonnables même si cela améliore ces conditions, et il y a des circonstances limitées où les conditions peuvent être restaurées sans pénalité après qu’elles aient été améliorées ou détériorées.



8.1 V  os actions qui améliorent les conditions affectant votre coup Cette règle limite ce que vous pouvez faire pour améliorer une de ces « conditions affectant votre coup » (voir la définition pour la liste des choses dites protégées).



8.1a. Actions qui ne sont pas permises Sauf selon les façons limitées permises aux règles 8.1b, c et d, vous ne devez pas faire l’une ou l’autre des actions suivantes si elles améliorent les conditions affectant votre coup : • Déplacer, plier ou casser tout objet naturel qui pousse ou est attaché, ou une obstruction inamovible, une partie intégrante ou un objet de hors limites, ou un jalon de départ de l’aire de départ lorsque vous jouez une balle de cette même aire de départ. • Déplacer un détritus ou une obstruction amovible dans une position particulière (comme pour aménager une meilleure position). • Modifier la surface du sol. • Enlever ou appuyer sur du sable ou de la terre meuble. • Enlever de la rosée, du givre ou de l’eau. Pénalité pour infraction à la règle 8.1a : Pénalité générale.
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8.1b Actions qui sont permises Dans la préparation ou dans l’exécution d’un coup, vous pouvez agir de l’une ou l’autre des façons suivantes sans encourir de pénalité, même si ces actions améliorent les conditions affectant votre coup : • Chercher correctement votre balle en agissant de façon raisonnable pour la trouver et l’identifier. • Agir de façon raisonnable pour enlever des détritus et des obstructions amovibles. • Agir de façon raisonnable pour marquer l’emplacement d’une balle et pour lever et replacer votre balle. • Appuyer légèrement le bâton contre le sol immédiatement devant ou immédiatement derrière votre balle (mais vous ne pouvez pas faire cela dans une fosse de sable). • Placer vos pieds fermement en prenant position, y compris creuser de façon raisonnable avec vos pieds dans le sable ou la terre meuble. • Agir correctement pour prendre position, en procédant de façon raisonnable pour vous rendre à votre balle et prendre position. Cependant, lorsque vous agissez ainsi, vous n’avez pas nécessairement droit à une prise de position ou à un élan normal, et vous devez utiliser la façon de procéder qui dérange le moins les conditions de la situation en cause. • Effectuer un coup ou l’élan arrière pour un coup qui est ensuite fait. Cependant, lorsque votre balle est dans une fosse de sable, il n’est pas permis de toucher au sable dans la fosse de sable durant l’élan arrière. • Sur le vert, enlever du sable et de la terre meuble et réparer des dommages. • Bouger un objet naturel pour voir s’il est détaché. Cependant, si vous réalisez que l’objet pousse ou est attaché, celui-ci doit demeurer attaché et vous devez le remettre autant que possible dans sa position originale. Voir règles complètes



Pour des renseignements concernant les actions permises sur l’aire de départ et dans une fosse de sable.
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8.1c Éviter une pénalité en restaurant les conditions améliorées en infraction à la règle 8.1a Il y a quelques cas limités où vous pouvez éviter la pénalité en restaurant les conditions originales avant d’effectuer un coup. Ce sera au comité de déterminer si l’amélioration a été éliminée. Voir règles complètes



Pour plus de renseignements concernant les cas où restaurer les conditions améliorées évitera une pénalité.



8.1d Restaurer des conditions détériorées une fois que la balle est au repos Si les conditions affectant votre coup sont détériorées par un autre joueur, un animal ou un objet artificiel après que votre balle s’est arrêtée, vous pouvez restaurer les conditions originales dans la mesure du possible. Cependant, vous n’êtes pas autorisé à restaurer les conditions si elles ont été détériorées par vous-même, par un objet naturel ou par des forces naturelles. Voir règles complètes



Pour plus de renseignements quant à la restauration des conditions détériorées une fois que votre balle est au repos.



8.2 A  ctions délibérées pour modifier d’autres conditions physiques dans le but d’influer sur votre balle au repos ou sur le coup à effectuer Voir règles complètes



Pour plus de renseignements concernant les actions délibérées prises pour modifier d’autres conditions physiques dans le but d’influer sur votre balle, y compris sur l’exception qui permet des actions pour l’entretien du terrain.



8.3 A  ctions délibérées pour modifier les conditions physiques dans le but d’influer sur la balle au repos d’un autre joueur ou sur le coup à effectuer Voir règles complètes



Pour plus de renseignements concernant les actions délibérées prises pour modifier d’autres conditions physiques dans le but d’influer sur la balle au repos d’un autre joueur ou sur le coup à effectuer.
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Balle jouée où elle repose; balle au repos levée ou déplacée



Objet de la règle : La règle 9 couvre un principe fondamental du jeu : « Jouer la balle où elle repose ». • Si votre balle s’arrête et qu’elle est ensuite déplacée par des forces naturelles telles que le vent ou l’eau, vous devez normalement la jouer de son nouvel emplacement. • Si votre balle au repos est levée ou déplacée par quiconque ou par une influence extérieure avant que le coup soit effectué, votre balle doit être replacée à son emplacement original. • Vous devriez faire preuve de prudence lorsque vous êtes près de toute balle au repos; si vous causez le déplacement de votre balle ou de la balle de votre adversaire, vous aurez normalement une pénalité (sauf sur le vert).



9.1 Jouer la balle où elle repose 9.1a Jouer votre balle de l’endroit où elle s’est arrêtée Vous devez jouer votre balle de l’endroit où elle repose sur le terrain, sauf lorsque les règles exigent ou vous permettent de : • Jouer une balle d’un autre endroit sur le terrain, ou • Lever une balle et la replacer ensuite à son emplacement original.



9.1b Que faire quand votre balle se déplace durant l’élan arrière ou durant le coup Si votre balle au repos commence à se déplacer après que vous avez commencé le coup ou l’élan arrière pour un coup, et que vous effectuez quand même le coup : • La balle ne doit pas être replacée, quelle que soit la cause du déplacement. • Vous devez plutôt jouer la balle où elle s’est arrêtée après le coup.
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• Si vous avez causé le déplacement de la balle, voir la règle 9.4b pour déterminer s’il y a pénalité. Pénalité pour jouer une balle incorrectement substituée ou pour jouer une balle du mauvais endroit en infraction à la règle 9.1 : Pénalité générale.



9.2 D  écider si votre balle s’est déplacée et ce qui a causé le déplacement 9.2a Décider si votre balle s’est déplacée Votre balle au repos est considérée comme s’étant déplacée seulement si c’est établi ou pratiquement certain qu’elle s’est déplacée. Si votre balle peut s’être déplacée, mais que cela n’est pas établi ou pratiquement certain, la balle est considérée comme ne s’étant pas déplacée et vous devez la jouer où elle repose.



9.2b Décider ce qui a causé le déplacement de votre balle Les règles reconnaissent seulement quatre causes possibles pour expliquer le déplacement de votre balle au repos avant que vous ayez effectué un coup : • Les forces naturelles, comme le vent et l’eau, • Vous-même, y compris votre cadet, • Votre adversaire en partie par trous, y compris le cadet de votre adversaire, ou • Une influence extérieure, y compris tout autre joueur en partie par coups. Vous, votre adversaire ou une influence extérieure êtes considérés comme ayant causé le déplacement de la balle seulement si c’est établi ou pratiquement certain que c’est le cas. Sinon, la balle est considérée comme ayant été déplacée par des forces naturelles.



9.3 Balle déplacée par des forces naturelles Si des forces naturelles (comme le vent ou l’eau) causent le déplacement de votre balle, il n’y a pas de pénalité, et votre balle doit être jouée de son nouvel emplacement.
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Exception – Si votre balle sur le vert se déplace après que vous l’avez déjà levée et replacée, la balle doit être replacée à son emplacement original (lequel, s’il n’est pas connu, doit être estimé). Pénalité pour jouer une balle incorrectement substituée ou pour jouer une balle du mauvais endroit en infraction à la règle 9.3 : Pénalité générale.



9.4 Balle levée ou déplacée par vous-même 9.4a Quand la balle levée ou déplacée doit être replacée Si vous (ou votre cadet) levez votre balle au repos ou causez son déplacement, votre balle doit être replacée à son emplacement original (lequel, s’il n’est pas connu, doit être estimé), sauf : • Lorsque vous levez la balle selon une règle pour prendre un dégagement ou pour replacer la balle à un endroit différent, ou • Lorsque votre balle se déplace seulement après que vous avez commencé le coup ou l’élan arrière pour un coup, et que vous effectuez quand même le coup.



9.4b Pénalité pour lever ou toucher délibérément à votre balle ou causer son déplacement Si vous levez ou touchez délibérément à votre balle au repos ou si vous causez son déplacement, vous encourez un coup de pénalité. Cependant, il y a quatre exceptions où vous n’avez pas de pénalité pour avoir levé ou touché à votre balle : Exception 1 – Quand vous êtes autorisé à lever ou déplacer la balle. Exception 2 – Déplacement accidentel avant que la balle soit trouvée. Exception 3 – Déplacement accidentel sur le vert. Exception 4 – Déplacement accidentel à tout endroit autre que sur le vert en appliquant une règle. Voir règles complètes



Pour plus de renseignements sur ces exceptions.



Pénalité pour jouer une balle incorrectement substituée ou pour jouer une balle du mauvais endroit en infraction à la règle 9.4 : Pénalité générale.
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9.5 Balle levée ou déplacée par votre adversaire en partie par trous Voir règles complètes



Pour des renseignements quand votre balle est levée ou déplacée par votre adversaire en partie par trous.



9.6 Balle levée ou déplacée par une influence extérieure S’il est établi ou pratiquement certain qu’une influence extérieure a levé ou déplacé votre balle, il n’y a pas de pénalité. La balle doit être replacée à son emplacement original (lequel, s’il n’est pas connu, doit être estimé). Pénalité pour jouer une balle incorrectement substituée ou pour jouer une balle du mauvais endroit en infraction à la règle 9.6 : Pénalité générale.



9.7 Marque-balle levé ou déplacé 9.7a Balle ou marque-balle doit être replacé Si votre marque-balle est levé ou déplacé de quelque façon ( y compris par des forces naturelles) avant que votre balle soit replacée, vous devez: • Replacer votre balle à son emplacement original (lequel, s’il n’est pas connu, doit être estimé), ou • Placer un marque-balle pour marquer cet emplacement original.



9.7b Pénalité pour lever un marque-balle ou causer son déplacement Si vous levez votre marque-balle ou causez son déplacement avant que votre balle soit replacée, vous encourez un coup de pénalité. Si c’est votre adversaire qui le fait, c’est lui qui encourt un coup de pénalité. Exception - Les exceptions aux règles 9.4b et 9.5b s’appliquent à lever un marque-balle ou à causer son déplacement Pénalité pour jouer une balle incorrectement substituée ou pour jouer une balle du mauvais endroit en infraction à la règle 9.7 : Pénalité générale.
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Préparation et exécution d’un coup; conseils et aide; cadets



Objet de la règle : La règle 10 couvre la préparation pour un coup et son exécution, ce qui inclut les conseils et toute autre aide que vous pouvez recevoir de quelqu’un d’autre (y compris votre cadet). Le principe sous-jacent de la règle est que le golf est un sport d’habileté et de défi personnel.



10.1 Effectuer un coup Objet de la règle : La règle 10.1 couvre la façon d’effectuer un coup et plusieurs actions qui sont alors prohibées. Un coup est effectué en frappant franchement une balle avec la tête d’un bâton. Le défi fondamental est de diriger et de contrôler le mouvement du bâton tout entier en faisant un élan libre sans ancrer le bâton.



10.1a. Frapper franchement la balle En effectuant un coup : • Vous devez frapper franchement la balle avec la tête du bâton de sorte qu’il y ait seulement un contact momentané entre le bâton et la balle, et la balle ne doit pas être poussée, queutée ou cueillie. • Si votre bâton frappe accidentellement la balle plus d’une fois, il n’y a eu qu’un seul coup et il n’y a pas de pénalité.



10.1b Ancrer le bâton En effectuant un coup, vous ne devez pas ancrer le bâton, que ce soit directement ou indirectement. Voir règles complètes



Pour plus de renseignements concernant l’ancrage du bâton, y compris l’exception pour le cas où la main qui tient la prise ou le bâton ne font que toucher au corps ou aux vêtements.
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SCHÉMA 10.1b : ANCRER LE BÂTON Permis



Non permis



Poignée contre l'avant-bras



Bâton ancré contre l'estomac



Ni l'avant-bras, ni la main qui tient la prise ne touche le corps.



Avant-bras ou main qui tient la prise ancrée contre la poitrine



10.1c Effectuer un coup en chevauchant ou en se plaçant sur la ligne de jeu Voir règles complètes



Concernant l’interdiction de placer délibérément ses pieds de chaque côté ou sur la ligne de jeu pour effectuer un coup et la pénalité qui s’ensuit.



10.1d Jouer une balle en mouvement Vous ne devez pas effectuer de coup sur une balle en mouvement. Cependant, il y a trois exceptions où il n’y a pas de pénalité : Exception 1 – Balle qui commence à se déplacer seulement une fois que vous avez commencé l’élan arrière pour le coup. Exception 2 – Balle tombant du tee. Exception 3 – Balle se déplaçant dans l’eau. Pénalité pour infraction à la règle 10.1 : Pénalité générale. En partie par coups, un coup effectué en infraction à cette règle compte et vous avez deux coups de pénalité.
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10.2 Conseils et autre aide Objet de la règle : Décider de la stratégie et des tactiques de jeu est pour vous un défi fondamental. Il y a donc des limites quant aux conseils et à l’aide que vous pouvez recevoir durant une ronde.



10.2a Conseils Durant une ronde, vous ne devez pas : • Donner de conseil à quiconque prenant part à la compétition et jouant alors sur le terrain, ou • Demander conseil à qui que ce soit, autre que votre cadet. • Toucher à l’équipement d’un autre joueur pour en tirer une information qui serait un conseil si fournie par l’autre joueur ou demandée à celui-ci.



10.2b Autre aide Indiquer la ligne de jeu pour une balle n’importe où ailleurs que sur le vert. Ceci est permis, mais toute personne doit se retirer ou tout objet doit être enlevé avant que votre coup soit effectué. Indiquer la ligne de jeu pour une balle sur le vert. Vous (ou votre cadet) pouvez le faire, mais : • Même si vous (ou votre cadet) pouvez toucher au vert avec la main, le pied ou avec quelque chose que vous tenez, vous ne devez pas améliorer les conditions affectant votre coup, et • Vous (ou votre cadet) ne devez pas déposer un objet quelque part sur ou hors du vert pour indiquer votre ligne de jeu. Ceci n’est pas permis même si cet objet est enlevé avant que votre coup soit effectué. Pendant que le coup est effectué, votre cadet ne doit pas se tenir délibérément à un endroit sur ou près de votre ligne de jeu ou faire quoi que ce soit d’autre (comme pointer un endroit précis sur le vert) pour indiquer la ligne de jeu. Exception – Cadet prenant charge du drapeau : Le cadet peut se tenir à un endroit sur ou près de la ligne de jeu du joueur pour prendre le drapeau en charge.
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Ne pas déposer d’objet au sol pour aider à prendre position. Vous ne devez pas prendre position pour le coup en utilisant un objet déposé au sol pour aider à l’alignement de vos pieds ou de votre corps. Restrictions quant à votre cadet se tenant derrière vous. À compter du moment où vous commencez à prendre position pour le coup et jusqu’à ce que votre coup soit effectué : • Votre cadet ne doit pas délibérément se tenir, pour quelque raison que ce soit, à un endroit sur ou près de l’extension de votre ligne de jeu derrière votre balle. SCHÉMA 10.2b : CADET SE TENANT À UN ENDROIT SUR OU PRÈS DE LA LIGNE DE JEU DERRIÈRE LA BALLE



Permis



Non permis



Cadet derrière la ligne de jeu



Le cadet ne se tient pas sur ou près de l’extension de la ligne de jeu derrière la balle lorsque le joueur commence à prendre position pour son coup et, pourvu que le cadet ne se place pas dans cette position avant que le coup soit effectué, il n’y a pas d’infraction à la règle 10.2b.



Le cadet se tient sur ou près de l’extension de la ligne de jeu derrière la balle lorsque le joueur commence à prendre position pour son coup, il y a donc infraction à la règle 10.2b.
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• Si vous prenez position en infraction à cette règle, vous ne pouvez pas éviter la pénalité en vous retirant. Exception – Balle sur le vert : Lorsque votre balle est sur le vert, il n’y a pas de pénalité selon cette règle si vous vous retirez de votre prise de position et que vous ne procédez pas à reprendre position avant que votre cadet se soit déplacé. Aide physique et protection contre les éléments. Vous ne devez pas effectuer de coup : • Pendant que vous recevez une aide physique de votre cadet ou de toute autre personne, ou • Lorsque votre cadet ou toute autre personne ou objet est délibérément placé de façon à vous protéger du soleil, de la pluie, du vent ou d’autres éléments. Pénalité pour infraction à la règle 10.2 : Pénalité générale.



10.3 Cadets Objet de la règle : Vous pouvez avoir un cadet pour porter vos bâtons, vous donner des conseils et pour d’autre aide durant la ronde, mais il y a des limites quant à ce que votre cadet peut faire. Vous êtes responsable des actions de votre cadet durant la ronde et vous encourrez une pénalité si votre cadet est en infraction à une règle.



10.3a Votre cadet peut vous aider durant une ronde Vous pouvez avoir un cadet pour porter, transporter et s’occuper de vos bâtons, vous donner des conseils et vous aider d’une autre façon permise durant une ronde, mais vous ne devez pas avoir plus d’un cadet à la fois ou changer de cadet de façon temporaire dans le seul but de recevoir un conseil du nouveau cadet. Voir règles complètes



Pour en savoir plus sur la façon dont les règles s’appliquent aux actions d’un cadet qu’on partage.



Pénalité pour infraction à la règle 10.3a :
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Vous encourez la pénalité générale pour chaque trou durant lequel vous avez été aidé par plus d’un cadet à la fois. Si l’infraction survient ou continue entre deux trous, vous encourez la pénalité générale pour le trou suivant.



10.3b Ce que votre cadet peut faire Voir règles complètes



Pour la liste des actions qui sont permises et non permises à votre cadet.



10.3c Vous êtes responsable des actions et des infractions aux règles de votre cadet Vous êtes responsable des actions de votre cadet durant votre ronde mais non avant ni après la ronde. Si l’action de votre cadet est une infraction à une règle ou serait une infraction si cette action était faite par vous, vous encourez la pénalité selon cette règle.
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Balle en mouvement frappe accidentellement une personne, un animal ou un objet; actions délibérées pour influer sur une balle en mouvement



Objet de la règle : La règle 11 couvre ce qu’il faut faire si votre balle en mouvement frappe une personne, un animal, un équipement ou toute autre chose sur le terrain. Lorsque cela survient de façon accidentelle, il n’y a pas de pénalité et vous devez normalement accepter le résultat, favorable ou non, et jouer la balle où elle s’arrête. La règle 11 restreint aussi votre capacité d’agir de façon délibérée dans le but d’influencer l’endroit où une balle en mouvement pourrait s’arrêter. Cette règle s’applique chaque fois que votre balle en jeu est en mouvement (que ce soit après un coup ou autrement), sauf lorsque votre balle a été laissée tomber dans une zone de dégagement et qu’elle ne s’est pas encore arrêtée. Cette situation est couverte par la règle 14.3.



11.1 Votre balle en mouvement frappe accidentellement une personne ou une influence extérieure 11.1a Aucune pénalité à quiconque Si votre balle en mouvement frappe accidentellement une personne ou une influence extérieure, y compris vous-même, tout autre joueur ou le cadet ou l’équipement de l’un d’entre vous, il n’y a pas de pénalité à quiconque. Exception – Balle jouée sur le vert en partie par coups : Si votre balle en mouvement frappe une autre balle au repos sur le vert et que les deux balles étaient sur le vert avant le coup, vous encourez la pénalité générale (deux coups de pénalité).



11.1b Balle doit être jouée où elle repose Si votre balle en mouvement frappe accidentellement une personne ou une influence extérieure, votre balle doit être jouée où elle repose, sauf dans deux situations :
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Exception 1 – Votre balle jouée de tout endroit autre que le vert s’arrête sur une personne, un animal ou une influence extérieure en mouvement. Exception 2 – Votre balle jouée du vert frappe accidentellement une personne, un animal ou une influence extérieure (y compris une autre balle en mouvement) sur le vert. Voir règles complètes



Pour plus de renseignements concernant ces deux exceptions.



Pénalité pour jouer une balle incorrectement substituée ou pour jouer une balle du mauvais endroit en infraction à la règle 11.1 : Pénalité générale.



11.2 B  alle en mouvement déviée ou arrêtée délibérément par une personne Si une balle en mouvement a été délibérément déviée ou arrêtée par un joueur ou si elle frappe son équipement qui a été délibérément placé à un endroit spécifique, il y a normalement une pénalité et la balle ne doit pas être jouée où elle repose. Voir règles complètes



Pour savoir où jouer une balle qui a été délibérément déviée ou arrêtée et savoir si une pénalité s’applique.



11.3 D  éplacer délibérément des objets ou modifier les conditions pour influer sur une balle en mouvement Lorsqu’une balle est en mouvement, vous ne devez pas modifier des conditions physiques ou lever ou déplacer un détritus ou une obstruction amovible pour influencer l’endroit où cette balle pourrait s’arrêter. Exception : Vous pouvez déplacer un drapeau retiré du trou, une balle au repos sur le vert, ou tout équipement d’un autre joueur (sauf une balle au repos partout ailleurs que sur le vert ou un marque-balle n’importe où sur le terrain). Pénalité pour infraction à la règle 11.3 : Pénalité générale.



IV Règles spécifiques pour les fosses de sable et les verts Règles 12-13
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Fosses de sable



Objet de la règle : La règle 12 concerne spécifiquement les fosses de sable, des espaces spécialement aménagés pour mettre à l’épreuve votre habileté à jouer une balle à partir du sable. Pour s’assurer que vous releviez ce défi, il y a des restrictions sur la possibilité de toucher au sable avant d’effectuer votre coup et sur l’endroit où vous pouvez prendre un dégagement pour votre balle dans une fosse de sable



12.1 Quand votre balle est dans une fosse de sable SCHÉMA 12.1 : QUAND LA BALLE EST DANS UNE FOSSE DE SABLE Balle dans la fosse de sable Balle n'est pas dans la fosse de sable



Mur ou paroi



Conformément à la définition de fosse de sable et à la règle 12.1, le schéma donne des exemples d’une balle qui est dans ou qui n’est pas dans une fosse de sable.
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Votre balle est dans une fosse de sable lorsqu’une partie de la balle touche au sable contenu à l’intérieur de la lisière de la fosse de sable. Votre balle est également dans une fosse de sable si elle repose à l’intérieur de la lisière de la fosse de sable : • Sur une partie du sol où il y aurait normalement du sable, ou • Dans ou sur un détritus, une obstruction amovible, une condition anormale de terrain ou une partie intégrante dans la fosse de sable. Si votre balle repose sur de la terre ou de l’herbe ou sur un autre objet naturel qui pousse ou est attaché à l’intérieur de la lisière de la fosse de sable sans toucher au sable, votre balle n’est pas dans la fosse de sable.



12.2 Jouer votre balle dans une fosse de sable 12.2a Enlever des détritus et des obstructions amovibles Avant de jouer votre balle dans une fosse de sable, vous pouvez enlever des détritus et des obstructions amovibles.



12.2b Restrictions quant à toucher au sable dans une fosse de sable Avant d’effectuer un coup sur votre balle dans une fosse de sable, vous ne devez pas : • Toucher délibérément au sable dans la fosse de sable avec votre main, un bâton, un râteau ou tout autre objet pour éprouver l’état du sable et obtenir de l’information pour votre prochain coup, ou • Toucher au sable dans la fosse de sable avec votre bâton : »» Dans l’espace immédiatement devant ou immédiatement derrière votre balle (sauf tel qu’autorisé en cherchant correctement votre balle ou en enlevant un détritus ou une obstruction amovible), »» En effectuant un élan d’entraînement, ou »» En effectuant votre élan arrière pour un coup.
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Sauf tel que couvert aux deux points qui précèdent, les actions suivantes sont permises : • Creuser avec vos pieds pour prendre position pour un élan d’entraînement ou pour le coup, • Aplanir le sable dans la fosse de sable pour l’entretien du terrain, • Placer vos bâtons, de l’équipement ou d’autres objets dans la fosse de sable (que ce soit en les lançant ou en les déposant), • Mesurer, marquer, lever, replacer ou autres actions faites selon une règle, • S’appuyer contre un bâton pour se reposer, garder son équilibre ou éviter une chute, ou • Frapper le sable par frustration ou colère. Cependant, vous encourez la pénalité générale si votre action de toucher au sable améliore les conditions affectant votre coup. Pénalité pour infraction à la règle 12.2 : Pénalité générale.



12.3 Règles spécifiques de dégagement pour une balle dans une fosse de sable Lorsque votre balle est dans une fosse de sable, des règles spécifiques de dégagement peuvent s’appliquer quand une condition anormale de terrain (règle 16.1c) ou une situation dangereuse impliquant un animal (règle 16.2) vous cause un embarras, ou quand votre balle est injouable (règle 19.3).
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Verts



Objet de la règle : La règle 13 concerne spécifiquement les verts. Les verts sont préparés tout spécialement pour permettre de faire rouler votre balle sur le sol et il y a un drapeau dans le trou sur chaque vert. Certaines règles différentes s’appliquent ici par rapport aux autres zones du terrain.



13.1 Actions permises ou exigées sur les verts Objet de la règle : Cette règle vous permet de poser certains gestes sur le vert qui sont normalement non permis à l’extérieur du vert, comme le droit de marquer, lever, nettoyer et replacer votre balle, de réparer des dommages et d’enlever du sable et de la terre meuble sur le vert. Il n’y a pas de pénalité pour avoir accidentellement causé le déplacement de votre balle ou d’un marque-balle sur le vert.



13.1a Quand votre balle est sur le vert Votre balle est sur le vert lorsqu’une partie de la balle : • Touche au vert, ou • Repose dans ou sur quelque chose (comme un détritus ou une obstruction) et qu’elle est à l’intérieur de la limite du vert.



13.1b Marquer, lever et nettoyer votre balle sur le vert Votre balle sur le vert peut être levée et nettoyée. L’emplacement de votre balle doit être marqué avant de la lever et la balle doit être replacée.



13.1c Améliorations permises sur le vert Durant une ronde, vous pouvez entreprendre les deux actions suivantes sur le vert, que la balle soit sur ou hors du vert :
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• Vous pouvez enlever sans pénalité du sable et de la terre meuble sur le vert (mais non ailleurs sur le terrain). • Vous pouvez réparer sans pénalité des dommages sur le vert par des gestes raisonnables visant à remettre le vert autant que possible dans son état original, mais seulement : »» En utilisant vos mains, vos pieds ou une autre partie de votre corps ou encore un outil conçu pour réparer les marques de balle, un tee, un bâton ou une autre pièce semblable d’équipement régulier, et »» Sans retarder le jeu de façon déraisonnable. Cependant, si vous améliorez le vert en posant des gestes qui excèdent ce qui est raisonnable pour remettre le vert dans son état original, vous encourez la pénalité générale. « Dommage sur le vert » désigne tout dommage causé par une personne ou par une influence extérieure, comme par exemple : • Marques de balles, dommages causés par les souliers (p. ex. marques de crampons), éraflures ou empreintes laissées par de l’équipement ou un drapeau, • Bouchons d’anciens trous, bouchons de gazon, joints de gazon en plaques et éraflures ou empreintes laissées par des outils ou des véhicules d’entretien, • Pistes d’animaux ou marques de sabots, et • Objets enfouis (comme une pierre, un gland ou un tee). Cependant, « dommage sur le vert » ne comprend pas tout dommage ou toute condition résultant de : • Pratiques usuelles pour l’entretien général du vert (comme les trous d’aération sur le vert et les rainures d’une tonte verticale), • Irrigation ou pluie ou autres forces naturelles, • Imperfections naturelles de la surface (comme des mauvaises herbes ou des endroits dénudés ou malades ou de pousse inégale), ou • Usure normale du trou.
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13.1d Lorsque votre balle ou votre marque-balle est déplacé sur le vert Il n’y a pas de pénalité si vous, votre adversaire ou un autre joueur en partie par coups déplacez accidentellement votre balle ou votre marque-balle sur le vert. Vous devez replacer votre balle à son emplacement original (lequel, s’il n’est pas connu, doit être estimé) ou placer un marque-balle pour marquer cet emplacement original. Exception – Votre balle doit être jouée où elle repose lorsque celle-ci commence à se déplacer durant votre élan arrière ou durant le coup et que le coup est effectué. Si des forces naturelles causent le déplacement de votre balle sur le vert, l’endroit d’où vous devrez jouer votre prochain coup dépend si la balle avait déjà été levée et replacée à son emplacement original : • Balle déjà levée et replacée − Votre balle doit être replacée à son emplacement original (lequel, s’il n’est pas connu, doit être estimé). • Balle pas encore levée et replacée − La balle doit être jouée de son nouvel emplacement.



13.1e Défense d’éprouver l’état des verts de façon délibérée Durant une ronde, si vous frottez délibérément la surface ou que vous roulez une balle pour éprouver l’état du vert ou d’un mauvais vert, vous encourez la pénalité générale. Exception – Il est permis d’éprouver l’état du vert du dernier trou complété ou d’un vert d’exercice entre le jeu de deux trous.



13.1f Dégagement obligatoire d’un mauvais vert Il y a embarras selon cette règle lorsque votre balle est sur un mauvais vert ou qu’un mauvais vert cause un embarras physique à l’espace prévu pour votre prise de position ou pour effectuer votre élan. Lorsqu’il y a un embarras par un mauvais vert, vous ne devez pas jouer la balle où elle repose. Vous devez plutôt prendre un dégagement sans pénalité en laissant tomber la balle originale ou une autre balle dans la zone de dégagement tel qu’au schéma 13.1f.
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SCHÉMA 13.1f : DÉGAGEMENT SANS PÉNALITÉ D’UN MAUVAIS VERT



A



Mauvais vert



P1



Zone de dégagement



Lorsqu’il y a embarras par un mauvais vert, un dégagement sans pénalité doit être pris. Le schéma s’applique à un joueur droitier. La balle A repose sur le mauvais vert et le point le plus proche de dégagement complet pour la balle A est à P1, point qui doit être dans la même zone du terrain que l’endroit où la balle originale s’est arrêtée (dans ce cas, la zone générale). Point de référence



Étendue de la zone de dégagement



Restrictions



Point le plus proche de dégagement complet (P1)



Une longueur de bâton à partir du point de référence



La zone de dégagement : • Ne doit pas être plus près du trou que le point de référence, et • Elle doit être dans la même zone du terrain que le point de référence



Note : Vous devez prendre un dégagement complet de tout embarras par le mauvais vert
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Il n’y a pas de dégagement en vertu de la présente règle si l’embarras existe seulement parce que vous choisissez un bâton, une prise de position, un élan ou une direction de jeu nettement déraisonnable dans les circonstances. Pénalité pour jouer une balle incorrectement substituée ou pour jouer une balle du mauvais endroit en infraction à la règle 13.1 : Pénalité générale.



13.2 Le drapeau Objet de la règle : Cette règle traite de vos choix pour la gestion du drapeau. Vous pouvez laisser le drapeau dans le trou ou le faire enlever (ce qui comprend le fait de demander à quelqu’un de le prendre en charge et de le retirer du trou après que la balle est jouée), mais cette décision doit précéder votre coup. Normalement, il n’y a pas de pénalité si une balle en mouvement frappe le drapeau. Cette règle s’applique à une balle frappée de tout endroit sur le terrain, que ce soit sur le vert ou à l’extérieur du vert.



13.2a Laisser le drapeau dans le trou Si vous effectuez un coup avec le drapeau dans le trou et que la balle en mouvement frappe alors le drapeau, il n’y a pas de pénalité et la balle doit être jouée où elle repose. La décision de laisser le drapeau dans le trou doit être prise avant d’effectuer votre coup, soit en laissant le drapeau en place dans le trou ou en demandant à ce que le drapeau soit replacé dans le trou. Dans l’un et l’autre cas, vous ne devez pas tenter d’obtenir un avantage en plaçant le drapeau délibérément dans une position autre qu’au centre du trou. Si vous agissez ainsi et que la balle en mouvement frappe ensuite le drapeau, vous encourez la pénalité générale. Voir règles complètes



Pour des renseignements sur le déplacement ou l’enlèvement du drapeau qu’on a laissé dans le trou alors que la balle est en mouvement.
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13.2b Retirer le drapeau du trou Vous pouvez effectuer un coup avec le drapeau retiré du trou pour éviter que votre balle en mouvement frappe le drapeau dans le trou. Vous devez prendre cette décision avant d’effectuer le coup, soit en voyant à ce que le drapeau soit retiré du trou avant de jouer la balle ou en autorisant quelqu’un à le prendre en charge. Voir règles complètes



Pour les situations où vous êtes considéré comme ayant autorisé la prise en charge du drapeau et pour plus de renseignements sur quoi faire si votre balle frappe le drapeau ou la personne qui l’a enlevé ou qui en a pris charge.



13.2c Balle appuyée contre le drapeau dans le trou Lorsque votre balle s’arrête contre le drapeau qu’on a laissé dans le trou et qu’une partie de votre balle est dans le trou sous la surface du vert, votre balle est considérée comme entrée dans le trou. Si aucune partie de la balle n’est dans le trou sous la surface du vert : • Votre balle n’est pas entrée dans le trou et elle doit être jouée où elle repose. • Si le drapeau est retiré et que votre balle se déplace (soit qu’elle tombe dans le trou ou qu’elle s’en éloigne), il n’y a pas de pénalité et la balle doit être replacée sur le bord du trou. Pénalité pour jouer une balle incorrectement substituée ou pour jouer une balle du mauvais endroit en infraction à la règle 13.2c : Pénalité générale.



74



Règle 13



13.3 Balle surplombant le trou 13.3a. Temps d’attente pour voir si votre balle qui surplombe le trou va tomber Si une partie de votre balle est au-dessus du rebord du trou, on vous alloue un temps raisonnable pour vous rendre au trou et dix secondes additionnelles pour déterminer si la balle va tomber dans le trou. Si votre balle tombe dans le trou durant ce temps d’attente, vous avez entré votre balle avec votre coup précédent. Si votre balle ne tombe pas dans le trou durant ce temps d’attente : • Votre balle est considérée comme étant au repos. • Si votre balle tombe ensuite dans le trou avant d’être jouée, vous avez entré votre balle avec votre coup précédent, mais un coup de pénalité est ajouté à votre score pour le trou.



13.3b. Quoi faire si la balle qui surplombe le trou est levée ou déplacée avant que le temps d’attente soit écoulé Voir règles complètes



Pour savoir quoi faire si votre balle surplombant le trou est levée ou déplacée avant l’expiration de la période d’attente de dix secondes.



V Lever et remettre une balle en jeu Règle 14
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Procédures pour la balle : marquer, lever et nettoyer; replacer; laisser tomber dans une zone de dégagement; jouer du mauvais endroit



Objet de la règle : La règle 14 nous dit quand et comment vous pouvez marquer l’emplacement de votre balle au repos, lever et nettoyer votre balle et comment remettre votre balle en jeu pour que votre balle soit jouée du bon endroit. • Lorsque votre balle levée ou déplacée doit être replacée, la même balle doit être remise à son emplacement original. • Lorsque vous prenez un dégagement avec ou sans pénalité, vous devez laisser tomber une balle substituée ou la balle originale dans une zone spécifique de dégagement. Vous pouvez corriger sans pénalité une erreur de procédure dans ces cas avant de jouer votre balle, mais vous encourez une pénalité si vous jouez la balle du mauvais endroit.



14.1 Marquer, lever et nettoyer la balle 14.1a L’emplacement de la balle devant être levée et replacée doit être marqué Vous devez, avant de lever votre balle selon une règle qui exige que la balle soit replacée à son emplacement original, marquer cet emplacement en : • Plaçant un marque-balle immédiatement derrière ou juste à côté de votre balle, ou • Tenant un bâton sur le sol immédiatement derrière ou juste à côté de votre balle. Si vous levez votre balle sans en marquer l’emplacement, marquez cet emplacement de la mauvaise façon ou si vous effectuez un coup avec le marque-balle encore en place, vous encourez un coup de pénalité. Lorsque vous levez votre balle pour prendre un dégagement en vertu d’une règle, vous n’êtes pas tenu de marquer l’emplacement.
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14.1b Qui peut lever une balle Votre balle peut être levée selon les règles seulement par vous ou par toute personne que vous autorisez, mais vous devez donner cette autorisation chaque fois avant que votre balle soit levée plutôt que la donner de façon générale pour la ronde. Exception – Votre cadet peut lever votre balle sur le vert sans autorisation.



14.1c Nettoyer la balle qui a été levée Une balle que vous avez levée du vert peut toujours être nettoyée. Une balle que vous avez levée de tout autre endroit peut toujours être nettoyée, sauf quand vous l’avez levée : • Pour voir si elle est fendue ou fissurée - il n’est pas permis de la nettoyer. • Pour l’identifier - il est seulement permis de nettoyer ce qui est nécessaire pour l’identifier. • Parce qu’elle nuit au jeu - il n’est pas permis de la nettoyer. • Pour voir si elle repose dans une condition où un dégagement est permis - il n’est pas permis de la nettoyer, à moins que vous preniez alors un dégagement en vertu d’une règle. Si vous nettoyez, alors que ce n’est pas permis, une balle qui a été levée, vous encourez un coup de pénalité.



14.2 Replacer la balle à son emplacement 14.2a Balle originale doit être utilisée Lorsque votre balle doit être replacée après qu’elle a été levée ou déplacée, vous devez utiliser la balle originale. Exception – Une autre balle peut être utilisée lorsque : • Vous ne pouvez pas récupérer votre balle originale malgré un effort raisonnable et en quelques secondes, • Votre balle originale est fendue ou fissurée,
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• Vous reprenez le jeu après une suspension du jeu, ou • Votre balle originale a été jouée par un autre joueur comme mauvaise balle.



14.2b Qui doit replacer la balle et comment elle doit être replacée Votre balle doit être replacée selon les règles uniquement par vous ou par quiconque a levé votre balle ou causé son déplacement. Si vous jouez une balle qui a été replacée de la mauvaise façon ou par une personne non autorisée, vous encourez un coup de pénalité.



14.2c Endroit où la balle est replacée Votre balle doit être replacée à son emplacement original (lequel, s’il n’est pas connu, doit être estimé) sauf lorsque votre balle doit être replacée à un endroit différent en vertu des règles. Si votre balle était au repos sur, sous ou contre une obstruction inamovible, une partie intégrante, un objet de hors limites ou un objet naturel qui pousse ou est attaché : • « L’emplacement » de votre balle comprend sa position verticale par rapport au sol. • Cela signifie que votre balle doit être replacée à son emplacement original sur, sous ou contre l’objet en question.



14.2d Où replacer une balle lorsque la position originale de la balle a été modifiée Si la position de votre balle qui a été levée ou déplacée a été modifiée, vous devez replacer la balle comme suit : • Balle dans le sable : »» Vous devez autant que possible recréer la position originale. »» Si la balle était couverte de sable, vous pouvez, en recréant la position de la balle, laisser une petite partie de la balle visible. Si vous omettez de recréer cette position en infraction à la présente règle, vous avez joué du mauvais endroit.
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• Balle ailleurs que dans le sable : Vous devez replacer la balle à l’endroit le plus proche qui est le plus similaire à la position originale, et qui est : »» À pas à plus d’une longueur de bâton de l’emplacement original (lequel, s’il n’est pas connu, doit être estimé) »» Pas plus près du trou, et »» Dans la même zone du terrain que l’emplacement original. Si vous savez que la position originale de la balle a été modifiée, mais que vous ne savez pas quelle était cette position, vous devez l’estimer et replacer la balle. Exception – Pour les positions de balle modifiées alors que le jeu est arrêté et que la balle a été levée, voir la règle 5.7d.



14.2e Quoi faire si la balle replacée ne reste pas à son emplacement original Si vous tentez de replacer votre balle, mais qu’elle ne reste pas à son emplacement original, vous devez essayer une deuxième fois. Si encore une fois votre balle ne reste pas en place, vous devez replacer la balle au point le plus proche où elle demeurera au repos, mais dans les limites qui suivent selon son emplacement original : • Ce point ne doit pas être plus près du trou. • Emplacement original dans la zone générale - le point le plus proche doit être dans la zone générale. • Emplacement original dans une fosse de sable ou une zone à pénalité - le point le plus proche doit être dans la même fosse de sable ou la même zone à pénalité. • Emplacement original sur un vert - le point le plus proche doit être sur le vert ou dans la zone générale. Pénalité pour jouer une balle incorrectement substituée ou pour jouer une balle du mauvais endroit en infraction à la règle 14.2 : Pénalité générale.
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14.3 Laisser tomber une balle dans une zone de dégagement 14.3a La balle originale ou une autre balle peut être utilisée Vous pouvez utiliser n’importe quelle balle chaque fois que vous laissez tomber ou placez une balle selon cette règle.



14.3b La balle doit être laissée tomber correctement Vous devez laisser tomber la balle correctement, ce qui doit respecter ce qui suit : • Vous devez laisser tomber la balle vous-même (ni votre cadet, ni personne d’autre ne peut le faire). • Vous devez lâcher la balle de la hauteur du genou de sorte qu’elle : »» Tombe tout droit sans que vous la lanciez, la fassiez tourner ou rouler ou que vous fassiez tout autre geste pouvant influencer l’endroit où votre balle s’arrêtera, et »» Ne touche à aucune partie de votre corps ou de votre équipement avant de toucher le sol. « Hauteur du genou » réfère à la hauteur de votre genou en position debout. • La balle doit être laissée tomber dans la zone de dégagement. Vous pouvez vous tenir à l’intérieur ou à l’extérieur de la zone de dégagement lorsque vous laissez tomber votre balle. Si votre balle est laissée tomber d’une façon incorrecte qui ne respecte pas une ou plus d’une de ces trois exigences, vous devez laisser tomber la balle de nouveau et de la bonne façon; il n’y a pas de limite quant au nombre de fois que vous devez le faire. Une balle laissée tomber incorrectement ne compte pas comme un des deux « laisser tomber » requis avant qu’une balle doive être placée. Voir règles complètes



Pour des renseignements sur le fait d’effectuer un coup sur une balle laissée tomber incorrectement et pour savoir si une pénalité d’un coup ou si la pénalité générale s’applique.
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SCHÉMA 14.3b : LAISSER TOMBER DE LA HAUTEUR DU GENOU Permis



Non permis



Hauteur du genou



Hauteur du genou



Hauteur du genou



Hauteur du genou



Une balle doit être laissée tomber droit vers le sol d’un endroit à la hauteur du genou. « Hauteur du genou » signifie la hauteur du genou du joueur en position debout. Toutefois, le joueur n’a pas à être debout lorsqu’il laisse tomber la balle.
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14.3c La balle laissée tomber correctement doit s’arrêter dans la zone de dégagement Cette règle s’applique seulement lorsqu’une balle est laissée tomber correctement selon la règle 14.3b. Quand avez-vous complété votre dégagement. Vous avez complété votre dégagement seulement lorsque votre balle laissée tomber correctement s’arrête dans la zone de dégagement. SCHÉMA 14.3c : LA BALLE DOIT ÊTRE LAISSÉE TOMBER DANS LA ZONE DE DÉGAGEMENT ET S’ARRÊTER DANS CELLE-CI



La balle est laissée tomber correctement selon la règle 14.3b et elle s’arrête dans la zone de dégagement, la procédure de dégagement est donc complétée.



La balle est laissée tomber correctement selon la règle 14.3b, mais elle s’arrête à l’extérieur de la zone de dégagement, la balle doit donc être laissée tomber correctement de nouveau.



La balle est laissée tomber incorrectement puisqu’elle est laissée tomber à l’extérieur de la zone de dégagement, la balle doit donc être laissée tomber de nouveau et correctement.
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Peu importe si votre balle, après avoir frappé le sol, touche à quelqu’un, une pièce d’équipement ou une autre influence extérieure avant de s’arrêter : • Si votre balle s’arrête dans la zone de dégagement, vous avez complété votre dégagement et vous devez jouer la balle où elle repose. • Si votre balle s’arrête hors de la zone de dégagement, voir ci-après « Comment procéder si la balle qui a été laissée tomber correctement s’arrête hors de la zone de dégagement ». Dans l’un et l’autre cas, il n’y a pas de pénalité à quiconque. Exception – Lorsque la balle laissée tomber correctement est déviée ou arrêtée délibérément par quelqu’un Comment procéder si la balle qui a été laissée tomber correctement s’arrête hors de la zone de dégagement. Vous devez, de nouveau, laisser tomber une balle correctement. Si cette deuxième balle s’arrête également à l’extérieur de la zone de dégagement, vous devez compléter votre dégagement en : • Plaçant une balle au point où la balle laissée tomber la deuxième fois a d’abord touché le sol. • Si la balle ainsi placée ne demeure pas au repos à cet endroit, vous devez placer de nouveau une balle à la même place. • Si la balle placée une deuxième fois ne reste pas en place, vous devez placer une balle au point le plus proche où la balle demeurera au repos, sujet aux restrictions de la règle 14.2e.



14.3d Comment procéder si la balle laissée tomber correctement est délibérément déviée ou arrêtée par quelqu’un Voir règles complètes



Pour des renseignements sur la façon de procéder lorsque vous avez laissé tomber votre balle correctement, mais qu’elle a été déviée ou arrêtée délibérément.



Pénalité pour jouer une balle du mauvais endroit ou pour jouer une balle placée plutôt que laissée tomber en infraction à la règle 14.3 : Pénalité générale .
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14.4 Q  uand votre balle est de nouveau en jeu une fois que votre balle originale a été sortie du jeu Voir règles complètes



Pour des renseignements sur quand votre balle est de nouveau en jeu, y compris lorsque vous substituez une balle alors que ce n’est pas permis ou que vous utilisez une procédure qui ne s’applique pas.



14.5 C  orriger une erreur faite en substituant, replaçant, laissant tomber ou plaçant une balle Vous pouvez lever votre balle sans pénalité pour corriger votre erreur avant de jouer votre balle : • Lorsque vous avez substitué une autre balle à la balle originale alors que ce n’était pas autorisé, ou • Lorsque vous avez replacé, laissé tomber ou placé votre balle (1) au mauvais endroit ou qu’elle s’est arrêtée au mauvais endroit, (2) d’une mauvaise façon ou (3) en utilisant une procédure inapplicable. Voir règles complètes



Pour plus de renseignements sur la façon de corriger une erreur avant que votre balle soit jouée.



14.6 E  ffectuer le prochain coup d’où le coup précédent a été effectué Cette règle s’applique à chaque fois que vous devez ou que vous pouvez, selon les règles, effectuer votre prochain coup d’où un coup précédent a été effectué (c.-à-d. lorsque vous procédez selon l’option coup et distance, ou que vous jouez de nouveau après un coup qui est annulé ou qui autrement ne compte pas).



14.6a Coup précédent effectué de l’aire de départ Votre balle originale ou une autre balle doit être jouée de n’importe où à l’intérieur de l’aire de départ (et elle peut être surélevée).
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SCHÉMA 14.6 : EFFECTUER LE PROCHAIN COUP D’OÙ LE COUP PRÉCÉDENT A ÉTÉ EFFECTUÉ Lorsqu’un joueur doit ou peut effectuer le prochain coup d’où le coup précédent a été effectué, comment le joueur doit mettre une balle en jeu dépend de la zone du terrain où ce coup précédent a été effectué.



Aire de départ



Le coup précédent a été effectué de l’aire de départ, la balle doit donc être jouée de n’importe quel endroit à l’intérieur de l’aire de départ.



Zone générale, fosse de sable ou zone à pénalité



Le coup précédent a été effectué de la zone générale, d’une fosse de sable ou d’une zone à pénalité, le point de référence est donc l’endroit où le coup précédent a été effectué. Une balle est laissée tomber à pas plus d’une longueur de bâton de ce point de référence, mais dans la même zone du terrain que le point de référence et pas plus près du trou que le point de référence.



Vert



Le coup précédent a été effectué du vert, une balle est donc placée à l’endroit où le coup précédent a été effectué.



14.6b Coup précédent effectué de la zone générale, d’une zone à pénalité ou d’une fosse de sable Vous devez laisser tomber votre balle originale ou une autre balle dans la zone de dégagement suivante :
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• Point de référence : L’endroit où votre coup précédent a été effectué (lequel, s’il n’est pas connu, doit être estimé). • Étendue de la zone de dégagement à partir du point de référence : Une longueur de bâton, mais avec ces restrictions : • Restrictions quant au lieu de la zone de dégagement : »» Doit être dans la même zone du terrain que le point de référence, et »» Ne doit pas être plus près du trou que le point de référence.



14.6c Coup précédent effectué sur le vert Votre balle originale ou une autre balle doit être placée à l’endroit où votre coup précédent a été effectué (lequel, s’il n’est pas connu, doit être estimé). Pénalité pour jouer une balle du mauvais endroit en infraction à la règle 14.6 : Pénalité générale.



14.7 Jouer du mauvais endroit 14.7a Endroit d’où la balle doit être jouée Après avoir commencé un trou, vous devez effectuer chacun des coups de l’endroit où votre balle s’est arrêtée, sauf lorsque les règles exigent ou vous permettent de jouer une balle d’un autre endroit. Pénalité pour jouer une balle du mauvais endroit en infraction à la règle 14.7a : Pénalité générale.



14.7b Comment compléter le jeu d’un trou après avoir joué du mauvais endroit en partie par coups Si vous avez joué du mauvais endroit, mais qu’il ne s’agit pas d’une infraction grave, vous encourez la pénalité générale selon la règle 14.7a et devez continuer le jeu du trou avec la balle jouée du mauvais endroit. Si vous avez joué du mauvais endroit et qu’il s’agit d’une infraction grave, vous devez corriger votre erreur en complétant le jeu du trou à partir du bon endroit. Si vous ne corrigez pas votre erreur, vous êtes disqualifié. Voir règles complètes



Pour une explication de ce qu’il faut faire lorsque jouer du mauvais endroit est une infraction grave, ou lorsque vous n’êtes pas certain s’il s’agit d’une infraction grave.



VI Dégagement sans pénalité RègleS 15-16
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Règle



15



Dégagement d’un détritus et d’une obstruction amovible (y compris une balle ou un marque-balle qui aide ou nuit au jeu)



Objet de la règle : La règle 15 couvre quand et comment vous pouvez prendre un dégagement sans pénalité d’un détritus ou d’une obstruction amovible. • Ces objets amovibles naturels et artificiels ne sont pas considérés comme faisant partie du défi de jouer le terrain et vous avez normalement le droit de les enlever lorsqu’ils nuisent à votre jeu. • Vous devez toutefois être prudent lorsque vous déplacez un détritus près de votre balle ailleurs que sur le vert, parce qu’il y aura pénalité si cela cause le déplacement de votre balle.



15.1 Détritus 15.1a Enlèvement d’un détritus Vous pouvez, sans pénalité, enlever un détritus n’importe où sur ou à l’extérieur du terrain et vous pouvez le faire de n’importe quelle façon (comme avec la main ou le pied, un bâton ou une autre pièce d’équipement). Cependant, il y a deux exceptions : Exception 1 – Enlever un détritus à l’endroit où la balle doit être replacée. Exception 2 – Restrictions applicables à l’enlèvement délibéré de détritus pour influer sur la balle en mouvement. Voir règles complètes



Pour plus de renseignements sur ces exceptions.



15.1b Balle déplacée lorsqu’on enlève un détritus Si vous enlevez un détritus et que cela cause le déplacement de votre balle, celle-ci doit être replacée à son emplacement original (lequel, s’il n’est pas connu, doit être estimé).
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Si votre balle qui a été déplacée était au repos n’importe où ailleurs que sur le vert ou dans l’aire de départ, vous encourez un coup de pénalité.



15.2 Obstructions amovibles 15.2a Dégagement d’une obstruction amovible Enlèvement d’une obstruction amovible. Vous pouvez, sans pénalité, enlever une obstruction amovible n’importe où sur ou à l’extérieur du terrain et vous pouvez le faire de n’importe quelle façon. Si votre balle se déplace alors que vous enlevez une obstruction amovible, il n’y a pas de pénalité et votre balle doit être replacée à son emplacement original (lequel, s’il n’est pas connu, doit être estimé). SCHÉMA #1 15.2a : LA BALLE SE DÉPLACE LORSQUE L’OBSTRUCTION AMOVIBLE EST ENLEVÉE (SAUF LORSQUE LA BALLE EST DANS OU SUR L’OBSTRUCTION)



La balle se déplace La balle doit être replacée à son emplacement original



Cependant, il y a deux exceptions où une obstruction amovible ne peut pas être enlevée : Exception 1 – Il est défendu de déplacer les jalons de départ lorsque la balle sera jouée de l’aire de départ.
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Exception 2 – Restrictions quant au déplacement délibéré d’une obstruction amovible pour influer sur une balle en mouvement. Voir règles complètes



Pour plus de renseignements sur ces exceptions.



SCHÉMA #2 15.2a : LA BALLE EST DANS OU SUR L’OBSTRUCTION AMOVIBLE



Zone de dégagement



Lorsqu’une balle est dans ou sur une obstruction amovible (comme une serviette) n’importe où sur le terrain, un dégagement sans pénalité peut être pris en levant la balle, en enlevant l’obstruction amovible et, sauf sur le vert, en laissant tomber cette balle ou une autre balle.



Point de référence



Étendue de la zone de dégagement



Restrictions



Le point estimé directement sous le point où la balle reposait dans ou sur l’obstruction amovible



Une longueur de bâton à partir du point de référence



La zone de dégagement : • Ne doit pas être plus près du trou que le point de référence, et • Elle doit être dans la même zone du terrain que le point de référence
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Lorsque votre balle est dans ou sur une obstruction amovible ailleurs que sur le vert. Vous pouvez prendre un dégagement sans pénalité en levant votre balle, en enlevant l’obstruction amovible et en laissant tomber votre balle originale ou une autre balle tel qu’illustré au schéma #2 15.2a. Voir règles complètes



Pour des renseignements sur comment prendre un dégagement sans pénalité lorsque votre balle est sur une obstruction amovible sur le vert.



15.2b Dégagement pour une balle non retrouvée, mais qui est dans ou sur une obstruction amovible Voir règles complètes



Pour des renseignements sur comment prendre un dégagement si votre balle est dans ou sur une obstruction amovible, mais qu’elle n’a pas été retrouvée.



Pénalité pour jouer une balle incorrectement substituée ou jouer une balle du mauvais endroit en infraction à la règle 15.2 : Pénalité générale.



15.3 Balle ou marque-balle qui aide ou nuit au jeu 15.3a Balle sur le vert qui aide au jeu Cette règle s’applique seulement à une balle au repos sur le vert. Si vous avez des motifs raisonnables de croire qu’une balle sur le vert pourrait aider le jeu de quelqu’un (en arrêtant la balle près du trou par exemple), vous pouvez marquer son emplacement et la lever si c’est la vôtre ou, si c’est la balle d’un autre joueur, exiger que l’autre joueur marque l’emplacement de sa balle et la lève. En partie par coups seulement : • Un joueur qui doit lever sa balle peut choisir de jouer en premier, et • Si un autre joueur et vous convenez de laisser une balle en place dans le but d’aider l’un de vous deux, et que ce joueur effectue un coup alors que la balle qui l’aide est en place, chacun des joueurs ayant participé à l’entente encourt la pénalité générale (deux coups de pénalité).
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15.3b Balle qui nuit au jeu n’importe où sur le terrain Si un autre joueur a des motifs raisonnables de croire que votre balle pourrait nuire à son jeu : • Ce joueur peut vous demander de marquer l’emplacement et de lever votre balle; la balle ne doit pas être nettoyée (sauf si elle est levée du vert). • Si vous ne marquez pas l’emplacement de votre balle avant de la lever ou si vous nettoyez la balle que vous avez levée lorsque ce n’est pas permis, vous encourez un coup de pénalité. • En partie par coups seulement, si vous devez lever votre balle selon cette règle, vous pouvez choisir plutôt de jouer en premier. Vous n’êtes pas autorisé à lever votre balle en vertu de cette règle simplement parce que vous pensez que votre balle pourrait nuire au jeu d’un autre joueur. Si vous levez votre balle sans que l’autre joueur vous l’ait demandé (sauf lorsque vous levez la balle sur le vert), vous encourez un coup de pénalité.



15.3c Marque-balle qui aide ou nuit au jeu Si un marque-balle pourrait aider ou nuire au jeu, vous pouvez : • Déplacer le marque-balle si c’est le vôtre, ou • Si le marque-balle est celui d’un autre joueur, demander à cet autre joueur de déplacer son marque-balle pour les mêmes raisons qui servent à faire lever une balle. Le marque-balle doit être déplacé à un nouvel emplacement mesuré à partir de son emplacement original, comme en utilisant une longueur de tête de bâton ou plus. Pénalité pour infraction à la règle 15.3 : Pénalité générale. Pénalité pour jouer une balle incorrectement substituée ou jouer une balle du mauvais endroit en infraction à la règle 15.3 : Pénalité générale.
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Dégagement de conditions anormales de terrain (y compris les obstructions inamovibles), danger impliquant un animal, balle enfouie



Objet de la règle : La règle 16 couvre quand et comment vous pouvez prendre un dégagement sans pénalité en jouant une balle d’un autre endroit, comme pour un embarras par une condition anormale de terrain ou un danger impliquant un animal. • Ces conditions ne sont pas considérées comme faisant partie du défi de jouer le terrain et un dégagement sans pénalité est généralement permis, sauf dans une zone à pénalité. • Vous prenez normalement un dégagement en laissant tomber une balle dans une zone de dégagement basée sur le point le plus proche de dégagement complet. Cette règle couvre aussi le cas d’un dégagement sans pénalité lorsque votre balle est enfouie dans sa propre marque d’impact dans la zone générale.



16.1 Conditions anormales de terrain (y compris les obstructions inamovibles) Cette règle couvre les situations de dégagement sans pénalité de l’embarras causé par un trou d’animal, un terrain en réparation, une obstruction inamovible ou de l’eau temporaire. Collectivement, ces conditions sont dites conditions anormales de terrain, mais chacune a une définition distincte.



16.1a Quand un dégagement est permis Il y a embarras lorsque l’une ou l’autre des situations suivantes existe : • Votre balle touche à ou repose dans ou sur une condition anormale de terrain, • Une condition anormale de terrain nuit physiquement à l’espace que vous avez choisi pour prendre position ou pour effectuer votre élan, ou • Dans le cas seulement où votre balle est sur le vert, une condition anormale de terrain sur ou hors du vert s’interpose sur votre ligne de jeu. Il n’y a pas de dégagement sans pénalité d’une condition anormale de terrain lorsque celle-ci est hors limites ou lorsque votre balle est dans une zone à pénalité.
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SCHÉMA 16.1a : QUAND UN DÉGAGEMENT EST PERMIS POUR UNE CONDITION ANORMALE DE TERRAIN



P1



B1



Direction du jeu



Zone de dégagement



B2



P2 Zone de dégagement



Condition anormale de terrain Ce schéma s’applique à un joueur droitier. Un dégagement sans pénalité est permis pour un embarras par une condition anormale de terrain, y compris une obstruction inamovible, lorsque la balle est dans ou sur la condition (B1) ou qu’elle y touche, ou lorsque la condition cause un embarras à l’espace choisi pour prendre position (B2) ou pour l’élan. Le point le plus proche de dégagement complet pour B1 est P1 et celui-ci est très proche de la condition. Pour B2, le point le plus proche de dégagement complet est P2, et celui-ci est plus éloigné de la condition puisque la prise de position doit être hors de la condition anormale.



Pas de dégagement lorsqu’il est clairement déraisonnable de jouer votre balle. Il n’y a pas de dégagement : • Lorsqu’il est clairement déraisonnable de jouer votre balle où elle repose à cause d’un embarras autre que la condition anormale de terrain (p. ex. lorsque vous vous tenez sur une obstruction inamovible, mais que vous êtes incapable d’effectuer un coup à cause de la position de votre balle dans un buisson), ou • Lorsque l’embarras existe seulement parce que vous choisissez un bâton, une prise de position, un élan ou une direction de jeu nettement déraisonnable dans les circonstances.
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16.1b Dégagement pour une balle dans la zone générale Si votre balle est dans la zone générale et qu’il y a embarras par une condition anormale sur le terrain, vous pouvez prendre un dégagement sans pénalité en laissant tomber la balle originale ou une autre balle tel qu’illustré au schéma 16.1b. SCHÉMA 16.1b : DÉGAGEMENT SANS PÉNALITÉ D’UNE CONDITION ANORMALE DE TERRAIN DANS LA ZONE GÉNÉRALE



Condition anormale de terrain



Emplacement de la balle originale Point de référence



Zone de dégagement Un dégagement sans pénalité est permis lorsque la balle est dans la zone générale et qu’il y a embarras par une condition anormale de terrain. Le point le plus proche de dégagement complet devrait être identifié et une balle doit être laissée tomber dans la zone de dégagement et s’arrêter dans celle-ci.



Point de référence



Étendue de la zone de dégagement



Point le plus proche de dégagement complet



Une longueur de bâton à partir du point de référence



Restrictions La zone de dégagement : - Ne doit pas être plus près du trou que le point de référence, et - Elle doit être dans la zone générale



Note : E n prenant un dégagement, vous devez prendre un dégagement complet de tout embarras par la condition anormale de terrain.
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SCHÉMA 16.1c : DÉGAGEMENT D’UNE CONDITION ANORMALE DE TERRAIN DANS UNE FOSSE DE SABLE



Condition anormale de terrain Emplacement de la balle originale



Zone de dégagement



Point de référence TÉ



COUP



DE



Zone de dégagement



P É N A LI



Le schéma s’applique à un joueur droitier. Lorsqu’il y a embarras par une condition anormale de terrain dans une fosse de sable, un dégagement sans pénalité peut être pris dans la fosse de sable selon la règle 16.1b. Un dégagement peut être pris à l’extérieur de la fosse de sable avec un coup de pénalité. Le dégagement à l’extérieur de la fosse de sable est basé sur une ligne de référence qui part du trou et passe en ligne droite à travers l’emplacement de la balle originale dans la fosse de sable.



Point de référence



Étendue de la zone de dégagement



Un point choisi par le joueur sur le terrain à l’extérieur de la fosse de sable, sur la ligne de référence et plus éloigné du trou que l’emplacement original (sans limite quant au recul sur la ligne)



Une longueur de bâton à partir du point de référence



Restrictions La zone de dégagement : - Ne doit pas être plus près du trou que le point de référence, et - Elle peut être dans toute zone du terrain



Note : En choisissant ce point de référence, vous devriez marquer son emplacement avec un objet (comme un tee).
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16.1c Dégagement pour votre balle dans une fosse de sable Si votre balle est dans une fosse de sable et qu’il y a embarras par une condition anormale sur le terrain, vous avez le choix de : • Dégagement sans pénalité en vertu de la règle 16.1b, sauf que : »» Le point le plus proche de dégagement complet et la zone de dégagement doivent être dans la fosse de sable. »» S’il n’y a pas de tel point le plus proche de dégagement complet dans la fosse de sable, vous pouvez quand même prendre ce dégagement en utilisant comme point de référence le point de dégagement maximum disponible dans la fosse de sable. • Dégagement avec pénalité en jouant de l’extérieur de la fosse de sable (recul sur la ligne). Avec un coup de pénalité, vous pouvez laisser tomber une balle tel qu’illustré au schéma 16.1c.



16.1d Dégagement pour une balle sur le vert Si votre balle est sur le vert et qu’il y a embarras par une condition anormale sur le terrain, vous pouvez prendre un dégagement sans pénalité en plaçant la balle originale ou une autre balle tel qu’illustré au schéma 16.1d.
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SCHÉMA 16.1d : DÉGAGEMENT SANS PÉNALITÉ D’UNE CONDITION ANORMALE DE TERRAIN SUR LE VERT



Condition anormale de terrain



Point le plus proche de dégagement complet



Emplacement de la balle originale



Le schéma s’applique à un joueur gaucher. Lorsque la balle est sur le vert et qu’il y embarras par une condition anormale de terrain, un dégagement sans pénalité peut être pris en plaçant une balle au point le plus proche de dégagement complet.



Point de référence



Étendue de la zone de dégagement



Point le plus proche de dégagement complet



La balle doit être placée au point de dégagement le plus proche



Restrictions Le point de dégagement le plus proche doit être : • Sur le vert, ou • Dans la zone générale



Note : • En prenant un dégagement, vous devez prendre un dégagement complet de tout embarras par la condition anormale de terrain. • S’il n’y a pas de point le plus proche de dégagement complet, vous pouvez prendre le dégagement en utilisant comme référence le point de dégagement maximum disponible, sur le vert ou dans la zone générale.
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16.1e Dégagement pour votre balle qui n’est pas retrouvée, mais qui est dans ou sur une condition anormale de terrain Si votre balle n’a pas été retrouvée et qu’il est établi ou pratiquement certain qu’elle s’est arrêtée dans ou sur une condition anormale sur le terrain, vous pouvez utiliser l’option de dégagement prévue à la règle 16.1b, c ou d. Pour procéder, vous utilisez comme point de référence le point estimé où la balle a traversé en dernier lieu la limite de la condition anormale de terrain sur le terrain. Voir règles complètes



Pour plus de renseignements sur comment prendre un dégagement si votre balle est dans ou sur une condition anormale de terrain mais qu’elle n’a pas été retrouvée.



16.1f Dégagement obligatoire d’un embarras causé par une zone de jeu interdit dans une condition anormale de terrain Dans chacune de ces situations, votre balle ne doit pas être jouée où elle repose : • Si votre balle est dans une zone de jeu interdit qui est dans une condition anormale, vous devez prendre un dégagement en vertu de la règle 16.1b, c, ou d. • Si votre balle est à l’extérieur d’une zone de jeu interdit et qu’une zone de jeu interdit (que ce soit dans une condition anormale de terrain ou dans une zone à pénalité) cause un embarras à l’espace où vous voulez prendre position ou effectuer votre élan, vous devez prendre un dégagement en vertu de la règle 16.1 ou, sauf si votre balle est dans une zone à pénalité, prendre un dégagement pour une balle injouable en vertu de la règle 19. Pénalité pour jouer une balle du mauvais endroit en infraction à la règle 16.1 : Pénalité générale.



16.2 Situation dangereuse impliquant un animal Il y a « danger par un animal » lorsque la présence d’un animal dangereux (comme un serpent venimeux ou un alligator) près de votre balle pourrait vous causer des blessures physiques sérieuses si vous deviez jouer la balle où elle repose. Voir règles complètes



Pour des renseignements sur comment prendre un dégagement d’une situation dangereuse impliquant un animal.
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16.3 Balle enfouie 16.3a Quand un dégagement est permis Un dégagement est permis seulement lorsque votre balle est enfouie dans la zone générale. Cependant, si votre balle est enfouie sur le vert, vous pouvez marquer son emplacement, la lever et la nettoyer, réparer le dommage et replacer votre balle à son emplacement original. SCHÉMA 16.3a : QUAND UNE BALLE EST ENFOUIE



Balle enfouie Une partie de la balle (enfouie dans sa propre marque d'impact) est sous le niveau du sol. Niveau du sol



Balle enfouie Même si la balle ne touche pas au sol, une partie de la balle (enfouie dans sa propre marque d'impact) est sous le niveau du sol.



Balle NON enfouie Même si la balle est enfoncée dans l'herbe, un dégagement n'est pas permis parce qu'aucune partie de la balle n'est sous le niveau du sol.



Exceptions – Quand un dégagement n’est pas permis pour une balle enfouie dans la zone générale : • Lorsque votre balle est enfouie dans le sable dans une partie de la zone générale qui n’est pas coupée à la hauteur de l’allée ou moins, ou • Lorsque votre coup est clairement déraisonnable à cause d’un embarras autre que le fait que la balle est enfouie (p. ex., lorsque vous êtes incapable d’effectuer un coup à cause de la position de votre balle dans un buisson). Votre balle est enfouie seulement si elle est dans sa propre marque d’impact résultant de votre coup précédent et qu’une partie de votre balle est sous le niveau du sol.
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16.3b Dégagement pour une balle enfouie Lorsque votre balle est enfouie dans la zone générale, vous pouvez prendre un dégagement sans pénalité en laissant tomber la balle originale ou une autre balle tel qu’illustré au schéma 16.3b. SCHÉMA 16.3b : DÉGAGEMENT SANS PÉNALITÉ POUR UNE BALLE enfouie



Direction du jeu



Point immédiatement derrière où la balle est enfouie



Zone de dégagement



Un dégagement sans pénalité peut être pris lorsqu’une balle est enfouie dans la zone générale. Le point de référence pour prendre un dégagement est le point immédiatement derrière où la balle est enfouie. Une balle doit être laissée tomber dans et s’arrêter dans la zone de dégagement.



Point de référence



Étendue de la zone de dégagement



Le point immédiatement derrière où la balle est enfouie



Une longueur de bâton à partir du point de référence



Restrictions La zone de dégagement : • Ne doit pas être plus près du trou que le point de référence, et • Elle doit être dans la zone générale



Pénalité pour jouer une balle du mauvais endroit en infraction à la règle 16.3 : Pénalité générale.
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16.4 Lever la balle pour déterminer si elle repose dans une condition où un dégagement serait permis Si vous avez des motifs raisonnables de croire que votre balle repose dans une condition où un dégagement sans pénalité est permis en vertu des règles, mais que vous ne pouvez pas en être certain sans lever votre balle, vous pouvez marquer l’emplacement de votre balle et la lever pour voir si un dégagement est permis. La balle qui est levée ne doit pas être nettoyée (sauf si elle est sur le vert). Voir règles complètes



Pour plus de renseignements sur la possibilité de lever votre balle pour voir si elle repose dans une condition d’où un dégagement est permis, y compris sur la pénalité pour avoir levé votre balle sans motif raisonnable de le faire.



VII Dégagement avec pénalité RègleS 17-19
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Règle



17



Zones à pénalité



Objet de la règle : La règle 17 traite spécifiquement des zones à pénalité, soit des plans d’eau ou autres espaces identifiés par le comité où une balle est souvent perdue ou injouable. Avec pénalité d’un coup, vous pouvez utiliser des options spécifiques de dégagement qui vous permettent de jouer une balle de l’extérieur de la zone à pénalité.



17.1 Options pour votre balle dans une zone à pénalité Les zones à pénalité sont marquées de rouge ou de jaune, ce qui a un impact sur vos options de dégagement (voir la règle 17.1d). Vous pouvez vous tenir dans une zone à pénalité pour jouer une balle qui est hors de la zone à pénalité, y compris après avoir pris un dégagement de la zone à pénalité.



17.1a Quand votre balle est dans une zone à pénalité



Votre balle est dans une zone à pénalité lorsqu’une partie de la balle repose sur ou touche au sol ou à quoi que ce soit d’autre à l’intérieur de la limite de la zone à pénalité, ou qu’elle est au-dessus de la limite ou de toute autre partie de la zone à pénalité.



17.1b Vous pouvez jouer la balle où elle repose dans la zone à pénalité ou prendre un dégagement avec pénalité Vous pouvez jouer la balle où elle repose sans pénalité ou jouer une balle de l’extérieur de la zone à pénalité en prenant un dégagement avec pénalité. Exception – Vous devez prendre un dégagement de l’embarras causé par une zone de jeu interdit dans une zone à pénalité.



17.1c Dégagement pour votre balle qui n’est pas retrouvée, mais qui est dans une zone à pénalité



Si votre balle n’a pas été retrouvée et qu’il est établi ou pratiquement certain qu’elle s’est arrêtée dans une zone à pénalité, vous pouvez prendre un dégagement avec pénalité en vertu de la présente règle. Cependant, s’il n’est pas établi ou pratiquement certain que votre balle s’est arrêtée dans une zone à pénalité et que la balle est perdue, vous devez procéder selon l’option coup et distance.
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17-1d Dégagement pour votre balle dans une zone à pénalité Vous avez droit aux options de dégagement illustrées au schéma #1 17.1d (dégagement pour une zone à pénalité marquée jaune) et au schéma #2 17.1d (dégagement pour une zone à pénalité marquée rouge), avec un coup de pénalité dans chacun des cas. Schéma # 1 17.1d : Dégagement d’une zone à pénalité marquée jaune



DE



TÉ



COUP



P É N A LI



1 2 X



X



Point où la balle est entrée dans la zone à pénalité Points de référence Zone de dégagement



Quand il est établi ou pratiquement certain qu’une balle est dans une zone à pénalité marquée jaune et que le joueur veut prendre un dégagement, le joueur a deux options, chacune avec un coup de pénalité : (1) Le joueur peut procéder selon l’option coup et distance en jouant la balle originale ou une autre balle d’une zone de dégagement basée sur l’endroit où le coup précédent a été effectué (voir la règle 14.6 et le schéma 14.6)



Point de référence



Étendue de la zone de dégagement



L’endroit où le joueur a effectué son coup précédent (cet endroit doit être estimé s’il n’est pas connu)



Une longueur de bâton à partir du point de référence



Restrictions La zone de dégagement : • Ne doit pas être plus près du trou que le point de référence, et • Elle doit être dans la même zone du terrain que le point de référence Page suivante



106



Règle 17



(2) Le joueur peut prendre un dégagement par recul sur la ligne en laissant tomber la balle originale ou une autre balle dans une zone de dégagement basée sur une ligne de référence qui part du trou et passe en droite ligne au point X.



Point de référence



Étendue de la zone de dégagement



Un point sur le terrain choisi par Une longueur de le joueur sur la ligne de référence bâton à partir du qui passe au point X (point où la point de référence balle a traversé pour la dernière fois la limite de la zone à pénalité jaune). Il n’y a pas de limite quant à la distance où le point de référence peut être sur la ligne



Restrictions La zone de dégagement : - Ne doit pas être plus près du trou que le point de référence, et - Elle peut être dans toute zone du terrain sauf la même zone à pénalité



Note : En choisissant ce point de référence, vous devriez marquer son emplacement avec un objet (comme un tee). SCHÉMA #2 17.1d : DÉGAGEMENT D’UNE ZONE À PÉNALITÉ MARQUÉE ROUGE



TÉ



COUP DE



X Point où la balle est entrée dans la zone à pénalité Points de référence Zone de dégagement



P É N A LI



X 2 3



1 Page opposée
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Quand il est établi ou pratiquement certain qu’une balle est dans une zone à pénalité marquée rouge et que le joueur veut prendre un dégagement, le joueur a trois options de dégagement, chacune avec un coup de pénalité : (1) Le joueur peut procéder selon l’option coup et distance (voir point (1) au schéma #1 17.1d). (2) Le joueur peut prendre un dégagement par recul sur la ligne (voir point (2) au schéma #1 17.1d). (3) Le joueur peut prendre un dégagement latéral (zones à pénalité rouges seulement). Le point de référence pour prendre un dégagement latéral est le point X.



Point de référence



Étendue de la zone de dégagement



Restrictions



Le point estimé où la balle originale a traversé pour la dernière fois la limite de la zone à pénalité rouge (point X)



Deux longueurs de bâton à partir du point de référence



La zone de dégagement : • Ne doit pas être plus près du trou que le point de référence, et • Elle peut être dans toute zone du terrain sauf la même zone à pénalité



17.1e Dégagement obligatoire d’un embarras causé par une zone de jeu interdit dans une zone à pénalité Dans chacune de ces situations, vous ne devez pas jouer la balle où elle repose : • Lorsque votre balle est dans une zone de jeu interdit dans une zone à pénalité. • Lorsqu’une zone de jeu interdit sur le terrain cause un embarras à votre prise de position ou à votre élan pour votre balle dans une zone à pénalité. Voir règles complètes



Pour une explication de la procédure de dégagement pour une zone de jeu interdit dans une zone à pénalité.
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17.2 Options après avoir joué votre balle d’une zone à pénalité 17.2a Lorsque votre balle jouée d’une zone à pénalité s’arrête dans la même zone à pénalité ou dans une autre zone à pénalité Si votre balle jouée d’une zone à pénalité s’arrête dans la même zone à pénalité ou dans une autre zone à pénalité, vous pouvez jouer la balle où elle repose. Ou encore, avec un coup de pénalité, vous pouvez prendre un dégagement suivant l’une ou l’autre des options illustrées au schéma #1 17.2a et au schéma #2 17.2a.



17.2b Quand votre balle jouée d’une zone à pénalité est perdue, hors limites ou injouable hors de la zone à pénalité Voir règles complètes



Pour des renseignements sur la façon de prendre un dégagement lorsque votre balle jouée d’une zone à pénalité est perdue, hors limites ou injouable hors de la zone à pénalité.



17.3 P  as de dégagement selon d’autres règles pour une balle dans une zone à pénalité Lorsque votre balle est dans une zone à pénalité, il n’y a pas de dégagement pour un embarras par une condition anormale de terrain (règle 16.1), une balle enfouie (règle 16.3), ou une balle injouable (règle 19). Votre seule option de dégagement est de prendre un dégagement avec pénalité selon la règle 17.
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SCHÉMA #1 17.2a : UNE BALLE JOUÉE D’UNE ZONE À PÉNALITÉ S’ARRÊTE DANS LA MÊME ZONE À PÉNALITÉ



X Point où la balle est entrée dans la zone à pénalité Points de référence Zone de dégagement B 1 2 3



A



X



4 Un joueur joue de l’aire de départ au point A dans la zone à pénalité. Le joueur joue la balle du point A au point B. S’il choisit de prendre un dégagement, il a quatre options avec un coup de pénalité. Le joueur peut : (1) Procéder selon l’option coup et distance en jouant la balle originale ou une autre balle d’une zone de dégagement basée sur l’endroit où le coup précédent a été effectué au point A (voir la règle 14.6 et le schéma 14.6). Le joueur joue alors son 4e coup. (2) Prendre un dégagement par recul sur la ligne en laissant tomber la balle originale ou une autre balle dans une zone de dégagement basée sur une ligne de référence qui part du trou et passe en droite ligne au point X. Le joueur joue alors son 4e coup. (3) Prendre un dégagement latéral (zones à pénalité rouges seulement). Le point de référence pour prendre un dégagement est le point X et la balle originale ou une autre balle doit être laissée tomber dans la zone de dégagement de deux longueurs de bâton et jouée de là. Le joueur joue alors son 4e coup. (4) Jouer la balle originale ou une autre balle de l’aire de départ puisque c’est là où il avait effectué son dernier coup à l’extérieur de la zone à pénalité. Le joueur joue alors son 4e coup. Si le joueur a choisi l’option (1) et qu’il décide ensuite de ne pas jouer la balle qu’il a laissée tomber, il peut prendre un dégagement par recul sur la ligne ou un dégagement latéral en lien avec le point X, ou encore jouer de nouveau de l’aire de départ, en ajoutant une pénalité additionnelle d’un coup pour un total de deux coups de pénalité. Il jouerait alors son 5e coup.
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SCHÉMA #2 17.2a : UNE BALLE JOUÉE D’UNE ZONE À PÉNALITÉ VIENT S’ARRÊTER DANS LA MÊME ZONE À PÉNALITÉ APRÈS EN ÊTRE SORTIE



X Point où la balle est entrée dans la zone à pénalité Points de référence Zone de dégagement B



2 1



A



3



X



4



Un joueur joue de l’aire de départ au point A dans la zone à pénalité. Le joueur joue du point A au point B, la balle sortant de la zone à pénalité mais y revenant en traversant la limite de la zone au point X. Si le joueur choisit de prendre un dégagement, il y a quatre options, avec un coup de pénalité. Le joueur peut : (1) Procéder selon l’option coup et distance en jouant la balle originale ou une autre balle de la zone à pénalité en se basant sur l’endroit où le dernier coup a été effectué au point A (voir la règle 14.6 et le schéma 14.6). Le joueur joue alors son 4e coup. (2) Prendre un dégagement par recul sur la ligne en laissant tomber la balle originale ou une autre balle dans une zone de dégagement basée sur une ligne de référence qui part du trou et passe en droite ligne au point X. Le joueur joue alors son 4e coup. (3) Prendre un dégagement latéral (zones à pénalité rouges seulement). Le point de référence pour prendre un dégagement est le point X, et la balle originale ou une autre balle doit être laissée tomber dans la zone de dégagement de deux longueurs de bâton et jouée de là. Le joueur joue alors son 4e coup. (4) Jouer la balle originale ou une autre balle de l’aire de départ puisque c’est là où il avait effectué son dernier coup à l’extérieur de la zone à pénalité. Le joueur joue alors son 4e coup. Si le joueur a choisi l’option (1) et qu’il décide ensuite de ne pas jouer la balle qu’il a laissée tomber, il peut prendre un dégagement par recul sur la ligne ou un dégagement latéral en lien avec le point X, ou encore jouer de nouveau de l’aire de départ, en ajoutant une pénalité additionnelle d’un coup pour un total de deux coups de pénalité. Il jouerait alors son 5e coup.
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Procéder selon coup et distance; balle perdue ou hors limites; balle provisoire



Objet de la règle : La règle 18 traite du dégagement selon l’option coup et distance. Lorsque votre balle est perdue ailleurs que dans une zone à pénalité ou qu’elle s’arrête hors limites, le déroulement normal du jeu depuis l’aire de départ jusqu’au trou est interrompu; vous devez reprendre ce déroulement en jouant de nouveau d’où le coup précédent a été effectué. Cette règle couvre également comment et quand une balle provisoire peut être jouée pour sauver du temps lorsque votre balle en jeu peut être hors limites ou peut être perdue hors d’une zone à pénalité.



18.1 D  égagement avec pénalité de coup et distance permis en tout temps En tout temps, vous pouvez procéder selon l’option coup et distance. Dès que vous mettez une autre balle en jeu avec pénalité de coup et distance, votre balle originale n’est plus en jeu et elle ne doit pas être jouée. Ceci est vrai même si votre balle originale est ensuite retrouvée sur le terrain avant la fin du temps de recherche de trois minutes.



18.2 B  alle perdue ou hors limites : dégagement avec coup et distance obligatoire 18.2a Quand votre balle est perdue ou hors limites Quand une balle est perdue. Votre balle est perdue si elle n’est pas retrouvée en trois minutes à compter du moment où vous (ou votre cadet) commencez à la chercher. Si une balle est trouvée durant cette période, mais qu’on n’est pas certain s’il s’agit de votre balle : • Vous devez rapidement tenter d’identifier la balle et vous avez un temps raisonnable pour le faire, même si cela survient après que la période de recherche de trois minutes est terminée.
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• Ceci inclut un temps raisonnable pour vous rendre à la balle si vous n’êtes pas à l’endroit où la balle est trouvée. Si vous n’identifiez pas votre balle dans ce délai raisonnable, la balle est perdue. Quand une balle est hors limites. Votre balle au repos est hors limites seulement quand toute la balle est à l’extérieur de la limite du terrain. SCHÉMA 18.2a : QUAND UNE BALLE EST HORS LIMITES Une balle est hors limites seulement quand toute la balle est à l’extérieur de la limite du terrain. Les schémas présentent des exemples de cas où une balle est à l’intérieur de la limite et où elle est hors limites.



Hors limites



Hors limites



Terrain



Terrain



Balle à l'intérieur de la limite Balle hors limites



La limite du terrain est définie par la ligne entre les côtés des piquets donnant sur le terrain au niveau du sol, et les piquets sont hors limites.



La limite du terrain est la partie intérieure de la ligne donnant sur le terrain, et la ligne elle-même est hors limites.



18.2b Comment procéder lorsque votre balle est perdue ou hors limites Si votre balle est perdue ou hors limites, vous devez procéder avec coup et distance en ajoutant un coup de pénalité et jouer une balle d’où le coup précédent a été effectué (voir la règle 14.6).
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Exception – Joueur peut substituer une autre balle en vertu d’une autre règle lorsque ce qui est arrivé à la balle est établi ou pratiquement certain. Voir règles complètes



Pour plus de renseignements sur quand l’exception s’applique.



18.3 Balle provisoire 18.3a Quand une balle provisoire est permise Si votre balle peut être perdue hors d’une zone à pénalité ou peut être hors limites, vous pouvez, pour sauver du temps, jouer provisoirement une autre balle avec pénalité de coup et distance. Cependant, si vous savez que le seul endroit où votre balle originale pourrait être perdue est dans une zone à pénalité, une balle provisoire n’est pas permise et une balle jouée d’où le coup précédent a été effectué devient alors votre balle en jeu avec pénalité de coup et distance.



18.3b Annoncer le jeu d’une balle provisoire Avant d’effectuer le coup, vous devez annoncer que vous allez jouer une balle provisoire. Il n’est pas suffisant de dire seulement que vous allez jouer une autre balle ou jouer de nouveau. Vous devez utiliser le mot « provisoire » ou autrement indiquer de façon claire que vous jouez provisoirement la balle en vertu de la règle 18.3. Si vous ne faites pas cette annonce (même si vous aviez l’intention de jouer une balle provisoire) et que vous jouez une balle d’où le coup précédent a été effectué, cette balle devient votre balle en jeu avec pénalité de coup et distance.



18.3c Jouer la balle provisoire jusqu’à ce qu’elle devienne la balle en jeu ou qu’elle soit abandonnée Jouer la balle provisoire plus d’une fois. Vous pouvez continuer à jouer la balle provisoire sans qu’elle perde son statut de balle provisoire, pourvu qu’elle soit jouée d’un point équidistant ou plus éloigné du trou que l’endroit où la balle originale est présumée être.
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Quand la balle provisoire devient la balle en jeu. Votre balle provisoire devient votre balle en jeu avec pénalité de coup et distance dans l’un ou l’autre des deux cas suivants : • Lorsque votre balle originale est perdue n’importe où sur le terrain sauf dans une zone à pénalité ou qu’elle est hors limites. • Quand votre balle provisoire est jouée d’un point plus près du trou que l’endroit où la balle originale est présumée être. SCHÉMA 18.3c : BALLE PROVISOIRE JOUÉE D’UN POINT PLUS PRÈS DU TROU QUE LÀ OÙ LA BALLE ORIGINALE EST PRÉSUMÉE ÊTRE



Balle originale



B



Balle provisoire A



La balle originale d’un joueur jouée de l’aire de départ peut être perdue dans un buisson; le joueur annonce et joue une balle provisoire qui s’arrête au point A. Puisque le point A est plus éloigné du trou que l’endroit où la balle originale est présumée être, le joueur peut jouer la balle provisoire du point A sans qu’elle perde son statut de balle provisoire. Le joueur joue la balle provisoire du point A au point B. Le point B est plus près du trou que l’endroit où la balle originale est présumée être; si le joueur effectue un coup sur la balle provisoire du point B, celle-ci devient la balle en jeu avec pénalité de coup et distance.
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Exception – Joueur peut substituer une autre balle en vertu d’une autre règle lorsque ce qui est arrivé à la balle est établi ou pratiquement certain. Voir règles complètes



Pour plus de renseignements sur quand l’exception s’applique.



Quand la balle provisoire doit être abandonnée. Lorsque votre balle provisoire n’est pas encore devenue la balle en jeu, elle doit être abandonnée dans l’un ou l’autre des deux cas suivants : • Lorsque votre balle originale est retrouvée sur le terrain hors d’une zone à pénalité avant la fin de la période de recherche de trois minutes. • Lorsque votre balle originale est retrouvée dans une zone à pénalité ou qu’il est établi ou pratiquement certain qu’elle est dans une zone à pénalité. Vous devez jouer alors votre balle originale où elle repose ou prendre un dégagement avec pénalité. Pénalité pour jouer une balle du mauvais endroit en infraction à la règle 18.3 : Pénalité générale.
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Règle



19



Balle injouable



Objet de la règle : La règle 19 traite des diverses options de dégagement qui s’offrent à vous dans le cas d’une balle injouable. Ceci vous permet de décider quelle option utiliser – normalement avec un coup de pénalité – pour sortir d’une situation difficile n’importe où sur le terrain (sauf dans une zone à pénalité).



19.1 Vous pouvez décider de prendre un dégagement pour une balle injouable n’importe où sur le terrain, sauf dans une zone à pénalité Vous êtes la seule personne qui puisse décider de considérer votre balle injouable. Un dégagement pour une balle injouable est permis n’importe où sur le terrain, sauf dans une zone à pénalité.



19.2 Options de dégagement pour une balle injouable dans la zone générale ou sur le vert Vous pouvez prendre un dégagement pour une balle injouable en utilisant une des trois options illustrées au schéma 19.2, ajoutant dans chaque cas un coup de pénalité. Pénalité pour jouer une balle du mauvais endroit en infraction à la règle 19.2 : Pénalité générale.
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SCHÉMA 19.2 : OPTIONS DE DÉGAGEMENT POUR UNE BALLE INJOUABLE DANS LA ZONE GÉNÉRALE



DE



TÉ



COUP P É N A LI



1



Balle injouable



3



2



Un joueur décide que sa balle est injouable dans un buisson. Le joueur a trois options, en ajoutant un coup de pénalité dans chaque cas : (1) Le joueur peut procéder selon l’option coup et distance en jouant la balle originale ou une autre balle d’une zone de dégagement basée sur l’endroit où le coup précédent a été effectué (voir la règle 14.6 et le schéma 14.6).



Point de référence



Étendue de la zone de dégagement



L’endroit où le joueur a effectué son coup précédent (cet endroit doit être estimé s’il n’est pas connu)



Une longueur de bâton à partir du point de référence



Restrictions La zone de dégagement : • Ne doit pas être plus près du trou que le point de référence, et • Elle doit être dans la même zone du terrain que le point de référence Page suivante
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(2) Le joueur peut prendre un dégagement par recul sur la ligne en laissant tomber la balle originale ou une autre balle dans une zone de dégagement basée sur une ligne de référence qui part du trou et passe en droite ligne à l’emplacement de la balle originale.



Point de référence



Étendue de la zone de dégagement



Restrictions



Un point choisi par le joueur sur le terrain sur la ligne de référence et plus éloigné du trou que l’emplacement de la balle originale (sans limite quant au recul sur la ligne)



Une longueur de bâton à partir du point de référence



La zone de dégagement : • Ne doit pas être plus près du trou que le point de référence, et • Elle peut être dans toute zone du terrain



Note : En choisissant ce point de référence, vous devriez marquer son emplacement avec un objet (comme un tee). (3) Le joueur peut prendre un dégagement latéral.



Point de référence



Étendue de la zone de dégagement



Restrictions



L’emplacement de la balle originale



Deux longueurs de bâton à partir du point de référence



La zone de dégagement : • Ne doit pas être plus près du trou que le point de référence, et • Elle peut être dans toute zone du terrain
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19.3 Options de dégagement pour une balle injouable dans une fosse de sable Lorsque votre balle est dans une fosse de sable, vous pouvez prendre un dégagement pour une balle injouable en utilisant une des quatre options illustrées au schéma 19.3. Pénalité pour jouer une balle du mauvais endroit en infraction à la règle 19.3 : Pénalité générale. SCHÉMA 19.3 : OPTIONS DE DÉGAGEMENT POUR UNE BALLE INJOUABLE DANS UNE FOSSE DE SABLE



1



DE



TÉ



COUP



P É N A LI



3 2 DE



TÉ



P É N A LI



DE



P É N A LI



DE



TÉ



COUP



COUP



TÉ



COUP



4



P É N A LI



Un joueur décide que sa balle est injouable dans une fosse de sable. Le joueur a quatre options : (1) A  vec un coup de pénalité, le joueur peut procéder selon l’option coup et distance. (2) A  vec un coup de pénalité, le joueur peut prendre un dégagement par recul sur la ligne dans la fosse de sable. (3) Avec un coup de pénalité, le joueur peut prendre un dégagement latéral dans la fosse de sable. (4) A  vec un total de deux coups de pénalité, le joueur peut prendre un dégagement par recul sur la ligne à l’extérieur de la fosse de sable, en se basant sur une ligne de référence qui part du trou et passe en droite ligne à l’emplacement de la balle originale.



VIII Procédures pour les joueurs et le comité lorsque des problèmes surgissent dans l’application des règles Règle 20
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Règle



20



Régler les problèmes de règles durant une ronde; décisions d’un arbitre et du comité



Objet de la règle : La règle 20 traite de ce que vous devriez faire lorsque vous avez des questions concernant les règles durant une ronde, ce qui inclut la procédure (qui diffère en partie par trous et en partie par coups) qui vous permettent de protéger votre droit d’obtenir une décision plus tard. La règle couvre aussi le rôle des arbitres qui sont autorisés à décider des questions de faits et à appliquer les règles. Les décisions d’un arbitre ou du comité lient tous les joueurs.



20.1 Régler les problèmes de règles durant une ronde 20.1a Vous devez éviter les délais déraisonnables Vous ne devez pas retarder le jeu de façon déraisonnable lorsque vous cherchez de l’aide sur les règles durant une ronde. Si un arbitre ou le comité ne sont pas disponibles dans un temps raisonnable pour aider à régler un problème de règle, vous devez décider quoi faire et continuer de jouer. Vous pouvez protéger vos droits en demandant une décision en partie par trous ou en jouant deux balles en partie par coups.



20.1b Problèmes de règles en partie par trous Régler les problèmes par entente. Durant une ronde où il n’y a pas d’arbitre assigné à votre match, vous pouvez vous entendre avec votre adversaire pour régler un problème de règles. Le résultat de l’entente s’applique en autant que votre adversaire et vous n’avez pas convenu délibérément d’ignorer une règle ou une pénalité que vous saviez tous les deux devoir appliquer. Demande de décision faite avant que le résultat du match soit final. Lorsque vous voulez qu’un arbitre ou le comité décide comment appliquer les règles, mais que ni l’un ni l’autre n’est disponible dans
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un temps raisonnable, vous pouvez faire la demande de décision en avisant votre adversaire que vous chercherez à obtenir cette décision plus tard lorsqu’un arbitre ou le comité seront disponibles. Voir règles complètes



Pour des renseignements sur la façon de demander une décision en temps utile et comment votre demande sera traitée par l’arbitre ou par le comité.



20.1c Problèmes de règles en partie par coups Il n’est pas permis de régler les problèmes de règles par entente. Si un arbitre ou le comité ne sont pas disponibles dans un temps raisonnable pour aider à régler un problème de règles, vous n’avez pas le droit de régler ce problème par entente; toute entente du genre n’engage aucun joueur, arbitre ou le comité. Vous devriez soulever toute question de règles avec le comité avant de remettre votre carte de scores. Vous devriez protéger les autres joueurs dans la compétition. Si vous savez ou croyez qu’un autre joueur a enfreint les règles et que celui-ci ne le réalise pas ou qu’il choisit de l’ignorer, vous devriez en informer le joueur, le marqueur du joueur, un arbitre ou le comité. Vous devriez le faire rapidement et certainement avant que le joueur remette sa carte de scores. Une telle omission pourrait constituer une faute grave entraînant la disqualification. Jouer deux balles. Si vous êtes incertain de la bonne procédure en jouant un trou, vous pouvez compléter le jeu du trou avec deux balles, sans pénalité : • Vous devez décider de jouer deux balles après que la situation d’incertitude s’est présentée et avant d’effectuer un coup. • Vous devriez choisir quelle balle comptera si les règles permettent la procédure utilisée pour cette balle en annonçant ce choix à votre marqueur ou à un autre joueur avant d’effectuer un coup. • Si vous ne faites pas ce choix à temps, la première balle jouée est considérée comme la balle choisie par défaut.



Règle 20 123 • Vous devez informer le comité des faits avant de remettre votre carte de scores, même si vous avez le même score avec les deux balles. Vous êtes disqualifié si vous omettez de le faire. Voir règles complètes



Pour plus de renseignements sur le choix de jouer deux balles en partie par coups, y compris comment le comité déterminera votre score pour le trou.



20.2 Décisions relatives aux problèmes de règles Voir règles complètes



Pour des renseignements sur les décisions des arbitres et des comités, sur l’utilisation du critère “à l’oeil nu”, la correction d’une décision erronée et la disqualification après que le résultat du match ou de la compétition est final.



20.3 Situations non couvertes par les règles Toute situation non couverte par les règles devrait être réglée par le comité.



IX Autres formules de jeu RègleS 21-24
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Règle



21



Autres formules de jeu individuel en partie par coups et en partie par trous



Objet de la règle : La règle 21 couvre quatre autres formules de jeu individuel, y compris trois formules en partie par coups où le calcul des scores est différent de la partie par coups régulière : le Stableford (score en fonction de points accordés sur chaque trou), le Score maximum (votre score maximum est établi pour chaque trou) et le Par/Bogey (score total de trous gagnés ou perdus sur un modèle semblable à la partie par trous).



21.1 Stableford 21.1a Aperçu du Stableford Une formule de partie par coups où : • Votre score ou le score de votre équipe pour un trou est basé sur des points accordés en comparant votre nombre de coups ou le nombre de coups de votre équipe au score déterminé au préalable pour ce trou par le comité, et • La compétition est remportée par le joueur ou l’équipe qui complète toutes les rondes avec le plus grand nombre de points.



21.1b Scores en formule Stableford Des points vous sont accordés sur chaque trou en comparant le nombre de coups que vous avez pris (incluant coups effectués et tout coup de pénalité) au score cible établi pour le trou. Voyez le tableau qui suit pour voir comment les points vous sont accordés en relation avec le score cible établi :
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Score joué Plus d’un coup au-dessus du score cible déterminé ou aucun score inscrit Un coup de plus que le score cible déterminé Score cible déterminé Un coup de moins que le score cible déterminé Deux coups de moins que le score cible déterminé Trois coups de moins que le score cible déterminé Quatre coups de moins que le score cible déterminé



Points 0 1 2 3 4 5 6



SCHÉMA 21.1b : TENUE DES SCORES DANS UN STABLEFORD SANS HANDICAP Nom :



Jean Tremblay



Date : 03/01/19



Trou 1 2 3 4 5 6 7 8 9 Aller Distance 445 186 378 387 181 533 313 412 537 3372 Normale 4 3 4 4 3 5 4 4 5 36 J. Tremblay 3 3 5 4 4 7 5 4 5 40 Points 3 2 1 2 1 0 1 2 2 14 Trou 10 11 12 13 14 15 16 17 18 Retour Total Distance 206 424 397 202 541 150 593 137 401 3051 6423 Normale 3 4 4 3 5 3 5 3 4 34 70 J. Tremblay 3 4 6 3 4 3 4 5 4 36 76 Points 2 2 0 2 3 2 3 0 2 16 30



Signature du marqueur :



Responsabilités Comité Joueur Joueur et marqueur



Signature du joueur :



Si, pour une raison quelconque, vous n’entrez pas votre balle dans le trou, vous n’obtenez aucun point pour ce trou. Pour accélérer le rythme du jeu, on vous encourage à arrêter de jouer un trou lorsque votre score donnera zéro point. Pour satisfaire aux exigences concernant l’inscription des scores des trous sur votre carte de scores :



Règle 21 127 • Lorsque vous entrez la balle dans le trou et que le score mérite des points, le nombre réel de coups doit être inscrit sur la carte de scores. • Lorsque vous entrez la balle dans le trou et que le score donne zéro point, votre carte de scores ne doit indiquer aucun score ou indiquer un nombre de coups pour lequel zéro point sera accordé. • Si vous n’entrez pas la balle dans le trou selon les règles, votre carte de scores ne doit indiquer aucun score ou indiquer un nombre de coups pour lequel zéro point sera accordé.



21.1c Pénalités en formule Stableford Tous les coups de pénalité sont ajoutés à votre score pour le trou où l’infraction a eu lieu. Exception 1 – Bâtons excédentaires, partagés, ajoutés ou remplacés. Exception 2 – Heure de départ. Exception 3 – Retard déraisonnable. Pour chacune de ces exceptions, vous devez informer le comité des faits concernant l’infraction avant de remettre votre carte de scores, pour que le comité puisse appliquer la pénalité. Si vous omettez de respecter cette procédure, vous êtes disqualifié. Voir règles complètes



Pour plus de renseignements sur ces trois exceptions.



Pénalités de disqualification. Si vous êtes en infraction de l’une ou l’autre des quatre règles suivantes, vous n’êtes pas disqualifié, mais vous obtenez zéro point pour le trou où l’infraction est survenue : • Défaut d’entrer la balle dans le trou, • Défaut de corriger l’erreur d’avoir joué de l’extérieur de l’aire de départ en commençant un trou, • Défaut de corriger l’erreur d’avoir joué une mauvaise balle, ou • Défaut de corriger l’erreur d’avoir joué du mauvais endroit dans le cas d’une infraction grave. Si vous enfreignez toute autre règle méritant une pénalité de disqualification, vous êtes disqualifié.
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21.1d Exception à la règle 11.2 en Stableford Voir règles complètes



Pour des renseignements sur quand la règle 11.2 ne s’applique pas en Stableford.



21.1e Quand la ronde se termine en Stableford Voir règles complètes



Pour des renseignements sur quand une ronde se termine en Stableford.



21.2 Score maximum Une formule de partie par coups ou votre score ou le score de votre équipe pour un trou est limité à un nombre maximum de coups déterminé par le comité, comme le double de la normale, un nombre fixe ou un double bogey net. Voir règles complètes



Pour plus de renseignements sur la formule de jeu Score maximum.



21.3 Par/Bogey Une formule de partie par coups qui suit la méthode des scores de la partie par trous où : • Vous ou votre équipe gagnez ou perdez un trou en complétant ce trou avec un nombre de coups inférieur ou supérieur (incluant coups effectués et tout coup de pénalité) au score cible déterminé par le comité pour le trou, et • La compétition est remportée par le joueur ou l’équipe qui a le plus haut total de trous gagnés contre le total de trous perdus (c.-à-d. en additionnant les trous gagnés et en soustrayant les trous perdus). Voir règles complètes



Pour plus de renseignements sur la formule de jeu Par/Bogey.



Règle 21/22
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21.4 Partie par trous à trois balles Une formule de partie par trous où chacun de trois joueurs joue un match individuel contre les deux autres joueurs en même temps, et chaque joueur joue une balle qui compte à la fois pour ses deux matchs. Voir règles complètes



Pour plus de renseignements sur la formule de jeu Partie par trous à trois balles.



21.5 Autres formules de jeu utilisées au golf Voir règles complètes



Règle



22



Pour plus de renseignements sur d’autres formules de jeu.



Quatre joueurs (aussi appelé coups alternés)



Objet de la règle : La règle 22 couvre les parties à quatre joueurs (qui se jouent autant par trous que par coups), une formule où deux partenaires font équipe et jouent alternativement une seule balle. Les règles pour cette formule de jeu sont essentiellement les mêmes que pour le jeu individuel, sauf que les partenaires doivent alterner à partir des aires de départ et compléter le trou en jouant la balle en jeu chacun à leur tour. Une formule de jeu en partie par trous ou en partie par coups où vous faites équipe avec un partenaire et vous jouez alternativement une seule balle à chaque trou. Votre partenaire et vous devez alterner pour les coups de départ pour commencer un trou. Tout coup de pénalité n’affecte pas l’ordre dans lequel vous ou votre partenaire devez jouer le prochain coup. Voir règles complètes



Pour plus de renseignements sur la formule de jeu Quatre joueurs.
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Quatre balles



Objet de la règle : La règle 23 couvre les parties à quatre balles (qui se jouent autant par trous que par coups), une formule où vous faites équipe avec un partenaire et vous jouez chacun votre balle. Le score le plus bas réussi par un de vous deux sur un trou devient le score de votre équipe pour ce trou.



23.1 Aperçu du Quatre balles Le Quatre balles est une formule de jeu (en partie par trous ou en partie par coups) impliquant des partenaires où vous et votre partenaire compétitionnez en tant qu’équipe en jouant chacun votre propre balle, et où le score de votre équipe pour un trou est le score le plus bas de vous deux pour ce trou.



23.2 Scores en Quatre balles 23.2a Score de votre équipe pour un trou en partie par trous et en partie par coups • Lorsque les deux partenaires entrent la balle dans le trou ou complètent le trou autrement selon les règles, le score le plus bas est le score de votre équipe pour le trou. • Lorsqu’un seul des partenaires entre la balle dans le trou ou complète le trou autrement selon les règles, le score de ce partenaire est le score de votre équipe pour le trou. L’autre partenaire n’a pas besoin d’entrer la balle dans le trou. • Lorsqu’aucun des partenaires n’entre la balle dans le trou ou complète le trou autrement selon les règles, votre équipe n’a pas de score pour ce trou, ce qui signifie : »» En partie par trous, votre équipe perd le trou, à moins que l’équipe adverse ait déjà concédé le trou ou l’ait perdu autrement. »» En partie par coups, votre équipe est disqualifiée à moins que l’erreur soit corrigée à temps.
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23.2b Carte de scores de votre équipe en partie par coups Les scores bruts de votre équipe pour chaque trou doivent être inscrits sur une seule carte de scores et, en compétition avec handicap, le handicap de chaque partenaire doit être inscrit sur la carte. Pour chaque trou : • Le score brut d’au moins un des partenaires doit être inscrit sur votre carte de scores. • Il n’y a pas de pénalité pour avoir entré le score de plus d’un partenaire sur la carte de scores. • Chaque score sur la carte de scores doit être clairement identifié au nom du partenaire qui l’a réussi; si ce n’est pas fait, votre équipe est disqualifiée. Un seul des partenaires suffit pour certifier les scores des trous sur la carte de scores de l’équipe. SCHÉMA 23.2b : TENUE DES SCORES DANS UN QUATRE BALLES SANS HANDICAP Noms : Trou



Jean Tremblay et Danielle Tremblay Date : 1



2



3



4



5



6



7



8



10/05/19 9



Aller



Danielle 4 5 Jean 5 3 5 Score de l’équipe



6 4 6 4 3 6 4 3 5 4 3 5 4 6 4 3 3 5 37



Trou



10 11 12 13 14 15 16 17 18 Retour Total



Score de l’équipe



5 3 4 4 4 4 5 3 4 36 73



Danielle 5 4 4 4 4 5 3 4 Jean 5 3 4 4 4 3 5 Signature du marqueur :



Signature du joueur :



Responsabilités Comité Joueur Joueur et marqueur
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23.2c Exception à la règle 11.2 en Quatre balles Voir règles complètes



Pour des renseignements sur quand la règle 11.2 ne s’applique pas en Quatre balles.



23.3 Q  uand une ronde commence et se termine; quand un trou est complété Voir règles complètes



Pour des renseignements sur quand une ronde commence et se termine et quand un trou est complété en Quatre balles.



23.4 Un ou les deux partenaires peuvent représenter votre équipe Votre équipe peut être représentée par un des partenaires pour toute la ronde ou pour toute partie de celle-ci. Il n’est pas nécessaire que vous soyez tous deux présents ou, si vous êtes présents, que vous jouiez tous deux chaque trou.



23.5 Vos actions influant sur le jeu de votre partenaire 23.5a Vous pouvez, concernant la balle de votre partenaire, faire tout ce que ce dernier pourrait faire également Même si votre partenaire et vous jouez chacun votre propre balle : • Vous pouvez, concernant la balle de votre partenaire, faire tout ce que ce dernier peut lui-même faire avant d’effectuer un coup, comme marquer l’emplacement de la balle et lever, replacer, laisser tomber et placer la balle. • Vous (et votre cadet) pouvez aider votre partenaire de toutes les façons dont le cadet de votre partenaire a droit de l’aider. En partie par coups, votre partenaire et vous ne devez pas vous entendre pour laisser une balle en place sur le vert dans le but d’aider l’un de vous deux ou tout autre joueur.
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23.5b Votre partenaire est responsable de vos actions Toute action que vous faites concernant la balle ou l’équipement de votre partenaire est réputée avoir été faite par votre partenaire lui-même. Lorsque votre action serait contraire à une règle si elle était faite par le partenaire, votre partenaire est en infraction à la règle et il encourt la pénalité applicable.



23.6 Ordre de jeu de votre équipe Votre partenaire et vous pouvez jouer dans l’ordre qui vous paraît le meilleur. Cela veut dire que lorsque c’est votre tour de jouer, vous ou votre partenaire pouvez choisir d’être le suivant à jouer. Exception – Continuer le jeu d’un trou après la concession d’un coup en partie par trous : • Vous ne devez pas continuer le jeu d’un trou après que votre prochain coup vous a été concédé si cela pourrait aider votre partenaire. • Si vous le faites, votre score compte pour le trou sans pénalité, mais le score de votre partenaire ne peut pas compter pour votre équipe.



23.7 Les partenaires peuvent partager des bâtons Votre partenaire et vous pouvez partager des bâtons, en autant que le nombre total des bâtons que vous avez ensemble ne dépasse pas 14.



23.8 Quand une pénalité s’applique à un seul partenaire ou s’applique aux deux partenaires 23.8a Pénalités autres que la disqualification Lorsque vous encourez une pénalité autre que la disqualification, cette pénalité s’applique normalement seulement à vous et non aussi à votre partenaire.
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En partie par trous, si vous encourez la pénalité générale (perte du trou), vous n’avez pas de score pouvant compter pour votre équipe pour ce trou; cependant, la pénalité n’affecte en rien votre partenaire qui peut continuer de jouer pour votre équipe sur ce trou. Il y a trois situations où votre pénalité s’applique aussi à votre partenaire : (1) L orsque vous êtes en infraction à la règle 4.1b (limite de 14 bâtons; bâtons partagés, ajoutés ou remplacés). (2) Lorsque votre infraction aide le jeu de votre partenaire. (3) En partie par trous, lorsque votre infraction nuit au jeu de votre adversaire. Exception – Si vous effectuez un coup sur une mauvaise balle, cela n’est pas considéré comme ayant aidé au jeu de votre partenaire ou ayant nui au jeu de votre adversaire.



23.8b Pénalités de disqualification Voir règles complètes



Règle



24



Pour des renseignements concernant les pénalités de disqualification en Quatre balles.



Compétitions d’équipes



Objet de la règle : La règle 24 couvre les compétitions d’équipes (en partie par trous ou par coups), une formule où plusieurs joueurs individuels ou faisant équipe avec un partenaire compétitionnent en tant qu’équipe (d’une université par exemple) et où les résultats de leurs rondes ou matchs sont combinés pour arriver à un résultat global pour leur groupe. Voir règles complètes



Pour des renseignements concernant les compétitions d’équipes.
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Adversaire : La personne contre qui vous compétitionnez dans un match. Le terme adversaire ne s’applique qu’en partie par trous. Aire de départ : L’endroit d’où vous devez commencer le trou à jouer. L’aire de départ est un espace rectangulaire d’une profondeur de deux longueurs de bâton dont : • La limite avant est définie par la ligne tirée entre les extrémités avant de deux jalons placés par le comité, et • Les limites de côté sont définies par les lignes tirées depuis les bords extérieurs des jalons. Améliorer : Modifier une ou plus d’une condition affectant votre coup ou toute autre condition physique affectant le jeu de sorte que vous gagnez un avantage potentiel pour votre coup. Animal : Tout être vivant du règne animal (autre qu’un être humain). Arbitre : Un officiel nommé par le comité pour résoudre des questions de faits et appliquer les règles. Balle provisoire : Une autre balle jouée au cas où la balle que vous venez de jouer serait hors limites ou perdue à l’extérieur d’une zone à pénalité. Cadet : Quelqu’un qui vous aide durant une ronde pour porter, transporter ou s’occuper de vos bâtons et/ou pour donner conseil. Un cadet peut aussi vous aider d’autres façons qui sont permises par les règles (voir la règle 10.3b). Carte de scores : Le document sur lequel votre score est inscrit pour chaque trou en partie par coups. Comité : La personne ou le groupe responsable de la compétition ou du terrain. Conditions affectant le coup : La position de votre balle au repos, l’espace prévu pour prendre votre position, l’espace prévu pour effectuer votre élan, votre ligne de jeu et la zone de dégagement où vous allez laisser tomber ou placer une balle. Conditions anormales de terrain : Un trou d’animal, un terrain en réparation, une obstruction inamovible ou de l’eau temporaire. Conseil : Tout commentaire verbal ou geste (tel que montrer le bâton qu’on vient d’utiliser pour effectuer un coup) ayant pour but de vous
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influencer ou d’influencer un autre joueur dans le choix d’un bâton, l’exécution d’un coup, ou la façon de jouer durant un trou ou une ronde. Cependant, un conseil n’inclut pas une information publique, telle que l’emplacement d’éléments sur le terrain, la distance d’un point à un autre, ou les règles. Coup : Le mouvement de votre bâton fait vers l’avant dans le but de frapper la balle. Coup et distance : La procédure et pénalité lorsque vous prenez un dégagement selon les règles 17, 18 ou 19 en jouant une balle d’où votre coup précédent a été effectué (voir la règle 14.6). Déplacée : Lorsque votre balle au repos a quitté son emplacement original et s’est arrêtée ailleurs, et que ceci peut être vu à l’œil nu (que quelqu’un l’ait réellement vu ou non). Ceci s’applique que votre balle ait bougé vers le haut, vers le bas ou à l’horizontale dans n’importe quelle direction depuis son emplacement original. Si votre balle ne fait que vaciller (on dit parfois osciller) et qu’elle demeure ou revient à son emplacement original, la balle ne s’est pas déplacée. Détritus : Tout objet naturel non attaché tel que : • Pierres, brins d’herbe, feuilles, branches et brindilles, • Animaux morts et déchets d’animaux, • Vers, insectes et autres animaux semblables qui peuvent être enlevés facilement, ainsi que les petits dômes ou les toiles qu’ils construisent (comme les dépôts laissés par les vers et les fourmilières), et • Mottes de sol compacté (incluant les carottes d’aération du sol). De tels objets naturels ne satisfont pas à la définition lorsque ceux-ci : • Sont attachés ou poussent, • Sont solidement incrustés dans le sol (c.-à-d. qu’ils ne peuvent être enlevés facilement), ou qu’ils • Adhèrent à la balle.
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Cas particuliers : • Le sable et la terre meuble ne sont pas des détritus. • La rosée, le givre et l’eau ne sont pas des détritus. • La neige et la glace naturelle (autre que le givre) sont, à votre choix, des détritus ou, lorsqu’ils sont sur le sol, de l’eau temporaire. • Les toiles d’araignées sont des détritus même si elles sont rattachées à un autre objet. Drapeau : Une tige amovible fournie par le comité et insérée dans le trou pour en indiquer l’emplacement. Eau temporaire : Toute accumulation temporaire d’eau à la surface du sol (comme des flaques d’eau causées par la pluie ou l’arrosage ou le débordement d’un plan d’eau) qui n’est pas dans une zone à pénalité, et qui peut être vue avant ou après que vous avez pris position (sans exercer une pression excessive avec vos pieds). Il ne suffit pas que le sol soit simplement humide, boueux ou mou ou que l’eau soit visible momentanément lorsque vous posez le pied sur le sol; une accumulation d’eau doit demeurer présente avant ou après que vous avez pris position. Cas particuliers : • La rosée et le givre ne sont pas de l’eau temporaire. • La neige et la glace naturelle (autre que le givre) sont, à votre choix, des détritus ou, lorsqu’ils sont sur le sol, de l’eau temporaire. • La glace fabriquée est une obstruction. Enfouie : Statut de votre balle qui est dans sa propre marque d’impact suite à votre coup précédent et qu’une partie de la balle est sous le niveau du sol. Votre balle ne doit pas nécessairement toucher au sol pour être enfouie (par exemple, de l’herbe et des détritus peuvent se trouver entre votre balle et le sol). En jeu : Statut de votre balle lorsqu’elle repose sur le terrain et qu’elle est utilisée pour le jeu d’un trou. Votre balle devient d’abord en jeu sur un trou : • Lorsque vous effectuez un coup sur la balle de l’intérieur de l’aire de départ, ou
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• En partie par trous, lorsque vous effectuez un coup sur la balle de l’extérieur de l’aire de départ et que votre adversaire n’exige pas que le coup soit annulé selon la règle 6.1b. Cette balle demeure en jeu jusqu’à ce qu’elle soit entrée dans le trou, sauf qu’elle n’est plus en jeu lorsque : • Elle est levée du terrain, • Elle est perdue (même si elle repose sur le terrain) ou qu’elle s’arrête hors limites, ou • Une autre balle lui a été substituée, même si cette substitution n’est pas autorisée par une règle. Une balle qui n’est pas en jeu est une mauvaise balle. Si un marque-balle est en place pour marquer l’emplacement de votre balle en jeu : • Votre balle qui n’a pas été levée est encore en jeu, et • Votre balle qui a été levée et replacée est en jeu même si le marque-balle n’a pas été enlevé. Entrée dans le trou : Lorsque votre balle est au repos dans le trou après votre coup et qu’elle se trouve toute entière sous la surface du vert. Lorsque les règles font référence à l’action d’« entrer la balle », cela veut dire que votre balle est entrée dans le trou. Pour le cas spécifique d’une balle appuyée contre le drapeau dans le trou, voir la règle 13.2c (votre balle est considérée comme entrée dans le trou si une partie de votre balle est sous la surface du vert). Équipe : Deux partenaires ou plus qui compétitionnent ensemble, comme une seule unité, dans une ronde en partie par trous ou en partie par coups. Équipement : Tout ce qui est utilisé, porté, tenu ou transporté par vous ou votre cadet. Les objets utilisés pour l’entretien du terrain, comme les râteaux, sont de l’équipement seulement lorsqu’ils sont tenus ou transportés par vous ou votre cadet. Établi ou pratiquement certain : Le critère pour décider ce qui est arrivé à votre balle − par exemple, si votre balle s’est arrêtée dans une zone à pénalité, si elle s’est déplacée ou ce qui a causé son déplacement.
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Établi ou pratiquement certain signifie plus que possible ou probable. Cela signifie que : • Il y a une preuve concluante que l’événement en question est arrivé à votre balle, comme lorsque vous ou d’autres témoins avez vu ce qui s’est produit, ou que • Même s’il y a un très faible degré de doute, toute l’information raisonnablement disponible démontre que c’est tout au moins probable à 95% que l’événement en question est survenu. Forces naturelles : Les effets de la nature comme le vent et l’eau ou lorsque quelque chose arrive sans raison apparente à cause de l’effet de la gravité. Fosse de sable : Un espace de sable spécialement aménagé, souvent en dépression, d’où l’herbe ou la terre de surface ont été enlevées. Ne font pas partie d’une fosse de sable : • Un rebord, un mur ou une paroi bordant un espace aménagé et faits de terre, d’herbe, de plaques de gazon empilées ou de matériaux artificiels, • La terre meuble ou tout objet naturel qui pousse ou est attaché à l’intérieur de la lisière d’un espace aménagé (comme de l’herbe, des arbustes ou des arbres), • Le sable ayant débordé ou se trouvant répandu à l’extérieur de l’espace aménagé, et • Toutes les autres étendues de sable sur le terrain qui ne sont pas à l’intérieur des lisières d’un espace aménagé (comme les zones désertiques et autres zones de sable naturel ou non aménagées). Honneur : Votre droit de jouer le premier de l’aire de départ (voir la règle 6.4). Hors Limites : Tous les endroits à l’extérieur de la limite du terrain telle que définie par le comité. Tout ce qui est à l’intérieur de cette limite fait partie du terrain. La limite du terrain se prolonge verticalement vers le haut au-dessus du sol ainsi que vers le bas sous le sol.
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La limite du terrain devrait être définie par des objets de hors limites ou des lignes : • Objets de hors limites : Lorsqu’un hors limites est défini par des piquets ou une clôture, la limite est définie par la ligne entre les côtés des piquets ou des poteaux de clôture donnant sur le terrain au niveau du sol (excluant les supports d’angle), et ces piquets ou poteaux de clôture sont eux-mêmes hors limites. Lorsque la limite est définie par d’autres objets comme un mur ou lorsque le comité désire traiter une clôture de démarcation d’une autre façon, le comité devrait définir la limite. • Lignes : Lorsque le hors limites est défini par une ligne peinte sur le sol, la limite est le bord intérieur de la ligne donnant sur le terrain, et la ligne elle-même est hors limites. Lorsqu’une ligne sur le sol sert de démarcation, des piquets peuvent être utilisés pour indiquer où est la limite du terrain, mais ceux-ci n’ont aucune autre signification. Les piquets ou lignes de hors limites devraient être blancs. Influence extérieure : Toutes les personnes ou choses suivantes pouvant affecter ce qui arrive à votre balle ou à votre équipement ou au terrain : • Toute personne (incluant un autre joueur), sauf vous ou votre cadet ou votre partenaire ou adversaire ou le cadet de l’un ou l’autre, • Tout animal, et • Tout objet naturel ou artificiel ou autre chose (incluant une autre balle en mouvement), sauf les forces naturelles. Infraction grave : En partie par coups, lorsque le fait de jouer du mauvais endroit pourrait vous donner un avantage significatif par rapport au coup effectué du bon endroit. Laisser tomber : Tenir la balle et la lâcher de façon à ce qu’elle tombe librement, avec l’intention que cette balle soit en jeu. Chaque règle traitant d’un dégagement identifie une zone de dégagement spécifique où votre balle doit être laissée tomber et doit s’arrêter.
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Pour prendre un dégagement, vous devez lâcher la balle d’une hauteur égale au genou de sorte que la balle : • Tombe tout droit sans que vous la lanciez, la fassiez tourner ou rouler ou que vous fassiez tout autre geste pouvant influer sur l’endroit où la balle s’arrêtera, et • Ne touche à aucune partie de votre corps ou de votre équipement avant de toucher le sol (voir la règle 14.3b). Ligne de jeu : La ligne que vous voulez que votre balle emprunte après un coup, incluant l’espace sur votre ligne à une distance raisonnable au-dessus du sol et de chaque côté de votre ligne. La ligne de jeu n’est pas nécessairement une ligne droite entre deux points (par exemple, la ligne peut être une courbe dépendant de la trajectoire souhaitée). Longueur de bâton : La longueur du plus long des 14 bâtons (ou moins) que vous avez durant la ronde tel que permis par la règle 4.1b(1), autre qu’un fer droit. Par exemple, si le bâton le plus long (autre que le fer droit) que vous avez durant une ronde est un bois nº 1 de 43 pouces (109,22 cm), une longueur de bâton pour vous, pour cette ronde, est de 43 pouces. Marque-balle : Un objet artificiel lorsque celui-ci sert à marquer l’emplacement de votre balle devant être levée, comme un tee, une pièce de monnaie, un objet conçu pour servir de marque-balle ou une autre petite pièce d’équipement. Marquer : Indiquer l’endroit où la balle est au repos en plaçant un marque-balle immédiatement derrière ou immédiatement à côté de la balle, ou en tenant un bâton contre le sol immédiatement derrière ou immédiatement à côté de la balle. Marqueur : La personne responsable, en partie par coups, d’inscrire votre score sur votre carte de scores et de certifier cette carte de scores. Le marqueur peut être un autre joueur, mais non votre partenaire. Mauvais endroit : Tout endroit sur le terrain autre que l’endroit où vous devez ou avez le droit de jouer votre balle selon les règles. Mauvais vert : Tout vert sur le terrain autre que le vert du trou que vous jouez. Les mauvais verts font partie de la zone générale.
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Mauvaise balle : Toute balle autre que : • Votre balle en jeu (que ce soit votre balle originale ou une balle substituée), • Votre balle provisoire (avant que vous l’abandonniez selon la règle 18.3c), ou • Une deuxième balle jouée en partie par coups selon les règles 14.7b ou 20.1c. Des exemples d’une mauvaise balle sont la balle en jeu d’un autre joueur, une balle abandonnée, et votre propre balle qui est hors limites, qui a été perdue ou qui a été levée et n’a pas encore été remise en jeu. Objet de hors limites : Tout objet artificiel définissant ou identifiant un hors limites, comme les murs, clôtures, piquets et grillages, desquels un dégagement sans pénalité n’est pas permis. Ceci inclut toute base et poteau d’une clôture de limites, mais n’inclut pas les supports d’angle ou les haubans qui sont attachés à un mur ou à une clôture, ou les marches, passerelles ou autres constructions semblables servant à passer de l’autre côté du mur ou de la clôture. Les objets de hors limites sont considérés comme étant inamovibles même s’ils sont amovibles ou qu’une de leurs parties est amovible (voir la règle 8.1a). Les objets de hors limites ne sont pas des obstructions ni des parties intégrantes. Obstruction : (voir aussi obstruction inamovible et obstruction amovible) : Tout objet artificiel sauf les parties intégrantes et les objets de hors limites. Exemples d’obstructions : • Routes et sentiers à surface artificielle, incluant leurs bordures artificielles. • Bâtiments et véhicules. • Têtes d’arroseur, drains et boîtes de commande ou d’irrigation. • Équipement d’un joueur, drapeaux et râteaux. Obstruction amovible : Une obstruction qui peut être déplacée avec un effort raisonnable et sans endommager l’obstruction ou le terrain.
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Si une partie d’une obstruction inamovible ou d’une partie intégrante (comme une barrière, une porte ou un câble attaché) satisfait à ces deux critères, cette partie est considérée comme une obstruction amovible. Cependant, ceci ne s’applique pas si la partie amovible d’une obstruction inamovible ou d’une partie intégrante n’est pas censée être déplacée (comme une pierre instable faisant partie d’un mur de pierre). Obstruction inamovible : Toute obstruction qui ne peut pas être déplacée sans effort déraisonnable ou sans endommager l’obstruction ou le terrain, et qui ne satisfait pas autrement à la définition d’obstruction amovible. Partenaire : Un joueur qui joue en compétition en faisant équipe avec un autre joueur, que ce soit en partie par trous ou en partie par coups. Partie intégrante : Un objet artificiel défini par le comité comme faisant partie du défi de jouer le terrain et duquel un dégagement sans pénalité n’est pas permis. Les objets artificiels définis par le comité comme parties intégrantes sont considérés comme étant inamovibles (voir la règle 8.1a). Cependant, si une composante d’une partie intégrante (comme une barrière, une porte ou une partie d’un câble attaché) répond à la définition d’obstruction amovible, cette composante est considérée comme une obstruction amovible. Les parties intégrantes ne sont pas des obstructions ni des objets de hors limites. Partie par coups : Un type de partie où vous compétitionnez seul ou en faisant équipe avec un autre joueur contre tous les autres joueurs ou équipes dans la compétition. Partie par trous : Un type de partie où vous ou votre équipe jouez directement contre un adversaire ou contre une équipe adverse, dans un match l’un contre l’autre comptant une ou plusieurs rondes. Pénalité générale : Perte du trou en partie par trous ou deux coups de pénalité en partie par coups. Perdue : Statut d’une balle qui n’est pas retrouvée en trois minutes après que vous ou votre cadet (ou votre partenaire ou le cadet de votre partenaire) aient commencé à la chercher.
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Point de dégagement maximum disponible : Votre point de référence pour prendre un dégagement sans pénalité d’une condition anormale de terrain dans une fosse de sable (règle 16.1c) ou sur le vert (règle 16.1d) lorsqu’il n’y a pas de point le plus proche de dégagement complet. C’est le point estimé où votre balle reposerait et qui est : • Le plus proche de l’emplacement original de votre balle, mais pas plus près du trou que cet emplacement, • Dans la zone du terrain requise, et • Où la condition anormale de terrain cause le moins d’embarras au coup que vous auriez effectué de l’emplacement original si la condition n’avait pas été là. Estimer ce point de référence exige d’identifier le choix de bâton, la prise de position, l’élan et la ligne de jeu que vous auriez utilisés pour ce coup. Point le plus proche de dégagement complet : Votre point de référence pour prendre un dégagement sans pénalité d’une condition anormale de terrain (règle 16.1), d’un danger par un animal (règle 16.2), d’un mauvais vert (règle 13.1f) ou d’une zone de jeu interdit (règles 16.1f et 17.1e), ou en prenant un dégagement en vertu de certaines règles locales. C’est le point estimé où votre balle reposerait et qui est : • Le plus proche de l’emplacement original de la balle, mais pas plus près du trou que cet emplacement, • Dans la zone du terrain requise, et • Où la condition ne cause pas d’embarras au coup que vous auriez effectué de l’emplacement original si la condition n’avait pas été là. Estimer ce point de référence exige d’identifier le choix de bâton, la prise de position, l’élan et la ligne de jeu que vous auriez utilisés pour ce coup. Position de la balle : L’endroit où votre balle repose ainsi que tout objet naturel qui pousse ou est attaché, toute obstruction inamovible, partie intégrante ou objet de hors limites touchant à votre balle ou situé immédiatement à côté de celle-ci. Les détritus et les obstructions amovibles ne font pas partie de la position d’une balle.



146



Définitions



Prise de position : La position de vos pieds et de votre corps dans la préparation et l’exécution de votre coup. Règles concernant l’équipement : Spécifications et autre réglementation concernant les bâtons, les balles et tout autre équipement que vous pouvez utiliser durant une ronde. Les règles concernant l’équipement se retrouvent sur le site RandA.org/EquipmentStandards. Replacer : Placer une balle en la déposant au sol et en la lâchant avec l’intention qu’elle soit en jeu. Ronde : 18 trous ou moins joués dans l’ordre déterminé par le comité. Substituer : Changer la balle que vous utilisez pour jouer un trou, de sorte qu’une autre balle devient votre balle en jeu. Tee : Un objet utilisé pour surélever votre balle du sol avant de la jouer de l’aire de départ. Un tee ne doit pas avoir plus de 4 po (101,6 mm) de longueur et il doit être conforme aux règles concernant l’équipement. Terrain : Tout l’espace de jeu à l’intérieur des limites déterminées par le comité. La limite du terrain se prolonge verticalement vers le haut au-dessus du sol et vers le bas sous le sol. Terrain en réparation : Toute partie du terrain que le comité définit comme terrain en réparation (soit en le marquant ou autrement). Le terrain en réparation comprend aussi les choses suivantes, même si le comité ne les définit pas comme tel : • Tout trou fait par le comité ou par le personnel d’entretien en : »» Préparant le terrain (comme un trou laissé où un piquet a été enlevé ou le trou sur un vert double utilisé pour le jeu d’un autre trou), ou en »» Entretenant le terrain (comme un trou fait en enlevant du gazon ou une souche d’arbre ou en installant des canalisations, mais excluant les trous faits pour l’aération du sol). • Les retailles de gazon, les feuilles et toute autre matière empilées pour être ramassées plus tard. Cependant : »» Toutes les matières naturelles empilées pour être ramassées sont aussi des détritus, et
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»» Toute matière laissée sur le terrain et qu’on n’a pas l’intention d’enlever n’est pas du terrain en réparation à moins que le comité ne l’ait définie comme telle. • Tout habitat d’animal (tel un nid d’oiseau) qui est si près de votre balle que votre coup ou votre prise de position pourrait l’endommager, sauf lorsque l’habitat a été fait par un animal défini comme détritus (comme les vers ou les insectes). La limite d’un terrain en réparation devrait être définie par des piquets ou des lignes : • Piquets : Lorsqu’elle est définie par des piquets, la limite du terrain en réparation est définie par la ligne entre les points les plus à l’extérieur des piquets au niveau du sol, et les piquets sont à l’intérieur du terrain en réparation. • Lignes : Lorsqu’elle est définie par une ligne peinte sur le sol, la limite du terrain en réparation est le bord extérieur de la ligne et la ligne elle-même est à l’intérieur du terrain en réparation. Trou : Endroit sur le vert où le jeu du trou que vous jouez se termine. Trou d’animal : Tout trou creusé dans le sol par un animal, sauf les trous creusés par les animaux également définis comme détritus (comme les vers ou les insectes). Le terme trou d’animal comprend : • Tout sol meuble que l’animal a retiré du trou, • Toute piste ou sentier menant au trou, et • Toute partie du sol soulevée ou modifiée par l’action d’un animal qui a creusé un trou. Vert : L’espace sur le trou que vous jouez et qui est spécialement aménagé pour les coups roulés, ou que le comité a défini comme étant le vert (comme lorsqu’on utilise un vert temporaire). Zone à pénalité : Une zone de laquelle un dégagement est permis avec un coup de pénalité si votre balle s’y arrête. Il y a deux types de zones à pénalité, identifiées par la couleur utilisée pour les indiquer :
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• Les zones à pénalité jaunes (marquées avec des lignes jaunes ou des piquets jaunes) vous donnent deux options de dégagement [règles 17.1d(1) et (2)]. • Les zones à pénalité rouges (marquées avec des lignes rouges ou des piquets rouges) vous donnent une option additionnelle de dégagement latéral [règle 17.1d(3)], en plus des deux options de dégagement disponibles dans le cas des zones à pénalité jaunes. Si la couleur d’une zone à pénalité n’a pas été marquée ou indiquée par le comité, cette zone est traitée comme étant une zone à pénalité rouge. La limite d’une zone à pénalité se prolonge verticalement vers le haut au-dessus du sol ainsi que vers le bas sous le sol. La limite d’une zone à pénalité devrait être définie par des piquets ou des lignes. • Piquets : Lorsqu’elle est définie par des piquets, la limite est la ligne entre les côtés extérieurs des piquets au niveau du sol, et les piquets sont à l’intérieur de la zone à pénalité. • Lignes : Lorsqu’elle est définie par une ligne peinte sur le sol, la limite est le bord extérieur de la ligne, et la ligne elle-même est dans la zone à pénalité. Zone de dégagement : La zone où vous devez laisser tomber une balle lorsque vous prenez un dégagement en vertu d’une règle. Chaque règle de dégagement exige que vous utilisiez une zone de dégagement spécifique dont le lieu et l’étendue sont basés sur les trois facteurs suivants : • Point de référence : Le point à partir duquel l’étendue de la zone de dégagement est mesurée. • Étendue de la zone de dégagement à partir du point de référence : La zone de dégagement est d’une ou de deux longueurs de bâton à partir du point de référence, mais avec certaines restrictions : • Restrictions quant au lieu de la zone de dégagement : La zone de dégagement peut être restreinte d’une ou de plusieurs façons, comme par exemple :
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»» Elle est limitée à certaines zones du terrain, comme seulement dans la zone générale, ou pas dans une fosse de sable ni dans une zone à pénalité, »» Elle n’est pas plus près du trou que votre point de référence ou doit être située à l’extérieur d’une zone à pénalité ou d’une fosse de sable d’où vous prenez le dégagement, ou »» Elle est où il n’y a pas embarras (tel que défini dans la règle particulière) par la condition dont vous prenez un dégagement. Zone de jeu interdit : Partie du terrain où le comité a interdit le jeu. Une zone de jeu interdit doit être définie comme faisant partie d’une condition anormale de terrain ou d’une zone à pénalité. Zone générale : La zone du terrain qui couvre tout le terrain sauf les quatre autres zones qui sont définies, soit : (1) l’aire de départ où vous devez commencer le trou à jouer, (2) toutes les zones à pénalité, (3) toutes les fosses de sable, et (4) le vert du trou que vous jouez. La zone générale comprend tous les tertres de départ sur le terrain autres que l’aire de départ, et tous les mauvais verts. Zones du terrain : Les cinq parties qui constituent le terrain : (1) la zone générale, (2) l’aire de départ où vous devez commencer le trou à jouer, (3) toutes les zones à pénalité, (4) toutes les fosses de sable, et (5) le vert du trou que vous jouez.
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Index Cet index ne comprend pas de références aux définitions. Celles-ci sont en italique partout dans le livre et sont présentées par ordre alphabétique dans la section Définitions – voir pages 135 à 149. Règle



Page



6.2b 6.2b 6.2b 6.2b, 8.1a 6.2a



40 40 40 40, 49 40



8.1b 8.1a 8.1 8.1c 16.2



50 49 49 51 99



5.7a 5.7b 5.7d 5.7a 5.7b 5.7c 5.7a 5.7a, 5.7b



37 38 38 37 38 38 37 37, 38



Aire de départ - Balle peut être surélevée - Balle doit être jouée de l’aire de départ - Améliorations permises - Déplacer les jalons de départ - Quand les règles de l’aire de départ s’appliquent Améliorer les conditions - Actions permises - Actions non permises - Conditions affectant le coup - Restaurer des conditions améliorées Animal dangereux Arrêter le jeu - Accord en partie par trous - Suspension immédiate par le comité - Lever la balle - Foudre - Suspension normale par le comité - Reprendre le jeu - Suspension par le comité - Quand les joueurs peuvent ou doivent arrêter le jeu



Index Balle - Brisée en morceaux - Balle conforme - Fendue ou fissurée - Aidant au jeu – sur le vert - Nuisant au jeu − partout - Substituée
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4.2b 30 4.2a 30 4.2c 31 15.3a 91 15.3b 92 4.2c, 6.3b, 14.3a 31, 41, 80



Balle déplacée - Par un animal - Par un autre joueur en partie par coups - Par le cadet - Par l’adversaire en partie par trous - Par une influence extérieure - Par le partenaire - Par le vent, l’eau ou autres forces naturelles - Par vous - Décider ce qui a causé le déplacement de la balle - Décider si la balle s’est déplacée - Durant l’élan arrière ou le coup Balle en jeu



9.6 9.6 9.4 9.5 9.6 23.5b 9.3 9.4 9.2b 9.2a 9.1b 14.4



55 55 54 55 55 133 53 54 53 53 52 84



Balle en mouvement - Modifier délibérément les conditions pour influer sur une balle en mouvement - Délibérément déviée ou arrêtée par quelqu’un - Frappe une influence extérieure - Frappe une personne - Lever une autre balle sur le vert - Déplacer le drapeau



11.3 11.2 11.1 11.1 11.3 11.3



63 63 62 62 63 63
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Index



Balle enfouie - Comment prendre un dégagement - Quand le dégagement est permis



16.3b 16.3a



101 100



Balle injouable - Dégagement par recul sur la ligne - Fosse de sable - dégagement dans la fosse - Fosse de sable - dégagement à l’extérieur de la fosse - Zone générale - Dégagement latéral - Zone à pénalité - Vert - Option de coup et distance - Quand un dégagement est permis Balle jouée où elle repose



19.2 19.3 19.3 19.2 19.2 19.1 19.2 19.2 19.1 9.1



116 119 119 116 116 116 116 116 116 52



Balle laissée tomber - Accidentellement déviée après qu’elle touche au sol - S’arrête hors de la zone de dégagement - Doit être laissée tomber et s’arrêter dans la zone - Délibérément déviée - Comment laisser tomber une balle - Balle originale ou une autre balle peut être utilisée



14.3c 14.3c 14.3c 14.3d 14.3b 14.3a



82 82 82 83 80 80



Balle perdue - Quoi faire quand la balle est perdue - Quand une balle est perdue



18.2b 18.2a



112 111



Balle provisoire - Annoncer le jeu d’une balle provisoire - Jouer la balle provisoire plus d’une fois - Quand une balle provisoire est permise - Quand la balle provisoire doit être abandonnée - Quand la balle provisoire devient la balle en jeu



18.3b 18.3c 18.3a 18.3c 18.3c



113 113 113 113 113



Index Bâtons - Ajouter ou remplacer des bâtons - Changer les caractéristiques de performance - Bâtons conformes - Limite de 14 bâtons - Partager des bâtons - Retirer des bâtons du jeu - Utiliser ou réparer un bâton endommagé
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4.1b 4.1a 4.1a 4.1b 4.1b, 23.7 4.1c 4.1a



29 28 28 29 29, 133 30 28



10.3b, 10.2 10.3c 10.3a 10.2b 10.3a



61, 58 61 60 58 60



- Jouer de l’intérieur de l’aire de départ – Partie par trous - Jouer de l’intérieur de l’aire de départ – Partie par coups - Quand le trou commence Commencer une ronde



6.1b 6.1b 6.1a 5.3a



39 39 39 35



Compétitions d’équipe Compléter un trou Compléter une ronde



24 6.5 5.3b



134 44 35



Condition anormale de terrain - Balle non retrouvée - Dégagement dans une fosse de sable - Dégagement dans la zone générale - Terrain en réparation - Lever pour voir si le dégagement est permis - Zone de jeu interdit - Zone à pénalité



16.1e 16.1c 16.1b 16.1 16.4 16.1f 16.1a



99 97 95 93 102 99 93



Cadet - Actions permises et non permises - Infraction aux règles - Un cadet à la fois - Restrictions quant à se tenir derrière le joueur - Partager un cadet Commencer un trou
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Index



- Dégagement sur le vert - Coup nettement déraisonnable - Quand le dégagement est permis



16.1d 16.1a 16.1a



97 93 93



8.3 8.2 8.2, 8.3 8.1d



51 51 51 51



1.2 1.2



18 18



- Conseil - Cadet se tenant derrière - Indiquer la ligne de jeu - Objets aidant l’alignement - Aide physique et protection contre les éléments Correction d’une erreur



10.2a 10.2b 10.2b 10.2b 10.2b 14.5



58 58 58 58 58 84



Coup annulé - Ordre de jeu en partie par trous - Jouer de l’endroit où le coup précédent a été effectué - Coup joué de l’extérieur de l’aire de départ en partie par trous



6.4a 14.6 6.1b



43 84 39



18.2 14.6b 14.6c 14.6a 18.1



111 85 86 84 111



Conditions délibérément modifiées - Influant sur la balle d’un autre joueur - Affectant d’autres conditions physiques - Affectant la position de la balle Conditions détériorées et restaurer Conduite - Code de conduite - Conduite attendue du joueur Conseil et autre aide



Coup et distance - Balle perdue ou hors limites - Jouer de nouveau de la zone générale, d’une zone à pénalité ou d’une fosse de sable - Jouer de nouveau sur le vert - Jouer de nouveau de l’aire de départ - Dégagement en tout temps



Index Coups alternés Détritus - Balle déplacée en enlevant un détritus - Enlèvement d’un détritus
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Voir Quatre balles 15.1b 15.1a



88 88



13.2b 13.2c 13.2a 13.2b Voir condition anormale de terrain



73 73 72 73



10.1b 10.1d 9.1b, 10.1d 10.1d 10.1a 10.1c



56 57 52, 57 57 56 57



5.2a 5.2b 5.5 5.5 5.5



34 35 36 36 36



- Usages autorisés et non autorisés - Exceptions médicales Formules de jeu



4.3a 4.3b 21



31 32 125



Formules de jeu : Autres



21.5



129



Drapeau - Balle frappe le drapeau ou la personne l’ayant pris en charge - Balle contre le drapeau dans le trou - Laisser le drapeau dans le trou - Retirer le drapeau du trou Eau temporaire Effectuer un coup - Ancrer le bâton - Balle tombant du tee - Balle se déplaçant après que l’élan est commencé - Balle se déplaçant dans l’eau - Frapper franchement la balle - Chevaucher la ligne de jeu Entraînement - Avant et entre deux rondes – Partie par trous - Avant et entre deux rondes – Partie par coups - Entre le jeu de deux trous - Pendant que le jeu est suspendu - Durant le jeu d’un trou Équipement
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Index



Fosses de sable - Dégagement d’une condition anormale de terrain - Dégagement d’un danger par un animal - Détritus - Obstructions amovibles - Balle injouable - Quand la balle est dans la fosse de sable - Quand toucher au sable n’entraîne pas de pénalité - Quand toucher au sable entraîne une pénalité



16.1c 16.2 12.2a, 15.1 12.2a, 15.2 19.3 12.1 12.2b 12.2b



97 99 66, 88 66, 89 119 65 66 66



5.4 5.4



36 36



18.2b 18.2a



112 111



7.4 7.2 7.3 1.1



48 47 47 18



1.3 Voir balle laissée tomber Voir aussi replacer la balle 14.1c 14.2b 14.2a 14.1a 14.1b 14.2b



19



Groupes - Partie par trous - Partie par coups Hors limites - Quoi faire quand la balle est hors limites - Quand une balle est hors limites Identifier la balle - Balle accidentellement déplacée en l’identifiant - Comment identifier la balle - Lever la balle pour l’identifier Jeu de golf Jugement raisonnable Laisser tomber Lever et replacer la balle - Nettoyer la balle - Comment replacer la balle - La balle originale doit être utilisée - L’emplacement doit être marqué - Qui peut lever la balle - Qui doit replacer la balle



77 78 77 76 77 78



Index
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Mauvais endroit - Correction ou non - Pas une infraction grave - Endroit d’où la balle doit être jouée - Infraction grave Mauvaise balle



14.7b 14.7b 14.7a 14.7b 6.3c



86 86 86 86 42



Marque-balle - Aidant ou nuisant au jeu - Levé ou déplacé - Pénalité pour avoir levé ou déplacé Nettoyer la balle



15.3c 9.7 9.7b 14.1c



92 55 55 77



15.2b 15.2a 15.2a 15.2a Voir condition anormale de terrain



91 89 89 89



Ordre de jeu - Quatre balles - Quatre joueurs - Partie par trous - Quand on joue une balle provisoire - Golf prêt à jouer - Partie par coups - Quand on prend un dégagement Par/Bogey



23.6 22 6.4a 6.4 6.4b 6.4b 6.4 21.3



133 129 43 43 43 43 43 128



Partie par coups - Entrer la balle dans le trou - Carte de scores – handicap sur la carte



3.3c 3.3b



27 25



Obstructions amovibles - Balle non retrouvée - Dégagement ailleurs que sur le vert - Dégagement sur le vert - Enlèvement d’une obstruction amovible Obstructions inamovibles
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Index



- Carte de scores – responsabilités du marqueur - Carte de scores – responsabilités du joueur - Carte de scores – mauvais score pour un trou - Gagnant



3.3b 3.3b 3.3b 3.3a



25 25 25 25



- Application des handicaps - Concessions - Prolonger un match à égalité - Connaître l’état du match - Protéger ses droits et intérêts - Dire à l’adversaire le nombre de coups joués - Informer l’adversaire d’une pénalité - Égaler un trou - Gagner un trou - Gagner un match Partie par trous à trois balles



3.2c 3.2b 3.2a 3.2d 3.2d 3.2d 3.2d 3.2a 3.2a 3.2a 21.4



24 23 23 24 24 24 24 23 23 23 129



Pénalités



1.3
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20.2 20.1a 20.2 20.2 20.2 20.1b 20.2 20.2 20.3 20.1c



123 121 123 123 123 121 123 123 123 122



Partie par trous



Problèmes de règles - Application du critère à l’oeil nu lors d’une preuve vidéo - Éviter les délais déraisonnables - Corriger une mauvaise décision - Disqualification de joueurs après que le résultat d’un match est final - Disqualification de joueurs après qu’une compétition par coups est terminée - Partie par trous - Décisions du comité - Décisions de l’arbitre - Situations non couvertes par les règles - Partie par coups



Index Quatre balles - Balle délibérément déviée - Un ou deux partenaires peut représenter l’équipe - Ordre de jeu - Partenaires partageant des bâtons - Pénalités - Joueur responsable des actions de son partenaire - Actions du joueur affectant le jeu de son partenaire - Carte de scores en partie par coups - Score de l’équipe – partie par trous et par coups - Quand un partenaire absent peut se joindre au jeu - Quand une ronde commence et se termine - Quand un coup concédé peut être joué Quatre joueurs
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23.2c 23.4 23.6 23.7 23.8 23.5b 23.5a 23.2b 23.2a 23.4 23.3 23.6 22



132 132 133 133 133 133 132 131 130 132 132 133 129



7.4 7.1a 7.1b



48 46 47



1.3 20.3



19 123



14.2b 14.2a 14.2d 14.2d 14.2e 14.2c 14.2b



78 77 78 78 79 78 78



Recherche de la balle - Balle déplacée accidentellement durant la recherche - Chercher correctement la balle - Sable déplacé durant la recherche Règles - Règles - Situations non couvertes par les règles Replacer la balle - Comment replacer la balle - Balle originale doit être utilisée - Position originale modifiée ailleurs que dans le sable - Position originale modifiée dans le sable - Balle replacée ne reste pas à son emplacement original - Endroit où la balle est replacée - Qui peut replacer une balle
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Index



Rythme de jeu - Jouer à un rythme soutenu - Jouer hors tour - Golf prêt à jouer - Recommandations - Retard déraisonnable



5.6b 5.6b 5.6b, 6.4 5.6b 5.6a



36 36 36, 43 36 36



Score maximum Scores bruts Scores nets



21.2 3.1 3.1 Voir condition anormale de terrain



128 22 22



Sentiers artificiels Stableford - Balle délibérément déviée - Aperçu - Pénalités - Scores - Quand la ronde se termine Substituer une balle Terrain - Zones de jeu interdit - Zones spécifiques Terrain en réparation Trou d’animal Type de partie : par trous ou par coups Vert - Balle ou marque-balle déplacé – accidentellement - Balle ou marque-balle déplacé – par forces naturelles - Balle surplombant le trou - Éprouver délibérément l’état du vert



21.1d 128 21.1a 125 21.1c 127 21.1b 125 21.1e 128 4.2c, 6.3b, 14.3a 31, 41, 80 2.4 2.2 Voir condition anormale de terrain Voir condition anormale de terrain 3.1



21 20



22



13.1d 13.1d 13.3 13.1e



70 70 74 70



Index - Marquer, lever et nettoyer - Enlever du sable et de la terre meuble - Réparer les dommages - Quand la balle est sur le vert - Mauvais vert
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13.1b 13.1c 13.1c 13.1a 13.1f



68 68 68 68 70



17.1c 17.2a 17.2b 17.1d 17.1e 17.3 17.1b 17.1d 17.1d 17.1a 2.2



104 108 108 105 107 108 104 105 105 104 20



Zone à pénalité - Balle non retrouvée - Balle jouée d’une zone à pénalité s’arrête dans une zone à pénalité - Balle jouée d’une zone à pénalité est perdue, hors limites ou injouable - Comment prendre un dégagement - Zone de jeu interdit - Pas de dégagement selon d’autres règles - Balle jouée où elle repose - Options de dégagement pour zone à pénalité rouge - Options de dégagement pour zone à pénalité jaune - Quand une balle est dans une zone à pénalité Zone générale Zones de jeu interdit



2.4, 16.1f, 17.1e 21, 99, 107
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Autres publications



Règles du statut d’amateur Les règles du statut d’amateur servent à différencier ceux qui jouent au golf pour le défi et le plaisir et ceux pour qui ce sport est une profession ou une façon de faire des profits. Par l’imposition de limites raisonnables et de restrictions, comme sur la valeur des prix qu’on peut remporter, les règles du statut d’amateur favorisent l’esprit de la compétition plutôt que le gain financier qu’on peut tirer du jeu. Si vous êtes un golfeur amateur et que vous enfreignez ces règles, vous pouvez perdre votre statut d’amateur ainsi que votre droit de participer aux compétitions. Par conséquent, il importe de comprendre les règles qui régissent le statut d’amateur et que vous pouvez trouver sur le site RandA.org



Règles concernant l’équipement Les règles concernant l’équipement regroupent l’ensemble des règles, des spécifications et des directives qui aident les manufacturiers et concepteurs d’équipement, les officiels de tournoi et les joueurs à comprendre et à appliquer les règles gouvernant la conception et la fabrication des bâtons, des balles et autre équipement. Il incombe au joueur de s’assurer que l’équipement qu’il utilise est conforme aux règles. Une version interactive des règles concernant l’équipement est accessible en ligne à RandA.org, y compris les liens vers les protocoles de test officiels et/ou les démonstrations vidéo associées à la règle spécifique, à la caractéristique ou à la technique de vérification applicable.



Règles du golf modifiées pour golfeurs handicapés Ces règles modifiées adaptent les règles du golf en fonction de quatre groupes de golfeurs handicapés. Elles ont pour but de permettre à un golfeur handicapé de jouer équitablement avec d’autres, qu’ils soient non handicapés ou qu’ils aient le même type ou un type différent de handicap. Ces règles modifiées ne s’appliquent pas automatiquement, il appartient à chaque comité de les adopter pour ses compétitions. Les règles de golf modifiées sont publiées dans le Guide officiel des règles du golf et sur le site RandA.org



Partenaire du golf



Édition du joueur des Règles du golf



Le golf étant un sport universel, le R & A et l’USGA ont publié un ouvrage unique sur les règles qui est valable pour tous les golfeurs, dans le monde entier.
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PE chart 
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PE chart 
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PE chart 
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PE chart 
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PE chart 
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PE chart 

SPECIFIC ENTHALPY (kJ/kg). 200. 250. ENTHALPIE SPÃ‰CIFIQUE (kJ/kg). 300. 350. 400. SPEZIFISCHE ENTHALPIE (kJ/kg). 450. 500. 150. 550. 600. 100.
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PE chart 

ENTHALPY. ENTHALPY. 20.0050 mkg. CAUTICAL POINT. POINT CRITIQUE. KRITISCHER PUNKT. WEWS OLI SE. OVOD. SUVA Refrigerant. MP-66. A00060.
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PE chart 
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pe-1f-pw series modèles de la série pe-1f-pw modelos de la serie pe 

from an inoperative or leaking pump due to power outages, discharge line ... TORQUE ON THE VOLUTE SCREWS COULD CAUSE THE HOLES TO STRIP. 1.
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Kippwagen und Kippbehälter aus PE PE- tipping skips Benne 

3. Staplereinfahrtaschen Fork-lift pockets. Fourreaux pour chariot Enganches para traspa- le. 4 Sicherungskette. Securing chain. Chaîne de sécurité. Cadena de ...
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Kippwagen und Kippbehälter aus PE PE- tipping skips Benne 

Passen Sie die Fahrgeschwindigkeit den Bodenverhältnissen an. Halten Sie ... Zur Aufnahme des Kippers an einen Stapler mit den Zinken in die Aufnahme des ...
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projet pe-builder 

Nov 3, 2007 - partitions sont trÃ¨s utiles avant l'installation d'un OS sur une nouvelle machine. Ils ..... Captain Nemo : explorateur de rÃ©cupÃ©ration multi.
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PE MFD âˆ’= + 

The water cycle is the result of the interplay of various coupled atmospheric â€“ ocean ... The equation of conservation for water vapor is. (Trenberth and Guillemot ...
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Kippwagen und Kippbehälter aus PE PE- tipping skips Benne 

2. Einsatz und Verwendungszweck. Die Kippbehälter dienen zur Sammlung und .... must both be hooked into the ring nut on the sub-frame, the chain should ...
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crimisc pe - Unil 

Il y a 5 ans, nous avons publiÃ© un article sur la violence et les armes (Crimiscope nÂ°16-17). Depuis, avec le soutien du Fond national suisse pour la recherche ...
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crimisc pe - Unil 

Il y a 5 ans, nous avons publiÃ© un article sur la violence et les armes (Crimiscope nÂ°16-17). Depuis, avec le soutien du Fond national suisse pour la recherche ...
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crimisc pe - Unil 

Berne, Zürich, Lugano et St-Gall, ainsi qu'avec l'aide de la Police et des Tribunaux ..... transnationales de taux d'homicides, Université de. Lausanne (travail de ...
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pe-2 series modÃ¨les de la sÃ©rie pe-2 modelos de la serie pe-2 

SERIE PE-2. OPERATION. 1. The PE-2 model pumps must be operated with the volute intake below the liquid level. 2. The pumps can be placed in any position.
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Instalare de pe mediul LIVE 

ConÈ›ine aplicaÈ›ii proprietare (Ã®n mare parte piloÈ›i, codecuri...) pentru persoanele .... 2. DemareazÄƒ Mageia ca un sistem Live. 2.1. Se demareazÄƒ de pe mediu. 2.1.1. ..... is "root" and the password is the one chosen here after. â€¢ Password: .
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amp reference 

DIAZ. Model. Tubes - (Pre - preamp tube / Pow - power tube). CD-100. Pre (3-7025, 1-12AT7), Pow (1-6L6 QUAD). DYNACO. Model. Tubes - (Pre - preamp tube ...
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pe-2 series modèles de la série pe-2 modelos de ... - Little Giant Pumps 

To rotate the volute, remove the three volute screws (item 2). Remove and rotate the volute and gasket and reinstall the three screws in the additional holes in ...
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Short reference 

Swell is a simple XML to SWF convert tool. It has been developed with Ming and Perl. ..... wordwrap : word wrap [ 0 | 1 ]. - noselect : text is not selectable [ 0 | 1 ].
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